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Depuis la deuxième moitié du 
xixe  siècle, dans une économie indus-
trielle en pleine évolution telle que la 
connaissent les pays occidentaux, les 
missions des ingénieurs (notamment 
dans des secteurs comme la sidérur-
gie ou l’industrie minière) s’orientent 
de plus en plus vers la rationalisation 
du processus productif au niveau des 
approvisionnements, dans l’écoulement 
des produits et dans la mobilisation du 
capital humain. Ce n’est pas un hasard 
si, au tournant du xxe siècle, ce sont deux 
ingénieurs, Frederick Winslow Taylor et 
Henri Fayol, qui forgent le cœur concep-
tuel de la nouvelle « science de l’organi-
sation » : la gestion des hommes s’inscrit 
en parallèle à la gestion des ressources, 
en alliant la capacité d’administrer les 
affaires courantes à la capacité de faire 
des prévisions et d’agir par anticipation 

(Wren, 2005). Ces nouveaux savoirs 
gestionnaires – encore flous et peu for-
malisés –, sont équipés de techniques 
et d’outils  : courbes de Gantt, fiches de 
description des postes de travail, organi-
grammes,  etc. (Yates, 1989). Parmi ces 
savoirs, la comptabilité industrielle ou 
comptabilité des coûts (aujourd’hui à la 
base du système de contrôle de gestion) 
tient une place fondamentale du fait de 
sa capacité à servir à la fois le pilotage 
de l’entreprise et la gestion du person-
nel. Les besoins organisationnels de 
la grande entreprise vont main dans la 
main avec la nécessité de connaître et 
maîtriser les coûts, en sachant les anti-
ciper, et contribuer, de cette façon, à la 
programmation de la production et des 
investissements (Burlaud & Simon, 
1997). Les ingénieurs, en France comme 
à l’étranger, deviennent ainsi des figures 

Introduction
D’une rationalité à l’autre :  
ingénieurs, comptabilité  
et gestion d’entreprise
Ferruccio Ricciardi
LISE, Cnam.

Marco Bertilorenzi
Dissgea, Università degli Studi di Padova.
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centrales accompagnant la transforma-
tion gestionnaire des entreprises (Picon, 
1997).

Plusieurs études ont désormais 
montré dans quelle mesure était pessi-
miste, voire erroné, le constat de l’his-
torien Sidney Pollard selon lequel les 
prodromes de la «  comptabilité de 
gestion  » (management accounting) se 
situeraient au début du xxe siècle, lorsque 
commencent à se diffuser les principes 
de l’organisation scientifique du travail 
(Pollard, 1965). En effet, les premières 
formes de comptabilité des coûts appa-
raissent avant le milieu du xixe siècle au 
Royaume-Uni, en France et dans d’autres 
pays industrialisés. En témoignent l’ana-
lyse des pratiques comptables dévelop-
pées dans certains ateliers de production, 
alors même qu’on retrouve des éléments 
systématisés de réflexion – dans des 
manuels et traités spécialisés – au cours 
des décennies suivantes (Fleishman & 
Tyson, 1993 ; Boyns, Edwards & Nikitin, 
1997  ; Boyns & Edwards, 2013). Des 
auteurs comme les Français Adolphe 
Guibault et Eugène Léautey ou les Britan-
niques Emile Garke et Jan M. Fells, par 
exemple, deviennent rapidement des clas-
siques en la matière. Leurs ouvrages (et 
parfois même les traductions respectives) 
circulent dans les milieux des techniciens 
de la production (mais pas encore dans les 
lieux de formation), tout en nourrissant 
les traditions comptables nationales qui 
sont alors en train de se constituer (Anto-
nelli, Boyns & Cerbioni, 2009). Celles-ci 
présentent des déclinaisons singulières, 
voire étonnantes (par exemple la France, 

caractérisée par l’avantage pris par les 
agronomes sur les industriels dans le 
domaine), qui rendent compte de la façon 
dont s’articulent savoirs, professionna-
lisation et enjeux économiques (Lemar-
chand, 2019).

Les ingénieurs s’emparent peu à peu 
des techniques d’analyse des coûts car ils 
recouvrent des enjeux à la fois organisa-
tionnels et professionnels. Alors que dans 
certaines branches (comme les mines) 
des raisons fiscales poussent à développer 
les techniques de calcul des coûts, celles-
ci sont mises au service de l’activité de 
direction des ateliers lorsqu’il est ques-
tion d’affecter les charges indirectes ou 
bien d’aboutir à l’amortissement d’une 
machine sur plusieurs années. Mesurer 
«  combien ça coûte  » revient à évaluer 
comment chaque unité productive (ce 
qu’on appelle aujourd’hui «  centres de 
coût ») contribue à la formation du coût 
de production et permet aussi d’exercer 
un contrôle majeur sur les hommes qui en 
sont responsables. La capacité de mesurer 
s’avère également un outil incontournable 
dans la mise en place des stratégies des 
entreprises. Dans la nouvelle corporate 
economy qui s’affirme entre la fin du xixe 
et le début du xxe siècle, où l’on assiste 
au développement du modèle de la grande 
entreprise, à son intégration verticale et 
horizontale et à la diffusion capillaire des 
méthodes d’innovation technologique, les 
ingénieurs sont appelés à dépasser leur 
simple tâche technique (Noble, 1977  ; 
Lefebvre, 2003). Ils intègrent les bureaux 
de méthodes, spécialisés dans le calcul 
des coûts, et portent leur attention sur la 
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dimension économique des coûts, en sou-
lignant par exemple l’importance d’une 
proportion correcte entre frais de mainte-
nance et valeur des machines ou la néces-
sité d’une répartition adéquate des frais 
généraux.

Apparaissent alors des éléments 
d’un conflit potentiel entre comptables et 
ingénieurs, le monopole du contrôle des 
coûts étant au cœur d’une bataille juridic-
tionnelle au sein non seulement des entre-
prises, mais aussi du champ professionnel 
de la gestion qui est alors en train de se 
constituer (Abbott, 1988). La maîtrise des 
détails techniques entre dans les enjeux 
liés à la création de la valeur et au contrôle 
des coûts en même temps que de nouvelles 
opportunités techniques sont ouvertes 
par l’organisation de l’innovation dans 
la grande entreprise. De cette appropria-
tion du prix de revient par les ingénieurs 
découle l’inscription de la comptabilité 
industrielle parmi les outils privilégiés 
d’une gestion rationnelle des entreprises 
ainsi que la reconfiguration des fonctions 
mêmes de l’ingénieur au sein de celles-
ci (et plus largement dans l’espace du 
conseil à l’entreprise) (Zimnovitch, 1997 ; 
McKenna, 2006 ; Henri, 2012).

La comptabilité industrielle a fait 
l’objet de nombreuses études au sein 
de la recherche comptable, que ce soit 
au sein du courant dit «  normatif  » ou 
de celui qui se veut davantage «  cri-
tique ». D’une part, l’approche positive 
de la comptabilité s’est donnée pour but 
de montrer comment cette technologie 
sociale était le produit des intérêts des 

producteurs des comptes  : d’où la dé-
nonciation des méfaits des pratiques de 
contrôle de gestion, car les informations 
sur les coûts sont souvent manipulées 
pour répondre aux attentes des opéra-
teurs financiers (Kaplan & Johnson, 
1987). D’autre part, les approches ins-
pirées des théories comportementales et 
des sciences sociales – qui ont alimenté 
notamment la revue Accounting, Orga-
nization & Society – ont contribué à une 
grande variété de travaux centrés sur la 
thématique du pouvoir, de la domination 
et de la gouvernementalité, la comp-
tabilité des coûts étant saisie comme 
technique de contrôle et de discipline 
des individus (Loft, 1986  ; Hopper & 
Amstrong, 1991). Si la comptabilité a 
été longtemps perçue comme une sous-
discipline appliquée du droit et de l’éco-
nomie, tenant à la fois de la convention 
juridique et du calcul économique, l’at-
tention portée aux techniques de calcul 
des coûts a permis d’ouvrir la boîte noire 
de l’entreprise, en interrogeant les liens 
entre organisation de la production et 
gestion du personnel, entre contraintes 
économiques et choix stratégiques. De 
ce fait, elle a contribué au renouveau de 
l’accounting history, qui se veut, d’après 
ses propres promoteurs, une histoire à 
la fois sociale, culturelle et institution-
nelle des techniques de pouvoir dans les 
entreprises (Miller, Hopper & Laughlin, 
1991). Elle a également favorisé la pro-
duction d’études très fouillées menées 
par les spécialistes de l’histoire de la 
comptabilité et qui se sont centrées sur 
le repérage, puis l’analyse de la littéra-
ture élaborée par les praticiens ainsi que 
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de leurs pratiques comptables (Bensadon, 
Praquin & Touchelay, 2016).

Dans ce foisonnement d’études, 
il reste pourtant un angle mort que ni 
l’histoire des ingénieurs ni l’histoire de 
la comptabilité et des entreprises n’ont 
exploré à fond. Il s’agit de la manière 
dont les ingénieurs se sont approprié les 
techniques de calcul des coûts pour se 
muer en cadres-organisateurs, c’est-à-
dire comment, à travers la maîtrise des 
coûts, ils sont parvenus à modifier leur 
champ professionnel en développant de 
véritables compétences gestionnaires 
qui deviendront par la suite les éléments 
constitutifs d’un socle cognitif commun, 
celui des managers et des cadres d’entre-
prise. Ce numéro des Cahiers d’histoire 
du Cnam s’efforce de donner quelques 
réponses – sans doute partielles – à ce 
questionnement. Elles relèvent du péri-
mètre (forcément réduit) des recherches 
empiriques engagées. L’accent est mis sur 
les secteurs des mines, de la métallurgie 
et de la sidérurgie, secteurs qui, du fait de 
l’enchaînement des processus de trans-
formation à la fois chimique et physique 
des matières premières (le charbon, le 
coke, l’acier, etc.) qui les caractérise, sont 
concernés par le dé ve lop pement précoce 
des techniques de calcul de coûts. Ces 
dernières sont en effet susceptibles d’as-
surer la maîtrise économique de diffé-
rentes phases de production et offrent un 
aperçu des modalités d’intervention des 
ingénieurs dans l’activité de direction des 
entreprises ainsi que dans la redéfinition 
de leurs prérogatives au tournant de la 
seconde révolution industrielle.

Les articles contenus dans ce dossier 
permettent d’éclairer cette problématique 
sous des angles divers, qui sont autant 
d’entrées pour appréhender les contours 
d’une figure professionnelle hybride, 
celle d’organisateur de la production. Ils 
portent plus particulièrement sur :

 - le rapport des ingénieurs avec les ac-
tionnaires et le patronat ;

 - la formation en comptabilité indus-
trielle destinée aux ingénieurs ;

 - les enjeux professionnels liés au mo-
nopole des techniques de calcul des 
coûts en entreprise ;

 - l’inscription des techniques comp-
tables dans le débat sur l’orientation 
de l’économie nationale via la notion 
de productivité.

La seconde moitié du xixe  siècle 
est propice à l’émergence d’une nouvelle 
typologie d’ingénieurs, qui se place à 
mi-chemin entre les techniciens de pro-
duction et les administrateurs et patrons 
d’entreprise. Dans les grandes entreprises 
minières et sidérurgiques du centre de la 
France, qui ont connu plusieurs vagues de 
concentration industrielle au fil des crises 
conjoncturelles et des reconfigurations de 
la propriété, il est question d’allier la maî-
trise technique à la stratégie industrielle. 
Jean-Philippe Passaqui s’intéresse ainsi, 
dans ce numéro, à l’œuvre d’un des plus 
grands ingénieurs de son époque  : Henri 
Fayol, protagoniste du re dres sement de 
Commentry-Fourchambault (qui de-
viendra ensuite Decazeville). Fayol est 
confronté à la crise de rentabilité d’une 
entreprise qui est un véritable conglo-
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mérat et rassemble, de manière un peu 
désordonnée, activités minières et forges. 
D’une part, la cure dispensée par Fayol 
repose sur un effort de rationalisation à la 
fois financier (constitution systématique 
de réserves financières, dépréciation des 
actifs via les techniques d’amortissement, 
alignement des prix de revient de diffé-
rents sites de production, etc.) et industriel 
(fermeture des usines déficitaires, recon-
version vers de nouvelles productions, 
programmes d’agrandissement du groupe 
centré sur la coordination étroite entre 
production sidérurgique et fourniture de 
charbon). D’autre part, Fayol construit sa 
stratégie sur le recours à une série d’ingé-
nieurs intermédiaires, qu’il fait embaucher 
pour assurer les fonctions comptables. En 
fait, la logique d’intégration industrielle 
qui est sous-jacente à ce projet s’appuie 
sur la coordination des relations commer-
ciales internes au groupe industriel qui 
permet la sécurisation des approvisionne-
ments et la réduction des tarifs des pro-
duits à travers la détermination rigoureuse 
des prix de revient. En creux s’esquisse 
aussi une confrontation avec les action-
naires-propriétaires qui sont plus enclins 
à l’obtention de résultats économiques sur 
la courte période. Fayol parvient d’abord 
à négocier, puis à imposer sa vision stra-
tégique à l’aide d’une légitimité technique 
dont la capacité à gérer les coûts n’est pas 
la moindre des compétences à sa disposi-
tion. Cela repose sur les hiérarchies mana-
gériales et comptables qu’il est capable de 
mettre en place dans son entreprise.

Et pourtant (ou pour cause  !) la 
comptabilité n’est pas au cœur des ensei-

gnements dispensés dans les écoles d’in-
génieurs à la fin du xixe siècle. Loin d’être 
une discipline autonome, elle fait figure 
de savoir accessoire, adossé au droit ou 
aux mathématiques, dont les cours sont 
souvent assurés par des enseignants va-
cataires. C’est bien le cas de l’École des 
mines de Saint-Étienne retracé ici par 
Marco Bertilorenzi dans une étude qui 
croise la prosopographie des enseignants 
avec l’analyse des cursus et des publica-
tions spécialisées. Apparue précocement 
dans les années 1820-1830 pour des 
raisons liées à la législation fiscale (le 
système des concessions minières de la 
loi de 1810 obligeait à calculer d’abord 
mensuellement, puis sur base annuelle, les 
redevances à verser au Trésor public), elle 
s’apparente à une sorte de « comptabilité 
minière » dans la mesure où le calcul du 
« revenu net » (le résultat de l’exploitation 
houillère) s’appuyait sur des savoirs tech-
niques spécifiques comme l’évaluation des 
frais de premier établissement, de répara-
tion ou d’amortissement. Les probléma-
tiques de l’exploitation minière se prêtent 
à l’analyse des frais et à la réflexion sur 
leur affectation comme le montrent les 
ingénieurs «  industrialistes  » de l’École 
stéphanoise, pour qui, par exemple, la 
détermination du « net  » revient à dispo-
ser d’un moyen pour calculer les profits 
et les prix de revient. Cyrille Grand’Eury, 
qui enseigne la comptabilité au sein de 
l’établissement pendant quarante ans 
(de 1863 à 1899), pousse plus loin cette 
logique en préconisant dans ses écrits une 
hiérarchisation des dépenses, compilées 
dans des livres comptables ad hoc, qui 
permet de décomposer les « sources » du 
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prix de revient et aussi de responsabiliser 
les cadres intermédiaires participant à ces 
opérations. La comptabilité industrielle, 
en offrant des indicateurs de mesure éco-
nomique de l’activité industrielle, est au 
service de la direction d’entreprise.

Derrière la maîtrise des coûts de pro-
duction, il existe non seulement des enjeux 
économico-productifs mais aussi d’autres 
de nature organisationnelle et profession-
nelle. L’article de Ferruccio Ricciardi 
explore cette double dimension à travers 
l’étude de l’effort de rationalisation de la 
plus grande entreprise sidérurgique ita-
lienne du début des années 1930 – l’ILVA 
de Gênes –, effort entrepris par un groupe 
d’ingénieurs industriels et experts sous la 
houlette d’Oscar Sinigaglia, futur grand 
commis d’État et protagoniste de la poli-
tique industrielle de la Péninsule dont les 
prémisses (disposer d’une filière sidérur-
gique intégrée et compétitive au service 
de l’industrie mécanique) se retrouvent 
dans cet épisode. Alors que les comp-
tables italiens, dans le cadre d’un proces-
sus de révision profonde des fondements 
de la discipline entamé depuis le début 
du xxe  siècle, tendent à pénaliser l’ap-
proche analytique des faits d’entreprise 
(y compris l’analyse des coûts), les tech-
niques de comptabilité industrielle sont 
désormais l’apanage des ingénieurs car 
elles touchent à certains domaines de leur 
propre compétence (amortissement de ma-
chines, frais de fabrication, etc.), domaines 
d’autant plus importants que la crise des 
années 1930 avait mis en avant la nécessité 
de mener à bien la restructuration des en-
treprises et la réduction des coûts de pro-

duction. La controverse qui s’installe entre 
les ingénieurs «  sidérurgistes » appelés à 
redresser l’entreprise génoise emprunte 
au « langage des coûts » (par exemple la 
répartition des charges indirectes, véri-
table « énigme comptable ») les argumen-
taires pour soutenir des choix industriels 
contrastés, ce qui témoigne, entre autres 
choses, du fait que les savoirs en matière 
d’analyse des coûts sont loin d’être stabili-
sés. Elle témoigne également de la conso-
lidation d’une fonction d’organisateur au 
sein des entreprises qui peut s’appuyer 
sur une assise à la fois technique (les nou-
veaux savoirs gestionnaires) et sociale (la 
reconnaissance du rôle des experts dans le 
gouvernement de la société que le régime 
fasciste, par ailleurs, cautionne avec 
vigueur).

Cette dimension de régulation sociale 
associée aux techniques de rationalisation 
est présente dans l’itinéraire biographique 
d’André Vincent que Régis Boulat nous 
livre dans ce dossier. Ingénieur diplômé 
des Arts et Métiers, à l’origine spécia-
lisé dans le planning et le calcul de prix 
de revient, il devient progressivement 
économiste ainsi que l’un des pères de la 
comptabilité nationale française. Lorsqu’il 
intègre l’Institut de conjoncture en 1941, 
il a développé, en bon autodidacte, une 
réflexion sur les bienfaits du planning in-
dustriel dont la comptabilité des coûts est 
un élément essentiel. Ainsi, les principes 
du calcul économique et de l’organisation 
scientifique du travail appliqués à l’échelle 
de l’entreprise font l’objet d’un véritable 
déplacement vers l’organisation de l’éco-
nomie nationale. Le passage de la microé-
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conomie d’entreprise à la macroéconomie 
se fait grâce à la notion de productivité, qui 
– malgré ses nombreuses acceptions qui 
ne font pas l’unanimité – devient l’indice 
de mesure du bien-être individuel et du 
progrès économique de la population dans 
un contexte marqué, au lendemain de la 
Seconde Guerre mondiale, par le dirigisme 
économique. Dans ses travaux destinés à 
alimenter les statistiques industrielles 
ainsi que la recherche sur l’évaluation du 
«  progrès technique  », Vincent ne cesse 
de décliner les problèmes de l’économie 
nationale aux problèmes (et aux solutions) 
qui sont propres aux entreprises. C’est 
ainsi qu’il parvient à définir la compta-
bilité nationale comme « un ensemble de 
méthodes ayant pour but l’application des 
principes de la comptabilité à l’économie 
nationale considérée comme un tout  ». 
Dans ce cadre cognitif, le prix de revient, 
par exemple, n’est pas seulement un indice 
de la rentabilité de l’entreprise mais aussi 
du progrès économique de la société.

Le prisme des techniques et savoirs 
comptables est donc un moyen pour inter-
roger la façon dont la rationalité technique 
des ingénieurs se combine avec la rationa-
lité gestionnaire des administrateurs. Dans 
un paysage industriel en voie de trans-
formation, les ingénieurs sont de plus en 
plus appelés à une action de coordination 
administrative qui les pousse à abandonner 
le paradigme du modèle-machine au profit 
d’une culture organisationnelle s’inspirant 
du taylorisme et de la rationalisation. Pour 
ce faire, ils mettent au service de la gestion 
d’entreprise ce qu’on pourrait appeler 
«  l’esprit d’ingénieur  », c’est-à-dire la 

pensée calculatoire (mesure, formalisa-
tion, calcul) qui est propre à leur forma-
tion et qui, en l’occurrence, est tournée 
résolument vers l’action (Vatin, 2008). 
Si l’on retient l’hypothèse que la matrice 
du savoir gestionnaire réside dans cette 
obsession de la mesure comme condition 
de la décision (en termes d’optimisation 
des résultats) qu’on retrouve chez les in-
génieurs, la comptabilité et sa grammaire 
représentent alors un terrain propice à la 
mise en scène de la rencontre entre deux 
rationalités distinctes et convergentes.

Le document inédit publié dans ce 
dossier comme corollaire des recherches 
empiriques, résume bien cette rencontre. 
Il s’agit du discours qu’Henri Fayol tient 
devant le conseil d’administration de la 
société de Commentry-Fourchambault en 
février 1898, au moment où il annonce le 
prolongement du programme de redres-
sement financier et de réorganisation in-
dustrielle du groupe entamé une dizaine 
d’années auparavant. Les chiffres, les taux 
et les pourcentages qu’il mobilise servent 
à justifier un projet qui va à l’encontre des 
anciens choix industriels et financiers (et 
des intérêts immédiats des actionnaires). 
La tenue des comptes devient non seu-
lement un élément clef des compétences 
organisationnelles dont les ingénieurs-
administrateurs comme Fayol doivent 
faire preuve, mais aussi un instrument de 
légitimation de leur activité ainsi que de la 
place qu’ils occupent dans les entreprises. 
Celle-ci s’apparente désormais à la fonc-
tion de direction qui, quant à elle, cherche 
des appuis à la fois matériels et cognitifs 
pour se consolider.
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Quand la faillite menace. 
Henri Fayol, les ingénieurs intermédiaires  
et le redressement de Commentry-
Fourchambault (2de moitié du xixe siècle)

Jean-Philippe Passaqui
Institut d’histoire moderne et contemporaine, UMR 8066  
(CNRS – ENS – Université Panthéon-Sorbonne).

R
és
um

é Entre 1860 et 1880, plusieurs entreprises 
sidérurgiques du centre-est de la France, 
créées quelques années plus tôt par le 
rapprochement entre des établissements 
disparates, sont confrontées à une 
articulation industrielle souvent redondante 
et au déclin de certaines activités à l’origine 
de leur création. La faillite menace même 
l’u n e  d’e n t re  e l l e ,  C o m m e n t r y -
Fourchambault, du fait de l’absence de 
rentabilité de sa principale usine et de 
l’épuisement des ressources minérales. En 
1888, son conseil d’administration nomme 
Henri Fayol à la direction générale. 
Méticuleux, prudent, il parvient à préserver 
les actifs industriels et à susciter un nouvel 
élan par le recrutement d’ingénieurs 
prometteurs et une réorganisation complète 
de l’entreprise.

Mots-clés : Henri Fayol ; ingénieur ; industrie 
sidérurgique ; reconversion ; management.

L’histoire des grands groupes indus-
triels et miniers du centre de la France 
est riche de travaux depuis les articles 
et ouvrages pionniers de Bertrand Gille 
(1952, 1968). Il en fit un champ d’études 
fécond, avant que ces entreprises – 
Schneider et Cie, Bouguéret, Martenot 
et Cie (devenue Châtillon-Commentry), 
Boigues, Rambourg et Cie (devenue Com-
mentry-Fourchambault puis Commentry-
Fourchambault et Decazeville), etc. – ne 
fassent l’objet de travaux d’envergure 
engagés par Guy Thuillier (1959, 1966 
et 1974), Alain Auclair (1990-1991) 
et Annie Laurant (1995 et 1997). Ces 
travaux méritent d’être mis en regard 
avec ceux d’Anne Lefebvre-Teillard 
(1992), sur le rôle des conseils d’admi-
nistration de ces entreprises et les études 
plus récentes de Yannick Lemarchand 
et Henri Zimnovitch (2013) sur Com-
mentry-Fourchambault. Ces derniers mo-
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vaient permettre à la sidérurgie du centre 
de la France d’aborder le xxe siècle avec 
une force renouvelée ont disposé de pré-
rogatives et de moyens étendus, mais 
sans avoir, dans l’organigramme des en-
treprises, un titre correspondant à leurs 
attributions réelles. Leur relation avec les 
conseils d’administration est loin d’avoir 
été uniforme, mais comme l’a montré Luc 
Marco (1992), ils font figure, dans un ca-
pitalisme français qui découvre la grande 
entreprise, de pionniers, dont les attribu-
tions se précisent et s’étoffent.

Actionnaires et administrateurs de 
ces entreprises, après avoir privilégié les 
solutions familiales en vue d’asseoir la 
conduite quotidienne des usines et leur 
développement industriel, ont fini par se 
contenter d’un rôle d’investisseurs passifs, 
tout en sollicitant, voire en reconnaissant 
les mérites de ces grands ingénieurs. C’est 
ce processus qui a conduit à l’ac crois-
sement sensible de la responsabilité de 
ceux-ci, amenés à devenir les premiers ma-
nagers de l’histoire industrielle de France, 
que cet article propose de découvrir.

Pour mener le redressement finan-
cier des grandes entreprises minières et 
sidérurgiques du centre, les ingénieurs 
qui accèdent aux fonctions de direc-
teurs s’appuient sur une double expé-
rience, celle d’agronomes qui, à l’instar 
de Payen, ont déjà publié le fruit de leur 
réflexion gestionnaire et comptable (La-
bardin, 2008 ; Labardin & Pezet, 2014), 
mais aussi d’industriels (Lemarchand, 
1993  ; Nikitin, 1992  ; et, surtout, Zim-
novitch, 1997).

difient le discours de Thuillier centré sur 
le rôle stratégique de l’emplacement dans 
la Nièvre, en démontrant que la pratique 
des prix d’ordre, terme utilisé au sein de 
Boigues, Rambourg et Cie pour désigner 
les transactions internes, n’est pas res-
ponsable, à elle seule, du déclassement 
industriel des sites nivernais de l’entre-
prise. L’analyse comptable permet alors 
de mieux comprendre la valeur des sites, 
en appui des choix stratégiques de l’en-
treprise (Thépot, 1998 ; Passaqui, 2016).

Hormis les figures tutélaires de 
Stéphane Mony d’abord, d’Henri Fayol 
ensuite, au sein de Commentry-Four-
chambault, les acteurs de la transforma-
tion de ces entreprises sont restés pour 
l’essentiel méconnus. Pourtant, des per-
sonnalités marquantes émergent, démon-
trant que la formation des ingénieurs des 
mines en France, civils comme d’État, 
répond en qualité aux besoins de l’indus-
trie. Les premiers sont sortis brevetés des 
Écoles des mines de Paris et de Saint-
Étienne. Ils se retrouvent en concurrence 
au moment de devenir les ingénieurs qui 
se destinent à faire carrière dans l’indus-
trie privée. Les seconds sont issus du pres-
tigieux corps des Mines, mais font l’objet 
de sollicitations de la part d’entreprises 
minières, métallurgiques et de chemins 
de fer au sein desquelles les ingénieurs du 
corps des Mines n’hésitent à faire tout ou 
partie de leur carrière (Passaqui, 2015).

Directeur technique, ingénieur-di-
recteur, voire ingénieur conseil (Henry, 
2012)  : ceux qui ont été en position de 
prendre les décisions stratégiques qui de-
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La compétence des premiers mana-
gers ne repose pas que sur des emprunts 
tirés de la littérature professionnelle. 
L’essentiel est ailleurs. Au cours de leur 
formation, les ingénieurs des mines, 
civils comme d’État, découvrent les mé-
canismes de fixation des prix de revient. Il 
suffit pour s’en convaincre de se souvenir 
de l’attention portée par les professeurs de 
l’École des mines de Paris aux informa-
tions glanées par leurs élèves au moment 
où ces derniers partent à la découverte de 
la France minérale. Ils doivent recueillir 
auprès des entreprises minières qu’ils vi-
sitent des informations précises quant au 
niveau des prix de revient1. Si les indus-
triels acceptent difficilement, jusque dans 
les années 1860, de délivrer de pareilles 
informations, les données réunies se font 
plus sérieuses et plus précises au cours 
des décennies suivantes (Passaqui, 2015, 
p. 150). Elles permettent aux futurs ingé-
nieurs de pouvoir accompagner les des-
criptions des méthodes d’exploitation de 
réflexions fiables sur les prix de revient et 
les pratiques comptables des houillères. 
Parfois, certains élèves-ingénieurs ont 
même accès à des données qui pourraient 
relever du secret industriel quand l’entre-
prise possède la garantie de pouvoir les 
recruter au terme de leur cursus (Passaqui 
& Ricroch, 2015). Il est donc intéressant 
de comprendre comment les ingénieurs 
ont pu faire profiter les entreprises de ces 
compétences, afin de redresser celles-ci 

1 Le document suivant en constitue un très bon exemple : 
École des mines de Paris (EMP), M. (1866), n° 860, F. 
Delafond, Exploitation de la houille en France, 2e 
mémoire, 1866, 52 p.

et éviter qu’elles ne découvrent que leurs 
finances sont particulièrement obérées 
qu’avec retard, au moment où la faillite 
est sur le point de les frapper.

La solution Fayol  
pour sauver Commentry-
Fourchambault  
de la disparition

Cette importance accordée à l’in-
génieur au sein des grandes entreprises 
minières et métallurgiques se manifeste 
d’abord à travers la figure de Charles Lan, 
au sein de Châtillon-Commentry, au cours 
des années 1860. Elle se retrouve, ampli-
fiée, au sein de Boigues, Rambourg et Cie, 
dans la mesure où l’un des membres de la 
famille Rambourg, Paul, a figuré briève-
ment parmi les premiers élèves externes 
de l’École des mines de Paris. Pierre 
Martin, dont le père, Émile, s’est retrouvé 
associé au projet de concentration, par sa 
fonderie de Fourchambault, a lui aussi 
passé quelques mois à l’École des mines 
de Paris. Surtout, plusieurs membres de la 
famille Benoist d’Azy ont tenté, par leurs 
études, de faire coïncider les intérêts de 
l’administration, ceux de leurs participa-
tions industrielles, avec la préservation 
des patrimoines fonciers de la famille2. On 
assiste donc bien, en l’espace de quelques 
années, à un renouvellement d’envergure 

2 EMP, M. (1855), N°576, C. Benoist d’Azy, Élève 
externe de l’École des mines de Paris, Mémoire sur 
l’exploitation des bois dans le département de la Nièvre, 
1855.
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du personnel de direction, des ateliers, 
des usines, mais aussi des groupes, avec 
une tentative de professionnalisation des 
familles fondatrices, accompagnée, voire 
remplacée par le recrutement d’ingé-
nieurs sans intérêts préalables, sans liens 
capitalistiques avec les entreprises qui 
les recrutent. Entre les deux, Stéphane 
Mony apparaît comme un personnage de 
transition. Il a reçu une brève formation 
d’ingénieur à l’École des mines de Paris. 
À la fois ingénieur, homme d’affaires, 
entrepreneur, mais aussi gérant puis di-
recteur, son parcours est atypique. Il ne 
correspond en rien avec les situations 
qu’ont pu occuper des ingénieurs civils et 
d’État recrutés par ces mêmes entreprises. 
La reconnaissance de ses pairs n’est pas 
seulement technique, elle est déjà organi-
sationnelle. Par exemple, il crée les condi-
tions des ententes entre les entreprises, 
afin de délimiter des zones d’influence 
pour protéger les industriels face à la 
pression sur les tarifs des approvisionne-
ments en minerai de fer (Passaqui, 2009). 
Sans concurrence directe, chacune de ses 
entreprises se place en position de pouvoir 
imposer ses prix aux propriétaires fonciers 
et aux ouvriers, au moment d’ouvrir de 
nouvelles minières. Les économies réa-
lisées servent à investir dans des équipe-
ments nouveaux, capables de mieux faire 
connaître et exploiter ces gisements dis-
persés. Mony légitime le monopole pour 
des raisons de coûts, mais aussi d’efficaci-
té productive, la ressource étant désormais 
intégralement prélevée. Il imagine donc 
un système qui correspond à la réparti-
tion des concessions minières, sur la base 
d’une initiative privée… illégale.

En effet, les moments de crises 
ont amené les conseils d’administration 
à rechercher des solutions internes ou 
externes, en vue de pérenniser des entre-
prises menacées de faillite. De ce point 
de vue, si l’influence de Charles Lan a été 
oubliée (Garçon, 2004), un de ses élèves 
à Saint-Étienne a poursuivi son œuvre, 
non pas au sein de Châtillon-Commentry, 
mais de Commentry-Fourchambault. Il 
s’agit d’Henri Fayol. En s’appuyant sur 
une expérience qu’il accumule à partir 
de 1860-1861 comme ingénieur de la 
houillère  de Commentry, il gravit pro-
gressivement les échelons au sein de 
l’entreprise en profitant d’un concours de 
circonstances. Sachant qu’au moment de 
sa mise en disponibilité pour prendre les 
rênes de la direction technique de Châtil-
lon-Commentry, Charles Lan enseigne la 
métallurgie à l’École des mines de Saint-
Étienne, il est évident qu’il a exercé, par 
ses enseignements, une influence déci-
sive sur le jeune Henri Fayol, qui y fut son 
élève. Les compétences géologiques et 
minières de celui-ci sont déjà re connues 
quand survient le tournant de 1888. 
Proche de la faillite, abandonnée par 
son directeur général, avec la certitude 
que certains sites majeurs doivent être 
fermés, l’entreprise s’oriente vers une 
solution interne au moment de tenter un 
ultime redressement. Le Conseil d’admi-
nistration de Commentry-Fourchambault 
se tourne vers Henri Fayol qui est alors 
le chef du service des mines et minières 
de l’entreprise. Mais derrière ce titre qui 
consacre sa réussite à la tête de l’impor-
tante houillère  de Commentry, Fayol est 
déjà bien plus que cela. Il fut proche de 
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Mony et est associé à toutes les prises de 
décisions importantes par son directeur 
bientôt démissionnaire. Car l’homme 
s’illustre déjà par ses compétences ges-
tionnaires nées de son expérience passée 
à la tête d’une grande mine. En effet, 
une exploitation houillère révèle une 
complexité qui ne peut se satisfaire d’un 
manque d’anticipation. Il faut imposer 
des mécanismes de suivi et de contrôle 
dont peuvent s’affranchir d’autres envi-
ronnements industriels. C’est ce que rap-
pelle Henri Zimnovitch (2005) : « […] 
Le programme, les budgets, le tableau 
d’organisation tout comme les confé-
rences hebdomadaires et les rapports 
comptables que Fayol préconise sont 
autant d’outils de gestion […] ». Dès sa 
prise de fonction à la tête de l’entreprise, 
la capacité à réunir avec régularité et 
selon une périodicité bien établie les 
informations comptables relatives à 
chacun des établissements constitue un 
des points sur lequel son autorité est la 
plus mise à l’épreuve. Alors que cette dé-
marche relève pour lui de l’évidence, il 
doit faire face parfois à la défiance, plus 
souvent à l’atonie, à la démarche routi-
nière de certains de ses subordonnés. 
Quelques départs rapides d’ingénieurs 
importants, celui de Jean Werth en parti-
culier, pourtant reconnu pour ses compé-
tences techniques, proviennent de cette 
incapacité à se fondre dans une logique 
d’équipe articulée autour de principes 
de fonctionnement clairement définis. 
Les procès-verbaux des premières confé-
rences de direction répètent souvent les 
mêmes formules émanant de Fayol à 
propos de la nécessité de pouvoir dis-

poser des éléments relatifs aux prix de 
revient, à temps et avec précision. Ainsi, 
dans la séance du 19 juin 1888, alors 
que les conférences ont été inaugurées 
en mars 1888 : « Le directeur général 
rappelle l’utilité des rapports mensuels. 
Il demande que d’ici un mois il lui soit 
remis un rapport de chaque usine sur 
la marche du dernier mois. Il laisse aux 
directeurs le soin de déterminer la forme 
qu’on cherchera plus tard à uniformiser 
autant que possible. La question du prix 
de revient devra y être traitée avec beau-
coup de soins3. »

Cette année 1888 reste à part dans 
l’histoire de la sidérurgie française 
comme dans le parcours de ce grand in-
génieur-directeur qu’est Fayol. Elle cor-
respond donc à la reconnaissance de ses 
compétences au sein d’une entreprise, 
Commentry-Fourchambault, qui semble 
alors à l’agonie.

Au moment où Henri Fayol est 
présenté au Conseil d’administration 
de Commentry-Fourchambault pour en 
devenir le directeur général, l’entre-
prise est mal en point. Quatre causes au 
moins menacent son existence. Elle subit 
les effets d’une crise industrielle d’une 
violence et d’une durée sans équivalent 
dans l’histoire de la sidérurgie française. 
Conséquence de ses origines, son tissu 
industriel repose sur des établissements 
dispersés, parfois concurrents, qui ont 
raté la révolution provoquée par l’acier 

3 Archives départementales de la Nièvre (ADN), 106 J 
4, Conférences de direction, 1888.
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Martin, malgré des atouts initiaux indé-
niables. En effet, l’entreprise dispose 
d’un en vi ron nement minéralogique 
propre à développer ce procédé. Pendant 
longtemps, elle a été alliée avec la famille 
Martin, à l’origine du procédé. Enfin, 
elle a soutenu financièrement et tech ni-
quement, dans son usine de Montluçon, 
les tentatives de Le Chatelier pour être 
les premiers à mettre au point ce nouveau 
procédé, avec le concours de Siemens. 
Ce fut un échec. Le site emblématique de 
Fourchambault témoigne à lui seul des 
errements passés. Le discours de Mony 
en faveur d’une spécialisation des sites 
nivernais vers des produits à haute valeur 
ajoutée ne constitue pas une décision 
susceptible de menacer la pérennité du 
site de Fourchambault, mais au contraire 
un moyen d’assurer sa reconversion, 
en suivant une voie identique à celle 
qu’adoptent à pareille époque les autres 
grands établissements sidérurgiques du 
centre de la France. Fourchambault est 
en train de faire l’objet d’une moderni-
sation complète, marquée par la création 
d’une nouvelle aciérie, l’installation d’un 
laminoir, alors que, pourtant, se pose la 
question de son maintien, tant sa rentabi-
lité semble irrémédiablement dégradée. 
La production de fer s’effondre et le site 
voit ses activités historiques glisser vers 
le nord de la France. Le fer, encore très 
présent dans le catalogue de l’entreprise, 
est en grande partie responsable de l’état 
des finances du site et, in fine, de l’entre-
prise. Mais le choix de Mony correspond 
bien au tempérament qui est devenu le 
sien. Le marché sur lequel il positionne 
le site de Fourchambault est sans doute 

le plus médiocre qui puisse être. Il place 
le site dans une position intermédiaire, 
vite coincée entre le redéploiement des 
usines de Saint-Étienne et du Creusot 
vers des aciers de très grande qualité, 
destinés notamment au marché de l’ar-
mement, et la montée en puissance des 
sites de Meurthe-et-Moselle et du Nord. 
Les grandes usines profitent de leur ren-
tabilité pour maintenir un taux d’inves-
tissements très élevé, augmentant leur 
outillage, étendant leurs compétences et 
privant ainsi Fourchambault de ses der-
nières positions commerciales fortes.

En parallèle, les activités minières 
sur lesquelles reposait la prospérité de 
la société se contractent, sous l’effet de 
la conjoncture économique. Le rythme 
ralenti des établissements de l’entreprise 
qui constituent le premier débouché pèse 
sur l’extraction au point de la déséqui-
librer puisque les sites nivernais et les 
hauts fourneaux de Montluçon recevaient 
les charbons les plus médiocres, inven-
dables auprès de la clientèle domestique. 
Surtout, l’épuisement du gisement de 
Commentry est désormais bien cerné. 
Il faut accompagner le reflux de l’acti-
vité de la mine, jusqu’à son abandon, 
et ceci de manière ordonnée, afin de ne 
pas compro mettre la sécurité des ou-
vriers tout en assurant un déhouillement 
complet.

D’autres entreprises du centre de la 
France ont déjà été ou sont confrontées 
à des difficultés aussi aiguës sans que 
pour autant leur existence ait pu paraître 
menacée.
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Mais la direction de l’entreprise a 
vieilli. Elle semble désorganisée, faisant 
face à des intérêts contradictoires. 
Certains  des fondateurs de l’ensemble 
Boigues, Rambourg et Cie, devenu Com-
mentry-Fourchambault en 1874, portaient 
une véritable culture d’ingénieurs. Elle 
se retrouvait en la personne de Stéphane 
Mony, bien sûr, ancien élève de l’École 
des mines de Paris, mais aussi, nous 
l’avons rappelé, de Paul Rambourg et des 
Benoist d’Azy.

Au moment où le Conseil d’admi-
nistration nomme Henri Fayol à la direc-
tion générale de l’entreprise, celle-ci est 
entre les mains uniques de Sessevalle. 
Proche des Rambourg4, il possède une 
très bonne connaissance de l’entreprise. 
Ses compétences financières ne sont pas 
négligeables, mais il a fait toute sa carrière 
au siège social et ne dispose d’aucune des 
dispositions techniques et organisation-
nelles qui permettraient de donner une 
nouvelle impulsion à l’entreprise. Sa dé-
mission prend de court le Conseil d’admi-
nistration de Commentry-Fourchambault 
qui, dans l’urgence, privilégie une solu-
tion interne, portée par un homme dont 
les compétences d’ordre et de méthode 
sont reconnues et correspondent aux 
besoins du moment : « J’ai grand besoin 
de causer avec vous le plus tôt possible 
de la situation où nous met la retraite de 
M. de Sessevalle » (Commentry-Four-
chambault & Decazeville, 1954, p. 154). 
Car, depuis quelques années, l’entreprise 

4 Il a épousé Aline Rambourg et est entré au Conseil 
d’administration de Boigues, Rambourg et Cie, en 1855.

a abandonné la direction à plusieurs têtes 
qui avait prévalu au temps de la comman-
dite, avant d’être poursuivie au moment 
du passage en société anonyme. La dispa-
rition de Mony et le départ d’Eugène Gla-
chant5 avaient fini par faire abandonner la 
direction tricéphale pour concentrer tout 
le pouvoir directionnel sur le seul Sesse-
valle (Sasaki, 2003, p. 18).

En fait, avec 25 ans de retard, 
Commentry-Fourchambault connaît la 
situation qu’avait subie Châtillon-Com-
mentry, une entreprise dont nous avons 
vu qu’elle était très proche dans sa loca-
lisation et son organisation industrielle. 
Mais le contexte auquel Fayol se retrouve 
confronté apparaît bien différent. Celui 
qu’a connu Charles Lan au début des 
années 1860 correspondait à une période 
de croissance considérable de la pro-
duction sidérurgique et de houille. Les 
années 1880 sont, au contraire, celles 
d’un repli désordonné de la sidérurgie du 
centre de la France, où les extinctions de 
hauts fourneaux se multiplient. Il semble 
impossible de conserver la grosse métal-
lurgie. Son centre de gravité se déplace 
rapidement vers le nord-est de la France. 
À la vague de concentrations qui s’était 
opérée en période d’essor, a succédé un 
mouvement similaire mais qui s’inscrit 
cette fois dans un contexte industriel bien 
dégradé. Les usines du Creusot ont subi, 
entre 1883 et 1886, un recul accéléré de 

5 Après avoir été chef des bureaux de l’entreprise, 
Eugène Glachant était devenu membre du comité de 
direction de Commentry-Fourchambault, au moment 
du passage en société anonyme.
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leur production sidérurgique. Elles aban-
donnent certaines de leurs fabrications 
historiques, celle des rails en particulier. 
Schneider et Cie sont même contraints de 
mettre hors-feu, pendant plusieurs mois, 
l’aciérie Thomas, pourtant de construc-
tion récente. Enfin, la grande entreprise 
stéphanoise Terrenoire disparaît en 
1888. Mais si les autres établissements 
du centre-midi de la France sont aussi 
affectés, Commentry-Fourchambault se 
débat face à une situation financière qui 
se dégrade d’autant plus rapidement que 
l’entreprise semble ingouvernable. La 
détérioration de la situation financière de 
l’usine de Fourchambault n’a donc rien 
de spécifique. Les orientations comp-
tables des directeurs et du conseil d’ad-
ministration apparaissent comme une 
explication bien partielle des difficultés 
considérables rencontrées par les ateliers 
de Fourchambault, à un moment où la 
violence de la crise sidérurgique entraîne 
avec elle de grands ensembles qui, pour-
tant, pouvaient apparaître comme des 
pôles d’innovation beaucoup plus réputés 
que les éléments nivernais de l’entreprise.

Les établissements Schneider et 
Cie, tout comme Châtillon-Commentry 
d’ailleurs, parviennent à réorienter leur 
production vers des activités à plus forte 
valeur ajoutée, en développant l’outil-
lage de la forge et en se lançant dans 
des productions militaires variées, des 
canons aux cuirasses de marine (Coquet, 
1996). Ce n’est pas le cas de Commentry-
Fourchambault qui peine à déterminer 
une nouvelle orientation industrielle 
et apparaît toujours comme une entre-

prise écartelée entre ses intérêts miniers 
et sidérurgiques (Auclair & al., 2009, 
pp. 116-117). La survie de Commentry-
Fourchambault provient d’abord de la 
rentabilité de ses exploitations minières 
de Commentry et de Montvicq, pendant 
que les établissements sidérurgiques du 
Nivernais, du Cher et, dans une moindre 
mesure, de l’Allier, accumulent les pertes, 
au point que l’entreprise doit interrompre 
la distribution de dividendes au terme 
de l’exercice 1883-1884. Sans iden-
tité, vivant dans un esprit d’opposition, 
comme le signale l’acrimonie des direc-
teurs successifs de l’usine de Fourcham-
bault vis-à-vis de la branche minière de 
l’entreprise, Commentry-Fourchambault 
manque de buts communs et d’esprit de 
complémentarité. Quelques années plus 
tôt, une solution avait pourtant été envi-
sagée en vue de lui donner une structure 
plus homogène. L’entreprise semble 
démunie à la mort de Stéphane Mony, 
son fondateur le plus emblématique, 
défenseur des intérêts de la famille Ram-
bourg. Les administrateurs, inquiets de la 
diminution de sa rentabilité, mais aussi de 
signes de plus en plus nets de son affai-
blissement, découvrent que l’avenir est 
compromis par les difficultés dans les-
quelles se débattent les établissements si-
dérurgiques. Ils cumulent les effets d’une 
conjoncture économique très dégradée et 
de la difficulté de l’entreprise à se conver-
tir plus fermement vers les métiers de 
l’acier. Avec effarement, administrateurs 
et actionnaires de Commentry-Four-
chambault prennent aussi conscience de 
l’épuisement du gisement de Commentry. 
Ses ressources diminuent rapidement, no-
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tamment à la suite du maintien de la pro-
duction à des niveaux très élevés au cours 
des années 1870. Bien que les campagnes 
de prospection n’aient pas débouché sur 
un renouvellement du charbon extrait, 
Mony s’est toujours montré rassurant 
pour étouffer les inquiétudes potentielles. 
Il a caché à ses administrateurs et aux ac-
tionnaires l’état réel d’une entreprise qui 
ne devait donc guère lui survivre. Quant 
à Henri Fayol, il n’a eu de cesse, dès le 
milieu des années 1870, de se signaler par 
un pessimisme qui a fini par irriter Mony. 
Mais, simple directeur des exploitations 
minières de l’entreprise, ses rapports sur 
les conséquences des échecs répétés des 
campagnes de prospection n’ont pas été 
suivis d’effets.

C’est dans ce contexte que survient 
le décès déjà mentionné de Stéphane 
Mony. Au fil des décennies, ceux qui 
l’avaient accompagné dans le rap pro-
chement des intérêts des familles Boigues 
et Rambourg ont pris leurs distances 
ou ont disparu. Il en est venu à exercer 
presque seul la gérance puis la direction 
générale, laissant peu de place aux autres 
dirigeants, tout en manifestant une foi 
dans l’avenir de plus en plus éloignée 
des réalités économiques. En fait, au 
cours des années qui précèdent sa dispa-
rition, Mony amplifie son travers le plus 
évident, en inscrivant son action dans 
une logique d’expédients, portée par une 
vision à court terme. À ce titre, la brouille 
entre Fayol et lui-même, à propos des 
ressources charbonnières de Commentry, 
est connue et symptomatique (Passaqui, 
2019c). Malgré son âge, sa disparition 

surprend l’entreprise et accentue l’im-
pression de désarroi dont semble atteint 
le Conseil d’administration. Mais pour-
quoi, après le bref intermède Sessevalle, 
choisir Fayol ? Il est d’abord un ingénieur 
des mines, reconnu pour avoir excellé 
dans la conduite de la houillère de Com-
mentry, prélude à un parcours qui devait 
le faire accéder à la direction générale de 
Commentry-Fourchambault. En effet, en 
1888, Fayol est aussi un des personnages 
les plus expérimentés de l’entreprise et 
s’il n’est pas membre du Conseil d’admi-
nistration, il en connaît tous les rouages et 
est particulièrement bien informé de sa si-
tuation. Dès lors, et jusqu’à sa mort, outre 
ses fonctions d’industriel et ses compé-
tences géologiques, il devait acquérir 
une reconnaissance universelle, comme 
fondateur des sciences administratives, 
de gestion, appliquées aux entreprises 
et plus généralement à toutes les formes 
d’organisation (Fayol, 1917).

Avec Fayol, et par rapport à Lan 25 
ans plus tôt, une étape est franchie. Les 
prérogatives dont il dispose sont beau-
coup plus importantes. Fayol porte la res-
ponsabilité de l’avenir de l’entreprise. Il 
est bien placé, comme ancien ingénieur 
en chef des mines, pour savoir que les 
richesses de la houillère de Commentry 
sont déjà bien entamées et qu’aucune 
campagne de recherches n’est parvenue 
à compenser les prélèvements passés et 
en cours. Par conséquent, au moment de 
sa promotion, Fayol sait qu’une des solu-
tions envisageables réside dans la liquida-
tion ou tout au moins une réorganisation 
qui limiterait l’activité de l’entreprise à 
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l’extraction de la houille tant qu’elle est 
encore possible. Fayol ne cantonne pas 
son action à la stratégie de l’entreprise. 
Il exerce un contrôle sans faille de celle-
ci, en conduisant de concert sa restructu-
ration, mais aussi sa réorganisation.

Mais il est confronté à la pression 
de ses actionnaires et de ses adminis-
trateurs qui, devant la diminution puis 
l’arrêt du versement des dividendes, ont 
fini par considérer que l’entreprise était 
vouée à disparaître.

Fayol ne reprend pas l’entreprise 
sans avoir déjà imaginé les possibilités 
qui pourraient assurer le sauvetage des 
actifs les plus intéressants. Plusieurs 
solutions s’offrent à lui : la liquidation 
des actifs déficitaires, et, en particulier, 
de l’usine de Fourchambault, solution 
qui a déjà été entérinée par ses admi-
nistrateurs ou le rapprochement avec 
d’autres entreprises. Ce serait un moyen 
de séparer les activités sidérurgiques et 
minières, afin de ne conserver que ces 
dernières. Les pourparlers débutent et 
reprennent par intermittence entre 1889 
et 1892. Preuve de l’importance prise 
par Fayol dans son entreprise, il devient 
l’interlocuteur privilégié de Darcy, le 
président du Conseil d’administration 
de Châtillon-Commentry, lors de ces 
discussions. La proposition initiale est 
radicale. Elle ne correspond pas à une 
fusion mais bien à un démantèlement 
de Commentry-Fourchambault, Fayol 
envisageant la cession des usines de 
Fourchambault, Imphy et Montluçon. 
Mais il ne s’agit que d’une des solutions 

envisagées. En effet, d’autres pistes qui 
respecteraient l’intégrité de l’entre-
prise sont étudiées avec attention. Avec 
l’aide d’un noyau d’ingénieurs encore 
limité, il envisage plusieurs solutions 
pour diminuer les coûts par un proces-
sus de concentration de l’activité. Les 
études et réunions à ce sujet couvrent 
plusieurs années6.

La latitude dont il dispose pour 
redéfinir le périmètre industriel est donc 
considérable. Le constat qu’il opère n’est 
pas original. Il correspond à celui fait à 
la même époque par Saint-Chamond et 
Le Creusot : « C’est une opinion établie 
aujourd’hui que les usines de la Loire 
et du centre ne peuvent vivre qu’en se 
livrant à la fabrication des produits 
de qualité supérieure, du matériel de 
guerre et en général de tout ce qui exige 
une main-d’œuvre élevée7. »

Dans ses notes manuscrites, Fayol 
détaille le contenu des négociations 
internes et avec d’autres entreprises8. 
Elles reposent d’abord sur la capacité 
des établissements sidérurgiques à dis-
poser d’un approvisionnement charbon-
nier assuré, au-delà de l’épuisement des 
mines de l’Allier. Les premières offres 
soulèvent des interrogations multiples, 
en particulier à cause des productions 

6 Voir, par exemple, ADN 106 J 1, Note sur l’avant-
projet de centralisation présentée par la direction des 
usines, le 9 décembre 1889.

7 Archives du Centre d’histoire de l’Europe du xxe siècle 
(Fondation des Sciences Politiques), Fonds Henri Fayol, 
HF 4, notes manuscrites, 1889-1890, 1892.

8 Ibid.
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de Fourchambault, dont l’écoulement 
est de moins en moins assuré, mais aussi 
parce que l’usine Saint-Jacques de Châ-
tillon-Commentry est en pleine moder-
nisation, avec l’adoption d’un outillage 
de forgeage très puissant, qui prive l’en-
treprise de moyens financiers immédia-
tement mobilisables (Auclair, 2006).

Après des premières discus-
sions en 1889-1890, les négociations 
reprennent en 1892, dans un contexte 
bien différent. Il ne s’agit plus de li-
quider dans l’urgence certains actifs 
de Commentry-Fourchambault. Entre-
temps, l’entreprise a regagné une partie 
du terrain perdu dans les années 1880. 
Fayol est tout d’abord parvenu à rache-
ter à Schneider et Cie trois concessions à 
l’abandon dans le bassin de Brassac, en 
Auvergne. Le relèvement est lent, mais 
les ressources prouvées sont considé-
rables. C’est dans ce contexte qu’il 
prend un risque plus important, celui 
de contrôler les houillères et les usines 
de Decazeville, dans l’Aveyron. Si les 
premières sont très rentables, l’activité 
sidérurgique y est déclinante au sein 
d’une usine qui menace ruine. Surtout, 
le contexte social est exécrable depuis 
le milieu des années 1860.

En 1886, à Decazeville, quelques 
années avant la reprise du site par Fayol, 
des émeutes avaient abouti à la mise à 
mort de Watrin, le directeur (Reid, 2009, 
p. 126). C’est donc un site bien mal en 
point qui retient l’attention de Fayol. 
Mais il est associé, dans cette reprise, 
à Henri Rémaury, ingénieur civil des 

mines remarquable, dont l’expérience 
comme directeur successif de sites in-
dustriels s’avère précieuse. Rémaury 
est un interlocuteur de premier plan9. 
Il connaît bien l’entreprise de Fayol, 
pour en avoir visité les différents sites 
miniers et industriels, avec son ami 
Saglio, quand il n’était encore qu’élève 
externe de l’École des mines de Paris. 
Les négociations avec Decazeville et 
Châtillon-Commentry s’opèrent de 
concert. À nouveau, les notes de Fayol 
sont précieuses pour comprendre le rôle 
de chacun. Au début du mois de janvier 
1892, Fayol rencontre Léon Lévy, le 
nouveau directeur général de Châtillon-
Commentry, nommé en mai 1891, pour 
évoquer les discussions entamées avec 
cette firme en août 1889, puis reprises 
en novembre 1890. Mais à cette date, 
Léon Lévy semble plus demandeur que 
Fayol, qui fait de la fusion avec Deca-
zeville sa priorité. L’affaire est ron-
dement menée. Si le rapprochement 
avec Châtillon-Commentry n’aboutit 
pas, le redressement rapide de Com-
mentry-Fourchambault, à la suite des 
mesures prises par Fayol, mais aussi en 
raison d’une conjoncture économique 
favorable, concourt à préserver les inté-
rêts industriels existants, et à préparer 
avec ordre, temps et méthode le re dé-

9 Archives du Centre d’histoire de l’Europe du xxe siècle 
(Fondation des Sciences Politiques), Fonds Henri Fayol, 
HF 4, notes manuscrites, 1889-1890, 1892. « M. RY 
[pour Rémaury] a mené toute cette affaire avec une 
habileté et sauvé Decazeville de la ruine. Il doit venir 
me voir à son retour qui aura lieu le 15 ; j’espère alors 
que je pourrai parler. Tout ceci doit encore rester 
confidentiel. »
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ploiement géographique de l’entreprise 
en direction de Brassac et, désormais, de 
Decazeville. L’activité sidérurgique de 
Decazeville fait l’objet d’un examen at-
tentif, accompagné d’une modernisation 
raisonnée, par phases bien identifiées. 
En ce qui concerne les investissements, 
l’arbitrage s’opère en faveur de Decaze-
ville, et, de ce fait, au détriment de Four-
chambault. Mais les questions de coûts 
pouvaient-elles expliquer cette décision ? 
Sans l’association avec la houillère de 
Commentry qui s’épuise, et dont la pro-
duction peut s’écouler sur le marché à 
des tarifs plus rémunérateurs que ceux 
consentis en faveur de l’usine de Four-
chambault, celle-ci perd une partie de sa 
raison d’être. Contrairement à Imphy, elle 
est trop vaste pour accueillir les activités 
de métallurgie de précision qui sont en 
train d’assurer la continuité de l’activité 
industrielle. Ainsi, au cours des années 
qui précèdent et suivent la fermeture de 
Fourchambault, la houillère de Com-
mentry devient un fournisseur de charbon 
important des usines du Creusot, qui 
peuvent ainsi, en association avec leurs 
propres mines qui s’épuisent, limiter le 
pouvoir de marché dont disposent les 
houillères de Blanzy. Pour Commentry, 
cet exemple renvoie à la notion de coût 
d’opportunité à partir de laquelle Fayol 
forge ses décisions (Lemarchand & Zim-
novitch, 2013, p. 191). Comme le signale 
Auclair10 (1991, p. 33), la société affirme 
que : « le but proposé est de ménager 

10 Voir les rapports dactylographiés par Alain Auclair 
en trois tomes (1990-1991) sous le titre « La sidérurgie 
de l’Allier » (IRIS), Ici, 1991, p. 33.

nos ressources personnelles en prenant 
le plus possible à nos voisins à des prix 
convenables », mais elle ne répugne pas, 
non plus, à profiter de la hausse des prix 
des combustibles, pour les vendre à ses 
mêmes voisins.

Le site de Decazeville, quant à lui, 
est associé à une mine de charbon dont 
les ressources sont encore considérables. 
Les problèmes d’exploitation sont connus 
et surmontables, en s’appuyant sur la 
compé tence des ingénieurs des mines de 
l’entreprise. Il semble logique d’investir 
en faveur d’un site dont les productions 
sont plus variées et qui, surtout, sont 
réalisées dans une partie du territoire 
presque vide de concurrents (Passaqui, 
2006, p. 483 et suiv.).

Face à ces orientations, l’influence 
de Fayol est décisive, mais il ne faut pas 
en exagérer le poids réel dans l’entreprise. 
Contrairement à Mony, il n’est devenu ad-
ministrateur de l’entreprise que bien après 
sa nomination à la direction générale. Or, 
pendant qu’il essaie de donner une issue 
à l’entreprise, son conseil d’administra-
tion envisage une réduction du capital, 
divisé par deux, mais aussi une nouvelle 
version des statuts. Fayol n’a qu’un rôle 
de conseiller. Il alimente les débats par 
des notes, mais sans être vraiment écouté, 
dans la mesure où l’évolution des statuts 
s’opère a minima, correspondant en cela 
à la volonté manifestée par le président 
du Conseil d’administration, personnage 
conservateur, peu enclin à adopter des 
mesures aussi radicales que celles prises, 
bien plus tôt, par Châtillon-Commentry.
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Dix après son accession à la di-
rection générale, Fayol rappelle ces 
moments d’inquiétudes et d’expectatives 
qui régnaient à la tête de l’entreprise :

Quelle sera la situation de la société 
après l’arrêt des houillères de l’Allier ? 
Telle est la question que chaque année 
au moment du règlement des comptes, 
le Conseil se pose, non sans anxiété, 
partagé entre le désir de ne pas réduire 
le dividende de 35 francs qui est très lar-
gement justifié par les résultats actuels, 
et la crainte de ne pouvoir maintenir ce 
dividende lorsque la magnifique source 
de bénéfices de Commentry sera tarie11.

Comment Fayol parvient-il à faire 
rebondir son entreprise après l’échec 
du rapprochement avec Châtillon-Com-
mentry ? En fait, l’occasion de donner 
une nouvelle impulsion à Commentry-
Fourchambault survient très rapidement.

En se portant acquéreur des mines 
de Brassac et de Decazeville, Fayol place 
Commentry-Fourchambault en condi-
tion de relancer l’activité houillère12. Le 
dossier que Fayol présente à son Conseil 
d’administration met en avant la protec-
tion des intérêts présents de l’entreprise. 
Il note :

Dans 10 à 12 ans, la production houil-
lère actuelle de la société sera donc 
réduite de plus de moitié. Quant au bé-
néfice, il sera atteint dans une beaucoup 

11 ADN, 106 J 1, H. FAYOL, Notes pour le Conseil 
d’administration.

12 Ibid.

plus forte proportion. L’association 
projetée avec la Compagnie de Decaze-
ville pourrait-elle permettre de conser-
ver notre puissance de production et de 
combler, au moins en grande partie, le 
déficit que laissera dans nos bénéfices 
la disparition des houillères de l’Allier 
[…] ? Or, en dehors du développement 
graduel de la consommation, nous 
savons que l’épuisement des mines de 
Commentry, Montvicq, Bézenet, Doyet, 
les Ferrières et peut-être Ahun, lais-
sera un vide d’environ 900 000 tonnes 
que l’Aveyron [Decazeville, N.D.A.] 
est appelé à combler en partie… Si la 
société de l’Aveyron se développe en 
d’autres mains que les nôtres, la concur-
rence qu’elle pourra faire à nos houilles 
de l’Allier et de Brassac pourra bientôt 
nous causer un préjudice de plus de 
200 000 tonnes par an13.

Recruter, organiser, 
administrer dans une 
entreprise convalescente

Au moment où Fayol accède à la 
Direction générale de Commentry-Four-
chambault, en 1888, il lui faut rompre 
avec les principes qui ont conduit l’entre-
prise près de la ruine14.

Fayol pèse alors le pour et le contre, 
en mettant en avant un raisonnement qui 
va bien au-delà de la seule restauration 
des conditions d’exploitation. Il insiste 
plus particulièrement sur l’incapacité 

13 ADN, 106 J 1, H. FAYOL, Note sur l’affaire de 
Decazeville, le 4 novembre 1891.

14 ADN, 106 J 1, H. FAYOL, Programme, Paris, le 15 
février 1898.
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des différents établissements de l’entre-
prise à fonctionner en bonne harmo-
nie. Une des premières tâches de Fayol 
consiste donc, en 1888, à donner une 
orientation ferme à Commentry-Four-
chambault. Il n’y a pas d’exagération de 
sa part lorsqu’il note, en 1898 :

En 1888, après quelques années sans 
dividende, devant la mauvaise marche 
de ses Usines et le prochain épuisement 
de ses houillères, la Société envisageait 
l’abandon immédiat de la métallurgie 
comme le meilleur moyen d’arriver 
honorablement à une liquidation qui 
paraissait inévitable15.

Si la rupture n’est pas complète, 
Fayol parvient à inscrire son action 
dans une autre relation à la rentabilité. 
Jusqu’à présent, malgré les mécanismes 
de tarification interne mis en place par 
Mony, les établissements de l’entreprise 
font chacun l’objet d’une évaluation de 
leur capacité à être bénéficiaire. Il s’agit 
d’une construction comptable, dont les 
mécanismes, abordés par le seul prisme 
des établissements nivernais dans les 
travaux de Guy Thuillier (1959, 1966 et 
1974), ont été repris à partir d’un cadre 
d’ensemble et plus distancié par Lemar-
chand et Zimnovitch (2013), mais aussi 
par François Duffaut (2001, 2010 et 
2012). L’idée retenue jusqu’à présent 
par l’historiographie portée par Guy 
Thuillier, selon laquelle la construction 
comptable privilégiait, a priori, les éta-
blissements houillers au détriment de 

15 ADN, 106 J 1, H. FAYOL, Notes pour le Conseil 
d’administration, 1898.

l’activité sidérurgique, en sort largement 
remise en cause. En fait, la facturation 
de la houille destinée aux établissements 
de l’entreprise à des prix égaux voire 
supérieurs au marché, aurait artificiel-
lement porté les bénéfices des mines de 
Commentry au détriment des usines de 
Fourchambault. Si cette conception de la 
tarification interne a bien été alimentée 
par une polémique portée par plusieurs 
directeurs successifs de l’usine niver-
naise, elle renvoie pourtant à un non-sens 
juridique et fiscal. En effet, les conces-
sions minières font l’objet d’une fiscalité 
spécifique, en contrepartie du privilège 
considérable que l’État accorde au titu-
laire d’une concession. Cette redevance 
proportionnelle, qui correspond à 5  % 
du revenu net de la concession16, serait 
mécaniquement augmentée si la tarifica-
tion intérieure était aussi systématique-
ment favorable à la houillère. Le propos 
régulièrement tenu par Mony concernant 
la définition des relations commerciales 
internes à l’entreprise après la fusion de 
1854 démontre que l’abcès n’a jamais été 
véritablement percé. C’est ce que rap-
pelle ce passage cité par Lemarchand et 
Zimnovitch (2013, p. 175) :

Les prix des matières premières ont 
donc eu une influence considérable sur 
les pertes de la forge de Fourchambault, 
mais […] les houilles et les fontes étant 
fournies à la forge par la Houillère et par 
Montluçon ou Torteron, à prix d’ordre, 
c’est-à-dire à des prix très voisins du 

16 Et non de l’exploitation ou de l’entreprise. Cf. au 
sujet de cette question des redevances proportionnelles, 
l’article de Marco Bertilorenzi dans le présent volume.
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prix de revient, un bénéfice à la Forge ne 
pourra être obtenu que par une perte ou 
par un bénéfice moindre dans un autre 
de nos établissements et par conséquent 
ce sera un bénéfice illusoire.

Une des priorités de Fayol consiste 
à faire cesser la rivalité qui existe entre 
les deux grandes activités de l’entre-
prise, afin de leur conférer une véritable 
complé men ta ri té. Il impose cette ré-
flexion avec le sauvetage temporaire de 
Fourchambault, qu’une partie du Conseil 
d’administration entend liquider. Pour 
ce faire, il s’appuie sur une nouvelle 
conception de la comptabilité de son 
entreprise, qui marque une rupture par 
rapport au passé. En particulier, Fayol 
a mené une comparaison des pertes et 
profits des établissements en faisant res-
sortir la force de leurs relations commer-
ciales internes, des flux de matières entre 
elles, et des économies considérables qui 
en découlent par rapport au recours au 
marché ou à des relations contractuelles.

Le premier point de la deuxième 
conférence de direction, celle au cours de 
laquelle l’impulsion initiale est donnée, 
est consacré aux relations entre les sites 
de l’entreprise :

Chaque usine est obligatoirement la 
cliente des autres usines de la société 
aux conditions suivantes. Elle a droit 
à un traitement meilleur que celui du 
client étranger le plus favorisé. L’avan-
tage qui lui est fait sur les clients étran-
gers, toutes choses égales d’ailleurs, est 
de cinq pour cent. Elle ne peut exiger 
un prix de vente inférieure au prix de 

revient de l’usine qui lui livre ses pro-
duits, à moins que ces produits ne soient 
livrés au-dessous du prix de revient à 
des usines qui font concurrence aux 
usines de la société. Réciproquement, 
on ne peut exiger qu’elle subisse une 
fourniture à des prix supérieurs à ce 
qu’elle peut trouver dans le com-
merce, toutes choses égales d’ailleurs. 
Un tableau dressé conformément aux 
règles ci-dessus sera envoyé par le pro-
ducteur au consommateur le 1er  août. 
Le consommateur, après avoir inscrit 
ses chiffres, enverra ce tableau avant le 
15 août au directeur général, qui le ren-
verra, approuvé, aux intéressés. Dans le 
cas où l’application des règles admises 
n’amènerait pas une entente entre deux 
usines, pour un produit quelconque, 
la question sera soumise au directeur 
général. On n’aura recours aux usines 
étrangères qu’avec l’autorisation du 
directeur général. Les prix seront faits 
pour un an, mais ils pourront être 
révisés tous les six mois, à la demande 
de l’un quelconque des intéressés17.

Avec retard, Commentry-Four-
chambault découvre ce qui, à quelques 
dizaines de kilomètres de ses propres 
ateliers, fait la force des établissements 
Schneider mais aussi de Châtillon-
Commentry. Leur logique industrielle 
repose sur la sécurisation des approvi-
sionnements par un degré d’intégration 
très poussé, mais aussi en raison d’une 
réflexion précoce sur la détermination de 
l’équilibre à trouver entre les activités 
amont et aval, au moment de fixer ce que 
cette entreprise nomme ses tarifs inté-
rieurs. Ils font l’objet d’une détermina-

17 ADN, 106 J 4, Conférence de direction, séance du 
9 avril 1888.
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tion bien identifiée, fixée par la gérance 
et connue de tous les ateliers, dans la 
mesure où les tableaux associés à ce pro-
cessus de cession interne sont imprimés. 
Ce document est précis et tient compte 
de la grande variété des combustibles 
consommés, solution logique pour une 
entreprise dont la gamme de fabrication 
est beaucoup plus diversifiée que dans le 
cas de Commentry-Fourchambault. Le 
Creusot associe à la consommation de 
charbons industriels communs des com-
bustibles qui correspondent à des actifs 
spécifiques, comme ceux à forte teneur 
en matières volatiles. Ils sont destinés à la 
production du gaz dont l’usage se répand 
avec la diffusion des aciéries Martin (Pas-
saqui, 2012).

En 1885, c’est-à-dire avant que 
Fayol ne devienne directeur général de 
l’entreprise, Commentry-Fourchambault 
consent à adopter une tarification précise 
ainsi qu’une diversification de son appro-
visionnement en s’ouvrant à la possibilité 
de recourir à des fournisseurs extérieurs 
(Lemarchand & Zimnovitch, 2013, 
p. 176), alors que Schneider a toujours 
considéré cette pratique comme indis-
pensable. Il s’agissait d’encourager ses 
exploitations à gagner en compétitivité, 
tout en s’offrant la possibilité de faire 
pression sur ses fournisseurs, en mena-
çant de recourir à ses propres houilles, 
quand le renouvellement d’un contrat 
est en négociations. Là où Commentry-
Fourchambault possède un pouvoir de 
marché comme producteur de houille, 
Schneider a toujours considéré, même si 
sa production interne de charbon dépasse 

les 400 000 tonnes à la fin des années 
1870, que ce pouvoir devait s’exercer 
en tant que consommateur, auprès de ses 
fournisseurs, qu’ils soient issus de son 
domaine minier ou profitant de relations 
contractuelles. Là encore, Schneider 
présente, au cours des années 1870, une 
efficacité organisationnelle évidente par 
rapport à Commentry-Fourchambault. 
L’entreprise bourguignonne est à la fois 
vendeuse et acheteuse de houille. Elle 
connaît donc très bien les conditions du 
marché ainsi que l’évolution des pra-
tiques contractuelles. Elle prend l’habi-
tude d’entamer les discussions en vue de 
prolonger ou reconduire les contrats bien 
avant le terme de ceux-ci, quand Fayol se 
plaint de la perte de certains débouchés a 
priori solides pour Commentry, du fait du 
manque de prévoyance de ses administra-
teurs au moment d’engager des pourpar-
lers avec certains grands clients, comme 
les usines gazières.

Après 1888, l’expérience de Fayol 
à la tête des houillères de Commentry 
s’avère particulièrement précieuse, car 
ce type d’exploitations s’appuie sur des 
mécanismes de détermination des prix de 
revient précis, à l’instar des expériences 
plus abouties et déjà mûries chez Schnei-
der ou encore chez Châtillon-Commentry. 
À la fin de chaque mois, les exploitations 
du centre-midi de la France livrent à 
la fois le niveau de leur prix de revient 
réalisé, celui qui est attendu pour le mois 
suivant, et comparent les résultats avec 
ceux du mois précédent et de la période 
équivalente de l’année antérieure. Le 
suivi est donc rigoureux et ne constitue 
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pas une approche spécifique à Fayol. Elle 
est le lot commun des exploitants miniers 
et s’accompagne d’un contrôle attentif de 
l’évolution des postes de dépenses, ainsi 
que de la recherche des causes de ces va-
riations. Pareille logique s’accompagne 
enfin d’un suivi minutieux de l’évolu-
tion des stocks, pour une activité où les 
dépréciations d’actifs se manifestent vite. 
Cette approche, Fayol la systématise et la 
répand à l’ensemble du groupe, comme 
l’ont notamment montré les derniers 
travaux de François Duffaut (2019).

Dix ans après l’arrivée de Fayol à la 
direction générale de Commentry-Four-
chambault, sa légitimité étant confortée 
par le redressement de l’entreprise, il 
abandonne la mesure dont il faisait encore 
preuve au moment de présenter son 
premier programme : « Nous réparons 
le passé…18 » Une des forces de Fayol 
réside dans sa capacité à faire preuve 
d’une réelle ouverture d’esprit. Il recrute, 
réorganise et se confronte à toutes les 
solutions, avec comme ambition première 
de susciter une meilleure articulation 
entre les différentes activités. Il s’agit 
aussi pour lui de leur donner un avenir 
commun, tout en prenant le risque de 
faire entrer dans le giron de l’entreprise 
des sites miniers (Brassac et Decazeville), 
ainsi que des établissements industriels 
(Decazeville) où les déconvenues se 
sont multipliées, provoquant la faillite 
d’entreprises ou l’abandon de toute 
activité. Cela passe par une détermination 

18 ADN, 106 J 1, H. FAYOL, Notes pour le Conseil 
d’administration, Paris, le 15 février 1898.

précise des tâches de chacun de ses ingé-
nieurs et directeurs, ainsi que par une 
attention toute particulière portée au per-
sonnel amené à redresser l’entreprise. Car 
un des reproches adressés par certains de 
ses subordonnés, à son arrivée à la tête de 
l’entreprise, résidait dans son incapacité 
à témoigner ou plutôt à exprimer de la 
considération envers ses agents les plus 
proches. D’aucuns, comme Jean Werth, 
lui ont fait remarquer que la répétition des 
départs de jeunes ingénieurs prometteurs 
ne tenait pas seulement à la faiblesse des 
salaires, à la précarité de l’entreprise 
mais plutôt à l’absence d’empathie dans 
l’exercice du pouvoir par Fayol. Il se 
contentait d’évaluer l’action de ses ingé-
nieurs, et non leur personnalité, semblant 
ainsi leur manquer d’intérêt. Dès lors que 
les départs se répètent, Fayol a su tenir 
compte de ces critiques faites d’ailleurs 
ouvertement, sans fard, devant les autres 
directeurs par un ingénieur de renom qui 
avait forgé sa réputation au sein d’une 
entreprise, Schneider et Cie, archétype du 
paternalisme.

Dans la réorganisation stratégique 
et, par conséquent, comptable, esquissée, 
un rôle très important est joué par ces 
mêmes ingénieurs, servant de maillons 
intermédiaires dans la chaîne de la valeur 
interne à l’entreprise. En fait, en 1888, 
les ingénieurs présents dans les établisse-
ments sidérurgiques de l’entreprise, s’ils 
ne sont pas sans talent, ne paraissent pas 
capables de mener la rupture que souhaite 
Fayol dans la conduite des affaires indus-
trielles. Il ne s’agit pas d’une évolution, 
mais bien d’une révolution industrielle 
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qu’il compte réaliser, avec l’appui de 
compétences reconnues ou en devenir19.

Au moment où Fayol accède à la 
direction de l’entreprise, l’excellence 
technique de Commentry-Fourchambault 
s’est étiolée. La production ne corres-
pond plus aux besoins du marché. Le site 
de Fourchambault est emblématique du 
caractère critique de la situation. Après le 
départ d’Alfred Saglio en 1877, l’usine est 
dirigée par son cousin Henry (ou Henri) 
Saglio. Ce dernier décède en 1885, alors 
qu’il est en train de préparer la reconver-
sion de Fourchambault vers la production 
d’acier Martin et l’abandon progressif du 
fer puddlé (Passaqui & Richroch, 2015, 
pp. 26-27)20. C’est une des mémoires du 
site qui est perdue au moment où sa pé-
rennité pose question. Saglio était entré à 
Fourchambault en 1857, après l’obtention 
d’un brevet de l’École des mines de Paris, 
pour y faire toute sa carrière, d’abord 
comme ingénieur, puis comme directeur 
d’établissement (Rémaury, 1885). Mais 
c’est aussi un point de crispation qui dispa-
raît avec lui, car il entretenait les idées de 
son cousin, quant à la sujétion de l’usine de 
Fourchambault aux autres établissements 
du groupe. Chargé, en 1883, de rédiger 
un rapport intitulé « Note sur la situation 
de la forge de Fourchambault », il prend, 

19 En fait, il s’agit plutôt d’un déséquilibre, car les 
ingénieurs des houillères de l’entreprise sont, dans le 
sillage de Fayol, reconnus pour leurs compétences et 
multiplient les publications techniques dans le Bulletin 
de la Société de l’industrie minérale.

20 Voir aussi la notice biographique de Saglio sur le 
site des Annales des mines [URL : http://www.annales.
org/archives/x/saglio2.html].

dès l’introduction, un ton particulièrement 
critique qui l’inscrit dans les pas de son 
cousin Alfred :

La forge de Fourchambault se trouve 
dans une situation toute spéciale de 
dépendance, qui l’empêche de faire 
dans les années prospères les bénéfices 
qu’elle pourrait obtenir, si elle jouissait 
de sa liberté et la laisse sans défense 
dans les années de crise, pour lutter 
contre les prix de ses concurrents21.

Sa mort surprend un site en pleine 
transformation et le désorganise pro-
fondément alors que la sidérurgie est en 
train de connaître des bouleversements 
considérables, dans le sillage des travaux 
menés par Floris Osmond et Jean Werth 
(1885). Les aciers au nickel et au chrome 
figurent parmi les champs les plus 
féconds de la recherche sidérurgique. 
Châtillon-Commentry, Saint-Chamond 
et Le Creusot s’illustrent plus particu-
lièrement, pendant que Commentry-
Fourchambault, cette fois encore, 
semble irrémédiablement distancée, 
non pas dans la capacité à produire des 
nuances d’acier complexes, mais faute 
de pouvoir disposer, en aval, des moyens 
de forgeages dont se dotent, à la même 
époque, ses principaux concurrents du 
centre de la France.

L’effet d’inertie propre aux indus-
tries à haute intensité capitalistique et à 
l’état des finances de l’entreprise décale 
de quelques années les premiers effets 

21 ADN, 106 J 1, H. SAGLIO, Note sur la situation de 
la forge de Fourchambault, 12 décembre 1883.
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du programme de 1888 sur le personnel 
de la division métallurgique. Les années 
1891 et 1892 correspondent à une des 
plus grandes vagues de recrutement de 
l’histoire de l’entreprise. Fayol, tout à 
son ambition de reproduire dans les acti-
vités métallurgiques les hiérarchies et 
l’organigramme qu’il a laissés aux mines 
de l’entreprise au moment de son passage 
à la direction générale, se montre parti-
culièrement ambitieux. Il se lance dans 
une restructuration d’envergure. Pendant 
qu’elle prend le contrôle des mines de 
Brassac et des usines de Decazeville, la 
société se débarrasse d’une partie de ses 
activités nivernaises, avec l’abandon du 
site de La Pique et la location des ate-
liers de constructions de Fourchambault. 
Quelques années plus tard, c’est au tour 
de l’existence de la forge de la même 
ville d’être remise en cause.

Face à des décisions qui engagent 
le sort de centaines d’ouvriers, Fayol 
prend de nombreuses précautions avant 
de rendre son avis et de proposer la 
fermeture de Fourchambault. Celle-
ci constitue  un événement majeur qui 
dépasse le cadre de l’entreprise. Une 
documentation étoffée et contradic-
toire est réunie puis présentée par Fayol 
au Conseil d’administration de Com-
mentry-Fourchambault et Decazeville. 
Les études aboutissent à des conclu-
sions communes. Elles permettent de 
comprendre comment ont été opérées 
la collecte et la confrontation des infor-
mations techniques, économiques et 
commerciales. La réflexion préalable est 
minutieuse. Elle mobilise les principales 

ressources techniques et économiques 
du sommet de l’entreprise. En effet, 
avant de proposer cette fermeture à son 
Conseil d’administration, Henri Fayol, 
en tant que directeur général, entend 
s’entourer d’un certain nombre de cer-
titudes tant la conjoncture économique 
et technique semble aléatoire. C’est 
pourquoi il sollicite trois contributions 
séparées, la première étant rédigée par 
le directeur de l’usine, Girin, la seconde 
par le directeur du service métallur-
gique de l’entreprise, Dumas, et la der-
nière par les deux ingénieurs conseils de 
CFD, Bresson et Pourcel. Si Girin n’est 
encore qu’un jeune ingénieur promet-
teur, les trois autres acteurs sont déjà 
des personnalités dont les compétences 
sont reconnues par la communauté des 
métallurgistes.

Le maillage informationnel qui 
prévaut au moment de décider de la fer-
meture de Fourchambault est intéressant 
car il consolide les principes sur lesquels 
le directeur général de l’entreprise et son 
conseil d’administration sont amenés 
à rendre leurs décisions. L’em boî-
tement des rapports et des prérogatives 
de chacun s’effectue d’autant plus faci-
lement qu’après des premières années 
chaotiques dans le recrutement des ingé-
nieurs, Fayol est parvenu à constituer 
un noyau de subordonnés, à la fois à 
la tête des usines, des services et à ses 
côtés, qui manifeste une grande fidélité 
envers lui et l’entreprise. C’est pourquoi 
leur expertise repose, pour chacun, sur 
un champ de compétences déterminé, 
régulièrement sollicité. Fayol ne propose 
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donc de réorienter l’entreprise qu’après 
avoir recueilli différents avis. Il n’appa-
raît pas comme un patron tout-puissant, 
lointain mais bien comme quelqu’un qui 
se fie aux informations transmises par 
ses subordonnés. Il les incite à rendre 
des avis clairs, documentés dans lesquels 
l’auteur s’implique personnellement. 
Le processus qui conduit à la ferme-
ture de Fourchambault constitue la base 
d’une norme que l’entreprise reproduit 
ensuite quand il s’agit de déterminer les 
orientations stratégiques majeures, qui 
concernent l’avenir d’un site, pour le 
créer, le moderniser ou, comme dans le 
cas de Fourchambault, interrompre l’ef-
fort industriel. Comme Fourchambault 
est en déclin depuis plusieurs années, 
beaucoup d’ouvriers sont âgés et bénéfi-
cient d’une pension, tandis que les autres 
reçoivent une somme d’argent détermi-
née en fonction de leur temps de pré-
sence dans l’entreprise. Enfin, le départ 
de l’entreprise ne signifie pas l’abandon 
de toute activité industrielle sur le site.

Par exemple, en 1907, quand 
s’achèvent les discussions qui amènent 
l’entreprise à augmenter les capacités 
de production de Decazeville, Girin et 
Pourcel, déjà présents au moment de 
décider de la fermeture de Fourcham-
bault, apportent un éclairage très com-
plémentaire, en partant, chacun, d’une 
thématique très différente. Pendant que 
Girin doit étudier la possibilité de dépla-
cer certaines des productions d’Imphy 
à Decazeville, Pourcel visite les usines 
de Meurthe-et-Moselle et plus particu-
lièrement celles du bassin de Briey pour 

comparer les prix de revient qu’elles 
obtiennent en produisant de l’acier 
Thomas, par rapport aux coûts antici-
pés à Decazeville. Girin se spécialise 
dans l’étude des usines présentes ou à 
venir de l’entreprise. Il s’implique tout 
à la fois dans les questions techniques, 
propres à l’outillage et sa modernisa-
tion, mais aussi de prix de revient, par un 
suivi précis de l’évolution des coûts, des 
matières premières comme des salaires. 
Fayol oriente souvent les études de Girin 
vers la capacité des usines à être plus ou 
moins complémentaires. Pourcel aborde 
les questions de la rentabilité de chaque 
usine, par une mise en perspective de 
celle-ci par rapport aux grands établis-
sements concurrents. Pourcel entretient 
cette compétence par des visites répétées 
des grands établissements industriels 
que sa renommée et ses réseaux étoffés 
lui permettent de découvrir. Il suit aussi 
l’évolution du marché sidérurgique euro-
péen en participant aux congrès et prin-
cipales foires où directeurs, ingénieurs 
présentent les grandes orientations tech-
niques de la profession.

À plusieurs reprises, comme au 
moment de la fusion avec Decazeville 
puis de la fermeture de Fourchambault, 
il joue un rôle de premier plan en vue 
de préparer la prise de décisions des 
dirigeants de l’entreprise. Comme 
ingénieur conseil, il s’intéresse tout 
particulièrement à la localisation de 
chaque site par rapport aux combustibles 
et aux matières premières. Ainsi, quelle 
que soit l’usine concernée, le processus 
informationnel qui précède la prise de 



décision par le Conseil d’administration 
sur la base des préconisations de Fayol est 
rigoureux, normé et repose sur la réussite, 
ou non, des expériences antérieures22. En 
ce sens, le retour d’expériences occupe 
une place d’importance dans la prise de 
décision au sein de l’entreprise.

Dans le cas de Fourchambault, sur 
la base des différents rapports, Fayol rend 
lui-même son avis, qui correspond à celui 
de tous les autres textes du moment. La 
fermeture semble inéluctable dans la 
mesure où la crise de 1901 a surpris l’usine 
en pleine transformation, confrontée à des 
difficultés techniques inattendues, mais 
aussi à un environnement commercial 
menaçant de la priver à court terme de 
toute activité. L’entreprise s’est trouvée 
rattrapée par l’intégration plus complète 
des usines de l’Est et surtout du nord de la 
France qui ont fini par proposer des pro-
duits presque équivalents, à des prix plus 
intéressants pour le consommateur. La 
marque et la réputation de Fourchambault 
ont fini par ne plus suffire pour conserver 
les derniers fidèles parmi les consomma-
teurs de produits sidérurgiques. La ferme-
ture est inéluctable, mais elle ne déclenche 
pas le traumatisme qui en aurait découlé 
en 1888. Les autres usines du groupe ont 
acquis une certaine indépendance vis-
à-vis de Fourchambault. Leur fonction-
nement ne serait pas désorganisé par la 
perte de la forge. Surtout, ce qui aurait 
pu apparaître comme un échec personnel 

22 ADN, 106 J 11, Note de M. Pourcel sur la répercussion 
que peuvent avoir les Usines de l’Est sur la situation 
économique des usines de Decazeville, décembre 1907.

pour Fayol qui s’était fortement mobilisé 
en faveur du maintien en 1888 s’inscrit 
dans une période de relance de l’activité 
industrielle, à un moment où les nouvelles 
encourageantes l’emportent de beaucoup 
sur l’annonce de l’abandon d’une usine 
qui était pourtant au cœur de la création 
de l’entreprise.

Ainsi, après quelques atermoie-
ments, l’activité est concentrée sur les 
mines mais sans que la métallurgie n’ait 
été abandonnée. De ces activités origi-
nelles, seules les constructions méca-
niques ont été sacrifiées. Dix ans plus 
tard, en 1911, l’entreprise semble non 
seulement sauvée, mais elle est en pleine 
expansion, ce qui fait écrire par Fayol ces 
propos rassurants :

Faire encore mieux, telle doit être la 
devise. Travailler sans relâche à per-
fectionner notre organisation adminis-
trative et notre outillage doit être sans 
cesse la préoccupation de la direction. Il 
ne faut pas perdre de vue l’organisation 
administrative. C’est la force principale. 
C’est avec un intérêt tout particulier que 
j’aborde ces nouvelles prévisions de dix 
ans, les dernières que j’aurai ordonnées 
et dirigées. Elles représentent mon tes-
tament directorial. Entouré d’un person-
nel de choix, j’espère que cette étude 
dirigera la société vers de nouveaux 
succès23.

«  Entouré d’un personnel de 
choix »  : Fayol est maintenant accompa-
gné d’une fidèle phalange d’ingénieurs 

23 ADN, 106 J 1, H. FAYOL, Historique, prévisions 
de 10 ans, septembre 1911.
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encore jeunes et très prometteurs. Ils 
secondent d’abord des ingénieurs confir-
més, tout en se formant progressivement 
aux responsabilités industrielles. Leurs 
premières années sont marquées par une 
forte mobilité entre les usines et Paris, ce 
qui leur offre une connaissance précise 
non seulement de chacun des sites, mais 
aussi, et c’est une nouveauté décisive, 
de l’intégralité de l’entreprise. Si l’École 
des mines de Saint-Étienne, dont est issu 
Fayol, n’a pas le monopole des recrute-
ments, l’entreprise en vient pro gres si-
vement à leur ouvrir ses portes en priorité. 
Les anciens élèves de l’École des mines de 
Paris voient leur nombre refluer pendant 
que les centraliens restent rares (Passaqui, 
2019a et 2019b).

Au moment où il prononce ce dis-
cours, tous les postes importants au siège 
social à Paris, ou à la tête des usines de 
l’entreprise, sont tenus par des ingénieurs 
sortis de l’École des mines de Saint-
Étienne, hormis l’usine de Decazeville. En 
effet, pour organiser et administrer l’entre-
prise, Fayol se tourne surtout en direction 
de jeunes Stéphanois qui ont déjà acquis 
une petite expérience du monde industriel. 
Ce vivier sur lequel il s’appuie constitue 
simultanément la génération avec la-
quelle il entreprend la modernisation de 
l’entreprise, mais aussi celle qui doit être 
amenée à assurer sa propre relève. Il est 
logique qu’une permanence, une véritable 
tradition se soient manifestées dans les 
formes de recrutement. Le cas de Pierre 
Girin, sur lequel nous avons déjà insisté, 
est particulièrement intéressant. En effet, 
les mouvements de personnel à la tête des 

usines et au sein de l’état-major de Fayol 
ont eu comme conséquence de faciliter ou 
d’accélérer des parcours internes. Sorti 
premier de l’École des mines de Saint-
Étienne (promotion 1887), il est recruté 
par Commentry-Fourchambault en 1891, 
juste avant la prise de contrôle des usines 
et mines de Decazeville.

Girin devient rapidement l’un des 
plus fidèles et des plus influents ingé-
nieurs de l’entreprise. Son parcours est 
composé de deux phases qui renvoient 
remarquablement aux principes énoncés 
par Fayol à propos de la relation entre 
technique et gestion. De 1891 à 1901, 
Girin est présent dans la Nièvre, où il 
alterne les postes à responsabilité entre 
Fourchambault et Imphy. Il est aussi 
chargé d’établir la complémentarité 
entre les usines nivernaises et celles de 
Decazeville. Il acquiert donc rapidement 
une vue d’ensemble des principaux sites 
métallurgiques de l’entreprise. C’est no-
tamment à Imphy que ses compétences 
scientifiques et techniques émergent, 
au point d’exercer une influence déci-
sive sur le site. Il est de ceux qui par-
ticipent à l’orientation de ses activités 
métallurgiques vers les aciers spéciaux. 
Entré dans l’usine comme chef des fa-
brications aux aciéries, il est ra pi dement 
promu ingénieur principal (Guillet, 1926, 
p. 685). Dès 1901, il est nommé au siège 
social de l’entreprise, avec le titre d’ingé-
nieur attaché à la direction générale, pour 
seconder Fayol. Son influence auprès de 
celui-ci est notamment perceptible en 
1903, au moment d’aborder une nouvelle 
phase de la transformation de l’usine de 
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Decazeville. Surtout, en 1911-1912, il 
est chargé de déterminer le périmètre 
industriel dans lequel doit s’inscrire 
l’usine de Pont-à-Vendin, que l’entre-
prise entend construire avec le concours 
financier et industriel des Mines de 
Lens. À cette occasion, Girin démontre 
que ses compétences dépassent le 
seul cadre technique. Il détermine les 
relations industrielles et capitalistiques 
à mettre en œuvre avec les Mines de 
Lens. Associé à Claude Muguet, ce 
sont donc deux Stéphanois qui portent 
l’avenir de Commentry-Fourchambault, 
devenue Commentry-Fourchambault et 
Decazeville (CFD). Fayol est rassurant :

Notre société est aujourd’hui plus jeune, 
plus forte que jamais. Jeune : Est-ce que 
l’usine d’Imphy a eu dans son passé 
un moment comparable au moment 
présent. Fabrications nouvelles, ou-
tillage perfectionné, succès techniques 
et financiers… n’en font-ils pas une 
affaire jeune, pleine d’avenir24 ?

À la veille de la Première Guerre 
mondiale, l’entreprise est engagée dans 
la conduite du troisième et dernier 
programme édicté par Fayol. Elle a besoin 
de nouveaux talents pour conduire la 
vague d’investissements décidés en 1908 
et couvrant ses activités sidérurgiques. À 
cette occasion, deux majors de promotion 
de l’École des mines de Saint-Étienne 
(EMSE), Pierre Chevenard (1912) et 
Louis de Mijolla (1913), intègrent l’en-
treprise. Ils devaient y faire l’intégralité 

24 ADN, 106 J 1, H. FAYOL, Historique, prévisions 
de 10 ans, septembre 1911.

de leur carrière. Ils incarnent, en quelque 
sorte, le maintien des relations très fortes 
héritées de Fayol (Bertilorenzi, 2016).

Conclusion

Nous avons constaté combien les 
ingénieurs ont joué un rôle détermi-
nant dans le redressement de grandes 
entreprises minières et sidérurgiques 
menacées, non seulement de nature 
technique, mais aussi comptable ; cette 
fonction étant sous-jacente à celle stra-
tégique. Au sein d’une grande entreprise 
comme Commentry-Fourchambault, ils 
ont rendu possible, par leur capacité de 
calcul des prix de revient et des coûts 
internes aux exploitations, le plein épa-
nouissement des visions stratégiques 
de Fayol. Jusqu’à la nomination de 
ce dernier à la tête de Fourchambault, 
l’entreprise manquait du chaînon inter-
médiaire entre les ingénieurs de terrain 
et les administrateurs pour établir une 
stratégie claire. Jusqu’à la mort de Mony 
en 1884, Commentry-Fourchambault a 
pu sembler préservée, par la capacité de 
Mony à esquiver ce problème. Même si 
celui-ci n’avait, au moment de son recru-
tement, qu’une connaissance très limitée 
de la conduite d’une mine ou d’une 
usine, il avait déjà été impliqué dans des 
affaires industrielles complexes, et en 
particulier de chemins de fer, qui néces-
sitent une organisation dans le cadence-
ment des flux qui n’a d’égale que celles 
des grandes houillères. De ce fait, de 
graves problèmes de gestion surviennent 
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à sa mort. Ils révèlent son manque de 
vision stratégique. L’accession de Fayol 
à la direction générale de Commentry-
Fourchambault en 188825, le fait qu’il 
devienne sur le tard administrateur de la 
même entreprise, marquent une avancée 
supplémentaire dans la reconnaissance 
de la place prise par les ingénieurs des 
mines dans la direction des grandes af-
faires industrielles. Il donne une nouvelle 
impulsion à son entreprise, qui dépasse 
largement l’œuvre de redressement ac-
complie par d’autres ingénieurs, comme 
Lan à Châtillon-Commentry dont les 
talents ont été éclipsés par les mérites de 
Fayol. Ce dernier a su utiliser son expé-
rience comme matrice au paragraphe 
qu’il consacre à ce sujet dans Adminis-
tration industrielle et générale (Fayol, 
1917) intitulé « Organe ou membres du 
corps social ». Il y présente et compare 
le rôle des différents acteurs de la société 
anonyme, depuis le groupe des action-
naires jusqu’aux ouvriers. Ce faisant, 
il définit et encadre les attributions du 
Conseil d’administration par rapport au 
directeur général :

Le Conseil d’administration possède des 
pouvoirs statutaires très étendus. Ces 
pouvoirs sont collectifs. Il en délègue 
généralement une très grande partie à la 
direction générale qu’il nomme. Il doit 
être en mesure d’apprécier les proposi-
tions de la direction générale et d’exer-
cer un contrôle général […].

25 Il était alors directeur de la branche minière de 
Commentry-Fourchambault. Archives Nationales du 
Monde du Travail, 59 AQ 16, Commentry-
Fourchambault, Procès-verbal de l’assemblée générale 
des actionnaires pour l’année 1884.

Il en vient à spécifier les attributions 
de la direction générale :

La direction générale est chargée de 
conduire l’entreprise vers son but, en 
cherchant à tirer le meilleur parti pos-
sible des ressources dont elle dispose. 
C’est le pouvoir exécutif. Elle dresse 
le programme d’action, recrute le per-
sonnel, ordonne le mouvement, assure 
et contrôle l’exécution des opérations 
(Ibid., p. 88).

Ainsi, lorsque Fayol devient di-
recteur général de Commentry-Four-
chambault, il n’entend pas simplement 
restaurer la situation financière de l’entre-
prise, mais bien lui donner un avenir, ce 
qui passe, comme nous l’avons vu, par 
l’élaboration d’une stratégie industrielle 
et commerciale ainsi que par le recru-
tement d’une équipe stable, solide, sur 
laquelle il peut s’appuyer au moment 
de fixer les programmes décennaux qui 
doivent conduire au redéploiement, par 
paliers, de l’entreprise.

Mais contrairement à ses compé-
tences en termes d’administration et d’or-
ganisation d’entreprise, Fayol n’apparaît 
pas comme un inspirateur de pratiques 
comptables et gestionnaires particulière-
ment originales. Les travaux de Lemar-
chand et Zimnovitch (2013) mériteraient 
sur ce point d’être mis en regard avec les 
approches au sein de Schneider et Cie. La 
confrontation des principes gestionnaires 
mis en place par Châtillon-Commentry, 
Commentry-Fourchambault et Schneider 
et Cie est riche de sens dans la mesure où 
ces trois entreprises figurent, au moment 
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de la période étudiée, parmi les plus 
grandes capitalisations boursières dans 
leurs branches d’activité (Auclair, 2012, 
p. 19).

Si les établissements Schneider 
et Cie, du fait du poids des gérants, se 
bornent à des mécanismes organisation-
nels et une structure hiérarchique frustres, 
ils sont, par contre, plus précocement et 
plus rigoureusement engagés dans la mise 
en œuvre d’une réflexion efficace quant à 
la détermination des prix de revient et du 
niveau des transactions internes, sur la 
base d’une grille tarifaire précise. Cette 
entreprise ne peut d’ailleurs guère procé-
der autrement dans la mesure où elle passe 
des contrats à long terme pour satisfaire 
les compagnies de chemins de fer en rails, 
éclisses, bandages et matériels divers. Il 
lui faut donc, en parallèle, pouvoir suivre 
l’évolution de ses coûts, pour que leur va-
riation ne génère pas des écarts négatifs 
entre la rentabilité attendue au moment 
de remporter le contrat et celle réalisée au 
terme de celui-ci (Passaqui, 2006). Dans 
Administration industrielle et générale, 
Fayol ne consacre que quelques lignes à 
la fonction Comptabilité, dans la mesure 
où son propos se concentre plus particu-
lièrement sur les principes administratifs, 
mais elles laissent supposer qu’il a fait 
de la maîtrise de la comptabilité un outil 
décisif au service du redressement de son 
entreprise :

C’est l’organe de vision des entreprises. 
Elle doit permettre de savoir à tout 
instant où l’on en est et où l’on va. Elle 
doit donner sur la situation économique 
de l’entreprise des renseignements 

exacts, clairs, précis. Une bonne comp-
tabilité, simple et claire, qui donne une 
idée exacte des conditions de l’entre-
prise, est un puissant moyen de direc-
tion (Fayol, 1917, p. 10).
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é Dans cette contribution, on se focalisera 
sur la manière dont la comptabilité était 
conçue et enseignée à l’École des mines de 
Saint-Étienne pendant le xixe siècle. Cette 
école d’ingénieurs a été un centre de for-
mation très important pour les directeurs 
des exploitations minières et métallurgiques 
et, grâce à l’influence d’Henri Fayol et de 
Cyrille Grand’Eury, anciens élèves de cet 
établissement, elle a joué un rôle actif dans 
la création des savoirs gestionnaires et 
comptables des ingénieurs. On cherchera 
à établir comment les savoirs comptables 
étaient insérés dans la filière techno-éco-
nomique du système technique mines-métal-
lurgie, avec quelles finalités et quelles 
formes de légitimation. Alors que la comp-
tabilité a été introduite dans l’enseignement 
avec des objectifs proches de considéra-
tions juridiques et fiscales de l’Administra-
tion des mines, pour lesquelles les ingé-
nieurs du corps des Mines ont contribué à 
la mise en place de savoirs comptables, 

Grand’Eury, a joué un rôle majeur dans sa 
transformation en discipline utile pour les 
affaires, avec une approche purement 
industrielle.

Mots-clés : histoire des entreprises ; comp-
tabilité industrielle ; gestion ; administration ; 
formation.texte1

1 Je désire remercier sincèrement André Grelon, Loïc 
Petitgirard et Ferruccio Ricciardi pour leur soutien 
pendant la rédaction de cet article. Je suis aussi 
reconnaissant à Henri Zimnovitch et Jean-Philippe 
Passaqui : leurs relectures ont amélioré sensiblement 
le contenu et le style de cet article. Ma reconnaissance 
va aussi à Philippe Peyre, pour son aide dans 
l’identification de documents indispensables. Je reste, 
toutefois, le seul responsable des fautes et imprécision 
qui restent.
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Dans L’Administration indus-
trielle et générale, ouvrage fondamental 
publié par Fayol en 1916, nous trou-
vons quelques traces des liens entre 
ingénieurs et bilans. Fayol dresse une 
liste de toutes les opérations de gestion, 
parmi lesquelles il n’hésite pas à inclure 
la comptabilité. Selon Fayol, la compta-
bilité correspond à un savoir nécessaire 
pour l’ingénieur. Elle sert à construire 
les inventaires et les bilans, à établir le 
prix de revient et, enfin, à produire et 
réunir les statistiques de l’entreprise. Ces 
données sont nécessaires pour la direc-
tion afin d’établir des plans et des pro-
grammes : Fayol n’hésite pas à affirmer 
qu’une bonne comptabilité est un « puis-
sant moyen de direction »2. Pourtant, si 
tout chef d’entreprise doit pouvoir s’ap-
puyer sur une bonne comptabilité dans 
ses tâches, encore faut-il pouvoir mener 
ce travail de récolte des données et déter-
miner comment les savoirs comptables 
doivent être associés aux autres savoirs 
de l’ingénieur. Même si Fayol n’exprime 
pas d’avis clair, il termine son propos sur 
la comptabilité en affirmant que « l’indif-
férence dans laquelle on la tient dans 
les grandes écoles industrielles prouve 
qu’on ne se rend pas compte des services 
qu’elle rend » (Fayol, 1917). Ce dernier 
passage laisse penser que les ingénieurs, 
selon Fayol, doivent être capables d’uti-
liser les outils comptables. Il aurait donc 

2 Initialement, cet ouvrage avait été publié comme 
troisième livraison de 1916 dans le Bulletin de l’industrie 
minérale, puis republié en 1917 par Dunod et Pinat. 
Nous utilisons cette dernière édition : Henri Fayol, 
Administration industrielle et générale, Paris, Dunod 
et Pinat, 1917.

fallu, d’après lui, qu’ils soient mieux 
formés à la comptabilité industrielle.

Les idées de Fayol à propos de la 
comptabilité industrielle permettent de 
formuler des hypothèses de recherche sur 
les liens entre la comptabilité et la sphère 
d’action des ingénieurs. Il semble perti-
nent d’utiliser le cas de l’École des mines 
de Saint-Étienne (EMSE par la suite) car 
la critique de Fayol sur les «  grandes 
écoles industrielles  » provient, non pas 
exclusivement mais bien en priorité de ses 
liens directs avec l’EMSE. Ancien élève 
de cette école dont il est sorti en 1860 
(Peaucelle & al., 2015), Fayol est aussi 
membre de son conseil de perfection-
nement de 1892 à 1917 (Garçon, 2004 ; 
Bertilorenzi, 2016). Il est connu pour 
avoir longuement mûri des réflexions 
sur le problème de l’enseignement tech-
nique, thème qui occupe une place cen-
trale dans son livre de 1916 (Garçon, 
2004, Rojas, 2017). En plus de sa pré-
sence au conseil de per fec tion nement de 
l’EMSE, Fayol a été également membre 
du conseil de perfectionnement du Cnam 
(1913-1925) ainsi que du Comité Guillet 
sur l’enseignement  technique supérieur 
(1916-1917), dans le cadre du Comité 
consultatif des arts et manufactures et ceci 
sous l’égide de Clémentel (Bertilorenzi, 
2019). Mais c’est bien son expérience à 
l’EMSE qui exerce la plus forte influence 
dans sa perception de la comptabilité. 
Celle-ci fait partie du système technique 
spécifique des ingénieurs ; Fayol propose 
alors de la définir comme «  l’organe de 
vision des entreprises » (Fayol 1017). Il 
n’aborde pas la comptabilité en termes 
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généraux, mais fait exclusivement réfé-
rence à la comptabilité industrielle.

L’EMSE présente des points d’inté-
rêt majeurs pour étudier les liens entre 
ingénieurs et comptabilité. Si, en 1916, 
elle ne se démarque plus des autres 
écoles d’ingénieurs en ce qui concerne 
la comptabilité – d’où la perception de 
Fayol – par le passé, cette école n’a pas 
manqué de fournir des outils comptables 
à ses élèves, quasiment depuis sa créa-
tion (Garçon, 2004 ; Baché, 2001). Cette 
discipline fait partie de la boîte à outils 
des ingénieurs stéphanois  ; elle pré-
sente dans ce cadre des caractéristiques 
propres. Elle a été façonnée par l’un des 
plus importants ingénieurs stéphanois  : 
Cyrille Grand’Eury (1839-1917). Sorti 
un an plus tôt que Fayol de l’EMSE 
(promotion 1859), Grand’Eury a partagé 
avec lui la même formation, en suivant 
les mêmes enseignements délivrés par 
une équipe pédagogique identique. Fayol 
et Grand’Eury ont aussi participé à des 
études communes dans le domaine de la 
géologie et de la paléontologie, ce dernier 
étant l’auteur d’études fondamentales sur 
la flore carbonifère (Grand’Eury, 1877, 
1882 et 1900). De ce point de vue, le 
rayonnement de Grand’Eury comme pa-
léobotaniste n’est pas inférieur de celui 
de Fayol en tant que manager (Fontanon, 
2016). C’est pourtant un aspect qua-
siment inconnu par l’historiographie de 
la carrière de cet ingénieur que nous met-
trons en avant. Grand’Eury a enseigné la 
comptabilité à l’EMSE pendant presque 
40 ans, de 1863, quand il y devient ré-
pétiteur en mathématiques, jusqu’en 

1899, année de sa retraite. Grand’Eury 
a consacré à la comptabilité indus-
trielle une étude approfondie d’environ 
80 pages, d’une grande portée pédago-
gique, publiée en 1870 dans le Bulletin 
de la Société de l’industrie minérale 
(Grand’Eury, 1869-1870).

En suivant l’histoire de la comp-
tabilité à l’EMSE, on ne se bornera pas 
à mieux comprendre d’où provient la 
faiblesse que Fayol attribue à cette dis-
cipline en 1916. On cherchera aussi à 
expliquer comment et dans quel cadre 
les ingénieurs de cette école sont formés 
à la comptabilité et en quoi consistent 
la comptabilité de ces ingénieurs et ses 
formes de légitimation. Pour répondre 
à ces questions, on est amené à mieux 
saisir ce que signifiait la maîtrise des 
savoirs comptables pour les ingénieurs 
civils des mines, c’est-à-dire le groupe 
d’ingénieurs auquel Fayol et Grand’Eury 
appartiennent (Bertilorenzi & al., 2016). 
Également, on peut se demander si cette 
comptabilité fait partie d’un système 
technique spécifique, celui de l’exploi-
tation minière-métallurgique, ou si elle 
avait une autre dérivation. Pour répondre 
à ces questions, nous suivrons la for-
mation de l’École des mines de Saint-
Étienne au xixe siècle en étudiant dans la 
première partie la naissance de la comp-
tabilité et dans la deuxième, sa légitima-
tion de dérivation fiscale ou juridique. 
Dans la troisième partie, nous verrons 
l’émergence d’une approche «  exploi-
tation  », avec l’établissement d’une 
comptabilité industrielle se détachant de 
la comptabilité ordinaire. Grand’Eury, 
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sujet de la quatrième partie, a été capable 
d’introduire cette approche innovante, en 
devenant promoteur d’une maîtrise des 
coûts par la comptabilité.

L’introduction  
de la comptabilité à l’École 
des mines de Saint-Étienne 
et son développement

À sa création en 1816, l’École sté-
phanoise propose un ensemble cohérent 
d’enseignements conçu par Louis-An-
toine Beaunier, ingénieur du corps des 
Mines, fondateur de l’EMSE. Le premier 
décret organique portant sur la création 
de cette école en 1817 établit une liste 
d’enseignements  : les mathématiques, la 
géométrie, l’exploitation des mines, la 
minéralogie, la géologie et la législation 
des mines (Baché, 2001). Les savoirs pro-
posés par Beaunier suivent des critères 
d’efficacité et d’utilité pour les futurs 
ingénieurs (Fox & al., 1993). Ils corres-
pondent à un ensemble de disciplines 
répondant aux besoins spécifiques d’un 
directeur d’exploitation minière. En effet, 
bien qu’officiellement l’appellation d’ori-
gine de l’EMSE, École des mineurs de 
Saint-Étienne ait été conservée jusqu’en 
1882, l’ambition originelle de son créa-
teur allait bien au-delà. Il s’agissait de 
former des ingénieurs, ou des « directeurs 
d’exploitation » pour reprendre les mots 
de Beaunier (Garçon, 2004). Les savoirs 
nécessaires aux fonctions de ces agents 
de l’industrie minière sont à la fois des 
savoirs légitimes, car ils ont un statut au-

tonome vis-à-vis de la science en général, 
mais ils sont aussi utiles. Fonctionnels, ils 
correspondent à une approche pratique 
du métier d’ingénieur qui se destine à 
entrer au service de compagnies minières. 
Tout savoir de l’ingénieur possède cette 
double portée. Ainsi, les mathématiques 
sont pour Beaunier « indispensables pour 
dresser les plans et mesurer les surfaces 
et les solides  ». La minéralogie sert à 
«  obtenir économiquement les matières 
minérales les plus utiles3 ».

Les savoirs des ingénieurs stépha-
nois ne sont pas absolus, mais toujours 
relatifs à leur utilité. Ils renvoient à la 
complexité de la mise en valeur de l’envi-
ronnement minéral (Garçon, 2004). Alors 
que les cours d’exploitation et de miné-
ralogie pouvaient, dans la première partie 
du xixe siècle, inclure des savoirs néces-
saires aux exploitations métallurgiques, 
il est évident que l’innovation technique 
dans la métallurgie, d’un côté, et la pro-
gressive expansion des techniques d’ex-
ploitation, de l’autre, ont rendu de plus en 
plus problématique l’existence de cours 
généraux. Une spécialisation s’est avérée 
nécessaire, débouchant sur une multipli-
cation des disciplines mais aussi, en pa-
rallèle, sur une prolongation de la durée 
des études. Aux deux ans retenus en 1816 
succède un parcours sur trois ans à partir 
de 1878. Cette spécialisation a été pos-
sible du fait de la modification, au fil du 
temps, des critères d’admission et du pro-
gramme correspondant en vue de prépa-

3 Règlement de 3 juin 1817 (cité par Garçon, 2004, 
p. 90).
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rer le concours. Par exemple, pour la fin 
du xixe siècle, Anne-Françoise Garçon a 
montré en détail la bataille d’opinions au 
sein du conseil de perfectionnement de 
l’École entre Fayol, membre représentant 
des intérêts industriels, et Rateau, pro-
fesseur et ingénieur du corps des Mines, 
par rapport au niveau requis en mathé-
matiques. Pour Rateau, les prérequis en 
mathématiques devaient être durcis en 
raison de l’importance prise par les pro-
grammes de mécanique, solution indis-
pensable pour éviter d’avoir à inculquer 
ces notions en mathématiques, pendant le 
cursus à l’École (Garçon, 2004, pp. 324-
328). C’est donc l’innovation technique 
qui détermine le degré de complexité 
de la formation et la nécessité d’in-
clure d’autres savoirs dans le corpus de 
connaissances nécessaires. L’École des 
mines de Saint-Étienne correspond bien 
à cette logique d’adaptation et d’é lar gis-
sement des savoirs. Si le socle de connais-
sances proposé au moment de la création 
de l’École en 1816 était peu consistant 
et rudimentaire, il correspondait en fait 
à un système technique et aux nécessités 
d’un monde industriel encore peu déve-
loppé. Mais ces savoirs sont devenus plus 
complexes  dès les décennies 1820-1830.

C’est dans cette logique que 
la comptabilité fait son apparition à 
l’EMSE. Elle ne correspond pas à une 
nécessité immédiate, mais devient néces-
saire aux ingénieurs à partir du moment 
où elle paraît utile à l’accompagnement 
de leurs tâches ordinaires. Selon Baché 
(2001), la comptabilité était absente au 
moment de l’ouverture de l’École, mais 

les savoirs retenus en 1816-1817 appa-
raissent vite insuffisants. Dès 1821, de 
nouveaux enseignements font leur appa-
rition. C’est le cas de la comptabilité sous 
la forme de cinq leçons intégrées, à titre 
d’ap pro fon dis sement, au cours de mathé-
matiques (Baché, 2001). Son importance 
s’affirmant, elle fait son apparition en 
tant que matière autonome dans le décret 
réorganisant en 1831 les enseignements à 
l’École. Elle fait désormais l’objet d’un 
en sei gnement détaché des mathéma-
tiques (Baché, 2001). Une autre mono-
graphie consacrée à l’EMSE, celle de 
l’ingénieur des Mines Babu, professeur 
à l’École à la fin du xixe siècle, propose 
une chronologie légèrement différente. 
Il indique que la comptabilité apparaît 
parmi les enseignements en 1821, sans 
plus de précisions. En 1827, cela corres-
pond à 3 heures, volume porté à 5 heures 
en 1831, puis à 6, en 1866 et à 8 en 1875. 
En 1888, elle est ramenée à 6. Cependant, 
4  heures sont dédiées, pour la première 
fois, à l’économie industrielle, par consé-
quent à une discipline qui traite, au moins 
en partie, des sujets abordés auparavant 
dans le cours de comptabilité (Babu, 
1899-1900). Dans ce cas, les disciplines 
économiques-comptables représentent 
environ une dizaine d’heures au sein de 
la formation. Depuis son apparition, la 
comptabilité est enseignée dans la der-
nière année d’étude : d’abord la deuxième 
puis la troisième à partir de 1879, lorsque 
la durée des études est portée à trois ans. 
Pourtant, si la comptabilité devient une 
matière autonome, elle n’a jamais fait 
partie, tout au long du xixe  siècle, des 
matières majeures de l’EMSE. Confiée 
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jusqu’en 1882 à un répétiteur, c’est-à-
dire à un enseignant n’appartenant pas au 
corps professoral titulaire, la comptabilité 
semble faire figure de discipline secon-
daire. Depuis les années 1820, l’EMSE 
dispose de deux répétiteurs. L’un, dont 
le rôle est peu important, est attaché aux 
manipulations chimiques, l’autre, plus 
essentiel, assure aussi les fonctions de 
surveillant des étudiants et de soutien 
en mathématiques. La comptabilité est 
confiée, par habitude, au répétiteur de 
mathématiques (Garçon, 2004, p.  112). 
Si ce choix découle de la proximité entre 
mathématiques et comptabilité, il traduit 
aussi le fait que la comptabilité demeure 
alors une discipline mineure dans les 
corpus des enseignements de l’EMSE, 
bien que son rôle ne fût pas accessoire 
dans la formation des ingénieurs civils 
des mines.

Retracer le développement de la 
comptabilité à l’EMSE dans la première 
partie du xixe  siècle est particulière-
ment difficile. Nous ne disposons pas du 
contenu des cours. En général, la forma-
tion ne passait pas forcément par la for-
malisation des savoirs dans un manuel. 
Par exemple, à la fin du xixe siècle, seuls 
existent des manuels pour les cours prin-
cipaux, comme ceux de législation (cours 
habituellement assuré par le directeur de 
l’École) ou d’exploitation ou encore de 
métallurgie. Ces manuels sont remis à 
titre de prix aux élèves les plus méritants4. 

4 Par exemple, en 1888, l’étudiant le plus méritant 
(Combalot) a reçu le Cours d’exploitation de Callon (cf. 
infra), celui de Haton de la Goupillière et le traité de 

L’instruction à partir de ces textes impri-
més ne constitue pas la règle, mais plutôt 
l’exception. C’est seulement au début 
du xxe  siècle que le Conseil de l’école 
s’interroge sur la possibilité d’assurer 
une publication et une diffusion plus 
large des cours5. Les connaissances sont 
donc, pour l’essentiel, diffusées sous la 
forme de cours magistraux, pris en notes 
par les étudiants et assurant ainsi un lien 
direct entre enseignant et élève. Comme 
l’enseignement de la comptabilité n’est 
pas confié à un professeur titulaire et que 
le volume horaire qui lui est consacré 
reste limité, il est impossible d’envisa-
ger une présentation des notes de cours 
sous la forme d’un volume imprimé. Sur 
la base de ces différentes informations, 
la comptabilité reste un cours à l’impor-
tance toute relative, loin d’être central 
dans la formation des ingénieurs. Nous 
manquons aussi d’informations pour 
savoir si d’autres manuels contempo-
rains ont été édités, comme, par exemple, 
ceux publiés par Joseph Barré, profes-
seur de comptabilité depuis les années 
1870 à l’École supérieure de commerce 
de Paris, ou encore ceux publiés par 
Adolphe Guilbault ou Eugène Léauteay 
plus tardivement6. Toutefois, si nous ne 
disposons pas d’indices sur le contenu 
du cours, nous conservons des traces de 

géologie de Lapparent. Cf. Archives Départementales 
de la Loire, Fonds École des mines de Saint-Étienne 
(Après ADL, EMSE), 106 J 105514, Conseil de l’école 
(1882-1894), Conseil de 1888.

5 ADL, 106 J 10515, Conseil de l’école (1895-1909), 
Procès-verbal de la séance du 1er novembre 1903.

6 Par exemple Barré (1876-77) ou sa réédition (1892), 
Guibault (1865), Léautey (1895).
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son utilité par le biais d’autres disciplines 
enseignées à l’EMSE.

La légitimation législative. 
Le positionnement 
d’Étienne Dupont  
au milieu du xixe siècle

Dans cette logique d’utilité du 
savoir, la comptabilité fait son apparition 
à l’EMSE dans les années 1820 et 1830 
en relation avec les connaissances de 
la fiscalité. Son apprentissage trouve sa 
légitimité dans un cadre législatif spéci-
fique, celui des concessions minières. La 
comptabilité n’est pas considérée comme 
une branche de la législation minière (on 
rappelle qu’elle était confiée au répétiteur 
de mathématique). De ce fait, elle n’est 
pas incluse dans les cours de législation, 
mais de cette dernière découle la néces-
sité de former les ingénieurs aux savoirs 
comptables. Dupont nous renseigne sur 
la place de la comptabilité dans le cadre 
de la législation des mines et les moti-
vations qui amènent l’administration de 
l’École des mines à introduire la comp-
tabilité parmi les enseignements. Il est 
un personnage emblématique du corps 
des Mines au cours de la seconde moitié 
du xixe  siècle. Étienne Dupont termine 
sa carrière au grade d’inspecteur général. 
Comme Callon (que l’on retrouvera plus 
bas), Dupont présente la particularité 
d’être passé par les trois Écoles des mines 
qui existaient. D’abord professeur et direc-
teur à l’École des maîtres-mineurs d’Alais 
(entre 1848 et 1860), il passe ensuite à 

l’École des mineurs de Saint-Étienne 
(1860-1868), où il a été également direc-
teur. Il achève son parcours à l’École des 
mines de Paris, où il est titulaire de la 
chaire de Législation  et Économie indus-
trielle (de 1870 à 1882). Il assure aussi 
un intérim à la direction de cette école 
(1870-1872). En 1883, il devient admi-
nistrateur de la Compagnie des mines de 
Carmaux, au moment de mettre un terme 
à sa longue carrière au sein de l’adminis-
tration des mines. Dupont a donc connu 
une carrière brillante, mais qui n’est pas 
inédite parmi les ingénieurs-professeurs 
des Écoles des mines (Thépot, 1998). Au 
cours de son parcours, il a contribué à 
former différentes catégories d’agents des 
exploitations minières  : des maîtres-mi-
neurs, ingénieurs civils comme d’État, des 
garde-mines aussi, qui secondent les ingé-
nieurs du corps et sont souvent issus des 
écoles d’Alais comme de Saint-Étienne. À 
ce titre, Dupont a fait publier ses cours de 
législation des mines, en visant ce public 
varié. En 1853, il fait éditer un Traité pra-
tique de la jurisprudence des mines7, dont 
une 2e édition paraît, sous une forme rema-
niée, en 1862. Dupont est alors directeur 
de l’École stéphanoise. Il propose en fait 
une somme monumentale en trois tomes. 
En 1881, peu avant la fin de ses activités 
d’enseignement, Dupont livre à la publi-
cation un autre manuel à destination du 
public de l’École des mines de Paris, un 
Cours des Législation des Mines8.

7 Nous avons utilisé la version de 1862, car elle a été 
revue après la nomination de Dupont en tant que directeur 
et professeur à Saint-Étienne (cf. Dupont, 1862).

8 Cf. Dupont, 1881.
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Ces deux textes sont très différents 
dans leur construction et leur ambi-
tion. Ils nous renseignent sur plusieurs 
aspects, y compris historiques, relatifs 
aux liens entre comptabilité et législa-
tion. Le second ouvrage ne semble pas 
destiné aux ingénieurs civils, mais plutôt 
aux ingénieurs du corps des Mines. 
Dupont ne traite pas de sujets associés à 
la comptabilité des exploitations. Il foca-
lise en fait son attention sur la compta-
bilité des caisses de secours dont on sait 
combien elle a pu être source de tension, 
par exemple dans le bassin stéphanois. 
Le premier entend, au contraire, répondre 
d’abord aux besoins des agents privés tra-
vaillant dans les exploitations minières. 
Il s’adresse principalement aux ingé-
nieurs stéphanois. Le manuel de Dupont 
a servi de base pour son cours à l’EMSE, 
mais été aussi repris par ses successeurs. 
Au cours des années 1880, son manuel 
est encore donné comme prix aux élèves 
les plus méritants. Ni Fayol ni Grand’Eu-
ry n’ont été formés par Dupont9, mais 
ce dernier a tout de même contribué à 
façonner comment la comptabilité était 
conçue et enseignée à l’EMSE. Dupont 
recrute d’ailleurs Grand’Eury en 1863 – 
nous verrons par la suite l’importance de 
cet ingénieur sur l’histoire de la comp-
tabilité minière. Dans son ouvrage de 
1862, Dupont nous apprend que, entre 
1810 et 1815, le système des concessions 
minières obligeait le concessionnaire-

9 Dupont arrive comme directeur à l’EMSE à la rentrée 
de 1860, Fayol venant de sortir avant son arrivée et 
Grand’Eury ayant terminé les études en 1859. Cf. Garçon 
(2004).

exploitant à envoyer tous les mois deux 
redevances, selon les prescriptions de la 
loi du 21 avril 1810. Le montant de ces 
deux redevances, l’une fixe, déterminée 
par la concession et l’autre proportion-
nelle, dépendant des résultats (revenus 
nets) de l’extraction, étaient déposés 
sur un compte spécial du Trésor public, 
passant par l’envoi des bordereaux au 
directeur général des Mines. Ce système, 
établi sur une base mensuelle et relati-
vement simple pour les exploitants, ne 
demandait un effort de détermination des 
données que pour la partie proportion-
nelle. Il ne devait pas nécessiter l’exis-
tence d’une véritable comptabilité. En 
fait, cette forme proportionnelle de la 
redevance ressemblait plus à un impôt 
indirect qu’à un véritable impôt sur le 
revenu d’une société. Ce système a été 
supprimé après 1815, avec l’abolition, 
au niveau du Trésor, des fonds spéciaux 
et, par conséquent, des bordereaux men-
suels, pour passer à des redevances éta-
blies sur une base annuelle. Dupont nous 
renseigne sur ce changement en signa-
lant que :

Par suite du nouveau système intro-
duit dans les finances en 1815 […] il 
a suffi, pour la comptabilité, de trans-
mettre chaque année à l’administration 
supérieure un état indicatif et détaillé du 
montant des rôles des redevances fixes 
et proportionnelles. C’est ce qui résulte 
de la circulaire du directeur général des 
Ponts et Chaussées et des Mines du 16 
septembre 1815 […] En règle ordinaire, 
la redevance proportionnelle, pour 
chaque exercice, s’établit sur le revenu 
net de l’exploitation pendant l’exercice 
précédent (Dupont, 1862, T. 2, p. 385).
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Cette modification fiscale et légis-
lative a façonné sensiblement, dans les 
compagnies minières concessionnaires, la 
comptabilité et la tenue des comptes sur 
la base d’un exercice annuel comptable. 
Si, d’un côté, il était important depuis 
toujours de connaître les profits d’une 
entreprise par des moyens comptables ef-
ficaces, de l’autre, la comptabilité indus-
trielle pose de nouvelles problématiques, 
directement liées aux investissements et 
aux amortissements (Lemarchand, 2016). 
Dans cette logique, il s’impose aussi 
une nécessité croissante en une standar-
disation progressive des coûts et de leur 
report aux bilans (Zimnovitch, 1996) et 
cette nécessité devient centrale pour les 
grandes compagnies minières déjà dans 
les années 1830 (Nikitin, 1996). En ce 
qui concerne les activités des ingénieurs 
civils des mines, la méthode pour calcu-
ler l’incidence du revenu net sur la partie 
proportionnelle des redevances ouvre 
la voie à une ambiguïté. La détermina-
tion de ce «  net  » devient centrale pour 
les comptes et le niveau d’imposition 
de l’entreprise. Entre les intérêts privés 
des entreprises et l’administration s’ins-
taure ainsi une dialectique spécifique, 
par laquelle les exploitants cherchent à 
réduire les redevances par des moyens 
comptables pendant que les ingénieurs 
du corps des Mines restent attentifs pour 
empêcher les abus. Cette confrontation 
est bien montrée par Jean-Philippe Passa-
qui. Dans sa recherche sur les Schneider, 
au Creusot (Passaqui 2006), il reconstruit 
les tentatives de réduire la partie propor-
tionnelle des redevances des mines par 
les ingénieurs du groupe. François Furet 

et Marcel Gillet, étudiant respectivement 
les mouvements des profits des houillères 
du Massif Central et du Nord-Pas-de-Ca-
lais dans une recherche qui a fait école 
(Bouvier & al., 1965), mettaient en garde 
les chercheurs sur l’ambiguïté des rede-
vances comme sources pour étudier le 
mouvement des profits. François Simiand 
avait d’ailleurs signalé cette ambiguïté, 
mais il n’hésitait pas à affirmer que les 
ingénieurs du corps des Mines « savaient 
s’entourer de renseignements et d’élé-
ments d’appréciation et de contrôle indi-
rect qui rendent difficile une altération 
systématique de la vérité  » (Simiand, 
1907, p. 34).

On souligne que pour chercher à 
réduire le revenu « net », il n’est pas suf-
fisant de disposer de savoirs comptables. 
Il convient de les combiner avec des 
savoirs techniques dérivant du monde des 
mines, comme les frais de premier é ta-
blis sement, l’entretien et les réparations, 
afin de pouvoir effectuer des choix cohé-
rents et défendables en cas de contrôle de 
la part des ingénieurs des Mines. Il s’agit 
également d’être en mesure de déduire 
des revenus nets les amortissements et les 
répartir correctement, aspects centraux 
dans la phase qui suit la sortie de l’amé-
nagement d’une concession et le début 
de son activité. Ainsi, dans l’optique de 
l’ingénieur du corps des Mines «  péda-
gogue  », tel qu’Anne-Françoise Garçon 
l’a décrit (2004, p. 47), on peut penser que 
la formation en savoirs comptables était 
nécessaire, sinon pour former des agents 
du privé afin qu’ils suivent les prescrip-
tions de l’administration, au moins pour 



56

faciliter le dialogue et les arbitrages entre 
les exploitants et l’État. Il ne s’agit pas 
seulement d’un problème de savoir tech-
nique, mais aussi de langage et de forme 
à donner à ces données. Ce mode d’ap-
prentissage par le discours de l’admi-
nistration des Mines est surtout identifié 
avec les aspects techniques et gestion-
naires du métier des ingénieurs civils. 
C’est une composante importante du lien 
« entre l’État et l’usine » (Garçon, 2004) 
et il inspire aussi la création de l’admi-
nistration des Mines (Laboulais, 2012). 
Étienne Dupont nous renseigne donc sur 
le rôle joué par la circulaire de 1815 rela-
tive aux redevances dans la création des 
savoirs comptables des ingénieurs, mon-
trant l’importance du calcul du «  net  » 
comme résultante non seulement écono-
mique, mais surtout législative et fiscale, 
des besoins gestionnaires des ingénieurs 
civils des mines.

Entre législation et gestion. 
Retour sur « l’ordre 
callonien » dans le cadre 
de l’exploitation

Nonobstant cette hypothèse de 
genèse fiscale et légale de la comptabilité 
des ingénieurs civils des mines, qui est 
d’ailleurs difficile à conforter entièrement 
en raison de l’absence d’informations 
sur le contenu du cours de comptabilité 
entre années 1820 et 1860, nous signalons 
l’émergence d’une voie de légitimation 
parallèle en faveur de la comptabilité. Elle 
conforte la vision selon laquelle le corps 

des Mines ne peut pas être considéré 
comme un groupe monolithique en termes 
de paradigmes et de programmes (Garçon 
& al., 2012). L’approche de Dupont cor-
respond à une vision «  légiste  », pour 
laquelle nous pouvons l’associer, suivant 
une intuition d’Anne-Françoise Garçon, 
à d’autres grands ingénieurs du corps des 
Mines du xixe  siècle comme Aguillon 
ou Lamé-Fleury (Garçon, 2004, p. 233). 
Par conséquent, on peut penser que l’ap-
proche juridique de Dupont innove par 
rapport à la vision classique de la légis-
lation détachée de préoccupations comp-
tables et ouvre la voie à des nouvelles 
formes de légitimation de la comptabilité 
chez les ingénieurs. Malheureusement, 
Lamé-Fleury, qui s’est distingué avec la 
publication d’un commentaire important 
de la loi minière de 1810, ne produit pas 
de considérations de nature comptable 
dans son œuvre (Lamé-Fleury, 1857). 
Aguillon ne nous renseigne pas non plus 
dans ses reconstructions historiques sur 
l’École des mines de Paris ou, dans ses 
études, sur le système des concessions 
(Aguillon, 1899 et 1912). Par contre, dans 
son manuel de législation minière destiné 
aux élèves de l’École des mines de Paris 
(Aguillon, 1903), il explique, dans un 
passage sur le prix de revient, que le corps 
des Mines se dote de méthodes de récolte 
des données depuis les années 1870, 
surtout à propos des prix et donc de la 
valeur de la houille. Ces données étaient 
nécessaires afin d’apprécier la partie pro-
portionnelle des redevances :

Le prix auquel, dans sa comptabilité, 
l’exploitant facturera ses produits, au 
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crédit des comptes de la mine et au 
débit des comptes de l’industrie annexe, 
n’a aucune signification pour les rede-
vances. L’administration n’est nul-
lement tenue d’accepter ce prix d’ordre 
auquel elle peut substituer celui qui lui 
paraîtra le plus admissible (Aguillon, 
1903, p. 404).

Cette dissociation entre le pro-
blème fiscal, lié aux redevances et d’ail-
leurs également souligné par Simiand, 
et celui de tenue de comptes des exploi-
tants ouvre la voie à la vision «  indus-
trialiste  » (Garçon, 2004, p.  222) de la 
comptabilité. Ceci consiste à dépasser 
la fonction fiscale de la comptabilité des 
mines, introduite en 1815, telle qu’elle 
était proposée par Dupont. À cette vision 
appartiennent, toujours selon Anne-Fran-
çoise Garçon qui a étudié en détail la per-
sonnalité et la carrière des professeurs de 
l’EMSE au xixe  siècle, d’autres figures 
centrales du corps des Mines  : Combes, 
Callon, de Souich, Parran et aussi Lan 
(Garçon, 2004, p. 222-223). On pourrait 
aussi ajouter à cette liste Julien Haton de 
la Goupillière, même s’il n’était pas en-
seignant à Saint-Étienne et s'il a toujours 
été en charge à Paris. Son cours d’exploi-
tation des mines destiné aux élèves de 
l’École des mines de Paris a eu un impact 
considérable sur le corps des Mines et sur 
les civils sortant de Paris, avec des réédi-
tions, même posthumes10, qui faisaient de 
son cours la référence jusqu’aux années 

10 Haton meurt en 1927, mais entre 1928 et 1942 son 
cours est augmenté et réédité par l’ingénieur du corps 
des Mines Bès de Berc. Dans cette version, on trouve 
une partie plus vaste sur le prix de revient, qui développe 
des constats originaux de Haton.

1940. Dans son cours, Haton a proposé la 
problématique du prix de revient en tant 
que question comptable d’où une vision 
industrielle de la comptabilité se dégage 
clairement. Il affirme par exemple que :

Il importe que le mode suivi pour la 
tenue des écritures permette d’établir, 
dans le plus bref délai possible, et, en 
général, mensuellement, les variations 
du prix de revient, qui restera, pour la 
direction, l’objet d’une préoccupation 
incessante. On ne perdra pas de vue, 
d’ailleurs, que l’objectif qu’il s’agit 
d’atteindre, n’est pas précisément le 
minimum de ce prix de revient, ni le 
maximum du prix de vente, mais celui 
de leur différence (Haton de la Goupil-
lière, tome ii, p. 629).

Cependant, cette idée de la compta-
bilité comme outil de gestion et de maî-
trise des coûts n’était pas originale, ni ne 
trouvait son lieu de naissance à l’École de 
Paris. On la retrouve chez les Stéphanois 
plus tôt. D’ailleurs, la source de passage 
sur le prix de revient et marge entre frais et 
prix de vient renvoie directement à Callon, 
que Haton cite dans son texte (Haton de la 
Goupillière, tome ii, p. 630). Les profes-
seurs de l’ESME qualifiés de posture « in-
dustrialiste » par Anne-Françoise Garçon 
(2004, p. 222) ne se sont pas intéressés à 
la législation ou à des questions fiscales, 
mais plutôt à l’exploitation des mines ou 
à la métallurgie. Alors que la métallurgie 
ne nous offre pas de perspectives sur la 
comptabilité, car elle est exclusivement 
concentrée sur les aspects techniques de 
la production métallurgique (métallurgie 
du fer et des non-ferreux), l’exploitation 
des mines, au contraire, est une matière 
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qui apporte des contributions importantes 
pour la construction des savoirs comp-
tables et de leur légitimation. Combes et 
Callon ont laissé une trace écrite étoffée 
de leurs cours à l’EMSE et de leur ap-
proche comme ingénieurs du corps. Les 
trois tomes du Traité d’exploitation de 
Combes (Combes, 1844-1845), ouvrage 
qui est longtemps resté une référence 
pour l’EMSE comme pour l’École des 
mines de Paris, ne traitent pas des ques-
tions comptables. Par contre, nous avons 
des éléments pour affirmer que Callon 
s’en préoccupe et même de façon systé-
matique dans ses cours. Il s’agit d’une 
hypothèse dans la mesure où la publica-
tion de son traité n’était pas achevée à sa 
mort. Nous disposons seulement du som-
maire de certaines parties et de notes non 
organisées, à peine rédigées pour d’autres 
(Passaqui, 2016).

Professeur d’exploitation à l’EMSE 
entre 1839 et 1845, avant de passer à 
l’École des mines de Paris, Callon est 
aussi le fondateur de l’École des maîtres 
mineurs d’Alais (Alès). Construisant 
un «  ordre callonien  », pour reprendre 
l’expression proposée par Jean-Philippe 
Passaqui (2016, p.  62) à propos de son 
association entre technique et savoir 
gestionnaire-administratif, Callon envi-
sage la formation de l’ingénieur comme 
un personnage hybride, répondant à la 
fois aux besoins de l’administration, 
mais aussi de l’entreprise privée. Pour 
cet ingénieur revisité, Callon définit des 
capacités gestionnaires. Il propose d’ac-
compagner le progrès technique dans les 
exploitations avec la mise au point de 

nouveaux mécanismes de gestion. Ces 
systèmes comportent un cadre hiérar-
chique très précis, déterminant les rôles 
importants attribués aux cadres intermé-
diaires, ingénieurs et maîtres mineurs. 
Dans ces conditions, une grande atten-
tion est portée à l’articulation des pou-
voirs dans les exploitations minières. 
Passaqui n’hésite pas à formuler l’hy-
pothèse selon laquelle Callon pourrait 
avoir exercé une influence sur Fayol lui-
même, par son rôle décisif dans la for-
mation des ingénieurs civils des mines, 
des ingénieurs du corps des Mines mais 
aussi dans la stratégie des exploitations. 
Callon a cumulé des fonctions d’ingé-
nieur conseil avec celles au sein du corps 
des Mines (Passaqui, 2016). D’ailleurs, 
comme nous le verrons, la définition que 
Fayol donne de la comptabilité, rappe-
lée au début de cet article, ne s’éloigne 
pas des préoccupations de Callon  : sta-
tistiques de l’exploitation, inventaires et 
prix de revient.

Dans le chapitre xxvi de son cours 
d’exploitation (Callon, partie ii, tome iii), 
dédié à « l’organisation des travaux d’ex-
ploitation », Callon avait prévu de décrire 
« l’organisation du travail à la journée, 
à la tâche, et à prix fait. Considérations 
sur les fournitures, les frais d’entretien, 
le prix de revient, la comptabilité  » 
(p.  775). Malheureusement , ce chapitre 
s’intègre dans la partie inachevée de son 
ouvrage. Pourtant, le titre est évocateur. 
Dans sa vision, le problème de la comp-
tabilité ne tient à pas à la législation, mais 
plutôt à l’organisation du travail et à la 
vision stratégique et gestionnaire des en-
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treprises. Plus spécifiquement, la comp-
tabilité est associée aux méthodes pour 
organiser le travail et le rémunérer, pour 
calculer le prix de revient de la produc-
tion, le poids des fournitures et des frais 
sur les entretiens. En d’autres termes, 
Callon s’intéresse à la rationalisation des 
méthodes du calcul du « net », si impor-
tant pour évaluer les profits et gérer une 
entreprise. Dans la partie de son ouvrage 
publiée à titre posthume, nous trouvons 
une page de notes de Callon sur le pro-
blème comptable (Callon, partie  ii, 
tome iii, p. 190). Quoique incomplète et 
non complètement intelligible, cette page 
s’avère dense de significations, surtout en 
comparaison avec les visions de Dupont, 
déjà analysée, et, surtout, de Grand’Eury, 
que l’on verra dans le détail plus bas. 
Callon cherche encore, comme Dupont, 
à déterminer le revenu «  net  »  ; toute-
fois, il montre que ce revenu « net » ne 
provient pas d’une démarche technique, 
mais plutôt d’une vision stratégique, 
c’est-à-dire des choix des ingénieurs. 
Ainsi, les ingénieurs doivent être ca-
pables de construire un bilan pour amé-
liorer les performances de l’entreprise 
et non seulement pour accomplir des 
devoirs fiscaux (ou y échapper), imposés 
par la législation des mines de 1810. Une 
nouvelle forme de comptabilité semble 
faire son apparition avec Callon  : il ne 
s’agit plus d’une approche législative ou 
fiscale, mais industrielle et économique.

Dans les notes conservées de son 
manuscrit, Callon s’intéresse aux ru-
briques principales qui composent les 
frais généraux des livres comptables : les 

salaires, les fournitures, l’entretien, les 
réparations, les investissements. Il n’hé-
site pas à noter « entreprises sérieuses ; 
prix invariables  » (Callon, partie  ii, 
tome iii, p. 190), plaidant pour le système 
des « prix faits », c’est-à-dire des prix du 
charbon définis à l’avance comme base 
de rémunération pour les salaires des 
mineurs. En ce qui concerne les prix de 
revient, Callon fait une remarque cen-
trale. Selon lui, le prix de revient est 
«  objet d’une préoccupation constante, 
doit s’établir mensuellement, dans le 
plus bref délai possible  ». Pour cela, il 
poursuit  : «  observation importante  : 
système du prix d’abonnement […] 
même pour les frais généraux  » (ibid.). 
Dans sa pensée, le prix de revient n’est 
pas un problème technique-productif en 
soi, mais il est relatif et résultant de l’ap-
proche industrielle et stratégique. D’ail-
leurs, Callon signale que le prix de revient 
est la « différence entre les recettes et les 
dépenses », d’où l’importance qui surgit 
dans le calcul et la rationalisation de frais 
et des coûts. Dans sa démarche, Callon 
arrive à délivrer une définition spécifique 
de la comptabilité, qui n’est pas indisso-
ciable de la stratégie des exploitants. Le 
choix d’affectation, au bilan et dans les 
livres, des dépenses se révèle central : il 
faut, selon Callon, faire une « distinction 
entre les dépenses de production et les 
dépenses de premier établissement ou 
d’augmentation  ». C’est une distinction 
« délicate, dont il ne faut pas abuser ». 
Callon termine la petite page de notes, 
jamais reprise et étoffée, en signalant 
qu’un encadrement correct des frais et 
des amortissements  : «  c’est le moyen 
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de ne pas se faire illusion sur la situa-
tion économique d’une affaire  » (ibid.). 
Cette partie, très dense, qui fourmille  de 
détails sur les choix à opérer en termes de 
comptabilité, repose sur une vision dif-
férente de celle de Dupont. Il s’agit ici 
d’une comptabilité industrielle, liée aux 
finalités économique et stratégique des 
groupes miniers et non plus exclusive-
ment aux problématiques de nature légis-
lative et fiscale. Cette comptabilité est 
bâtie sur la nécessité de calculer le prix 
de revient de façon stable et standardi-
sée dans le temps (Nikitin, 1992, 1996). 
Son influence est évidente sur les apports 
de Haton de la Goupillière, mais aussi, 
comme le verra, sur le principal acteur 
stéphanois de la comptabilité des houil-
lères, Grand’Eury.

Cyrille Grand’Eury :  
essor et déclin d’une 
comptabilité industrielle 
« pure »

En fait, la vision industrielle de 
la comptabilité est reprise et augmen-
tée par Grand’Eury assez précocement. 
Ce dernier a marqué la comptabilité à 
l’EMSE  : il a été titulaire de cet en sei-
gnement pendant presque 40 ans, dès 
1863 à 1899, année de son départ en re-
traite. En 1863, Grand’Eury doit quitter 
ses fonctions d’ingénieur à Roche-la-
Molière à cause d’une santé fragile, 
incompatible avec une fonction d’ingé-
nieur du fond. Il est alors embauché à 
l’EMSE. Pendant la plus grande partie 

de sa carrière à l’EMSE, Grand’Eury a 
tenu le rôle de répétiteur qu’il cumulait 
avec beaucoup d’enseignements, pré-
sentant une grande diversité car allant 
de la paléontologie végétale à la comp-
tabilité11. En 1882, il est promu au rang 
de professeur (Garçon, 2004). Dans 
l’histoire de l’EMSE, ce parcours n’est 
pas unique, mais il reste exceptionnel, 
surtout au xixe  siècle. À cette époque 
et pendant encore une grande partie du 
xxe siècle, la règle imposait que les pro-
fesseurs titulaires de l’EMSE soient issus 
du corps des Mines. Grand’Eury fut, 
avec Charles Benoît Baroulier, ancien 
répétiteur de manipulations chimiques, 
le seul ancien élève de l’EMSE à accéder 
au rang de professeur dans son ancienne 
école. Quelques décennies plus tard, un 
autre ingénieur civil des mines stépha-
nois, Pierre Chevenard, devait à son tour 
réussir à obtenir une chaire de professeur 
à l’EMSE, mais il restait une exception 
par rapport à une règle qui considérait 
que les ingénieurs du corps des Mines 
devaient seuls pouvoir devenir profes-
seurs statutaires (Bertilorenzi, 2016). En 
fait, les professeurs non-corpsards étaient 
parfois appelés professeurs «  adjoints  » 
alors que les corpsards étaient «  titu-
laires  »12. Si la stature de Grand’Eury 
comme savant, correspondant de l’Aca-
démie des Sciences, est connue (Fonta-

11 ADL, EMSE, 106 J 10743, Dossier « Grand’Eury, 
Cyrille ».

12 ADL, EMSE, 106  J 10529, Consei l de 
perfectionnement de l’École, Procès-verbal de la séance 
de 15 mai 1886. D’ailleurs, les salaires de Grand’Eury, 
Baroulier et Chevenard n’étaient pas payés par le corps 
des Mines, mais par l’École directement.
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non, 2016), il reste, au sein de l’École, 
dans une position de subalterne par 
rapport aux professeurs titulaires13.

Par rapport à notre sujet, deux docu-
ments qui encadrent sa carrière corres-
pondent à la comptabilité. Le premier, 
un article volumineux, s’apparente à 
un manuel de comptabilité minière. 
Grand’Eury le fait publier en 1869 dans 
le Bulletin de la Société de l’Industrie 
Minérale (SIM). Il est intitulé  : «  Sur 
l’économie et la comptabilité des mines 
de houille à Saint-Étienne » (Grand’Eury, 
1869-1870). Le second est une sorte de 
programme détaillé, comptant 3 pages, 
que Babu publie en 1900 en appendice de 
son historique de l’EMSE. Grand’Eury 
était déjà à la retraite, mais son successeur 
pour ce qui concerne le cours de compta-
bilité, l’ingénieur des Mines Bes-de-Berc, 
n’était pas encore installé à Saint-Étienne. 
Babu a donc pris la décision de publier 
le syllabus du cours de Grand’Eury, en 
considérant que l’approche de ce dernier 
aurait pu être reprise par son successeur 
(Babu, 1899-1900). Être répétiteur ne 
confère pas à Grand’Eury une légitimité 
pour écrire un manuel de comptabilité 
destiné aux élèves. Ainsi, Grand’Eury a 
choisi à la fin des années 1860 le Bulletin 

13 Grand’Eury arrive quand même à se faire accepter 
par ses collègues professeurs. Ceci ne sera pas le cas 
de Baroulier qui, après sa nomination comme professeur 
de manipulations chimiques s’est heurté à Verrier, 
ingénieur du corps des Mines et professeur de chimie, 
à propos de la direction du laboratoire de chimie de 
l’EMSE. Quasiment exclu du laboratoire, Baroulier a 
pris sa retraite en 1892 et son poste n’a pas été réattribué 
à un autre professeur, mais à un répétiteur, comme dans 
le passé.

de la SIM pour affronter le problème de 
la comptabilité. Le Bulletin de la SIM sert 
aussi à exposer les débats au sein de la 
profession. C’est également le moyen de 
diffusion des techniques des ingénieurs 
civils des mines. Il ne s’agit ni d’une 
revue du style des Annales des mines de 
province, ni de l’organe officiel des Sté-
phanois. Il est en fait l’organe technique 
des ingénieurs civils, qu’ils travaillent 
dans les exploitations minières ou les 
industries métallurgiques (Garçon, 2004 ; 
Rojas 2017). Créée et portée par Louis 
Grüner, quand ce grand ingénieur du corps 
des Mines était directeur de l’EMSE, la 
revue connaît un retentissement impor-
tant. Grand’Eury fait partie des contribu-
teurs habituels, intervenant sur des sujets 
variés. Il était aussi membre du secréta-
riat de la SIM depuis sa sortie de l’EMSE, 
assumant aussi la tâche de trésorier, donc 
du comptable, de la Société. Alors que les 
thématiques les plus répandues sont de 
nature technique, technologique et pro-
ductive, il est un des rares à s’occuper 
de thèmes strictement économiques. En 
dépouillant les index, il semble possible 
d’affirmer que l’article de Grand’Eury est 
le seul à traiter de questions comptables 
avant le xxe siècle14.

Lorsque Grand’Eury est recruté 
comme répétiteur de mathématiques par 
Dupont en 1863, son approche ne corres-
pond pas à la démarche de son directeur. 
Elle semble plus proche de « l’ordre cal-

14 Le dépouillement a été effectué à partir des index 
disponibles sur la base de données Gallica de la 
Bibliothèque nationale de France (1855-1908).
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lonien ». Ceci est perceptible dans le titre, 
qui associe économie et comptabilité, et il 
est aussi indicatif que Grand’Eury attende 
le départ de Dupont de l’EMSE (1868) 
pour publier son « manuel » de la comp-
tabilité industrielle minière. Dans son 
écrit, Grand’Eury n’hésite pas à définir 
la comptabilité industrielle comme « l’art 
de combiner les écritures, en vue de 
suivre les transformations des capitaux 
et d’en déduire les résultats que l’étude 
économique de son objet doit d’abord 
en avant tout bien définir et préciser  » 
(Grand’Eury 1869-1870, p.  675). Le 
« puissant moyen de direction » de Fayol, 
cité plus haut, n’est pas loin de cette idée. 
La vision stratégique des choix en termes 
de comptabilité de Callon est présente. 
Dans le texte, Grand’Eury est capable de 
pousser plus loin la réflexion de Callon. Il 
décrit d’abord l’économie des houillères, 
puis leur comptabilité à partir du proces-
sus d’intégration et de diversification des 
affaires  : le phénomène d’extension des 
puits et la création des entreprises exploi-
tant plusieurs sites. Il décrit l’extension 
des activités liées au charbon, avec l’ap-
parition des ateliers de triage-lavage, les 
usines d’agglomération et aussi la métal-
lurgie. Grand’Eury est capable de poser 
un problème sous-jacent à la comptabilité, 
celui de la gestion des affaires. Il affirme, 
par exemple, que « dans l’analyse de la 
production, on distingue en général les 
puits et couches d’une même mine, que 
l’on réunit au contraire dans la compta-
bilité » (Grand’Eury, 1869-1870, p. 702). 
En d’autres termes, l’activité comptable 
de l’entreprise minière n’est pas liée à la 
question législative ou fiscale des conces-

sions, mais elle est plutôt un moyen 
stratégique de direction. Ce moyen de 
direction n’est pas non plus assimilable à 
la simple récolte de données statistiques. 
Grand’Eury délivre ce constat :

La statistique donne bien les résul-
tats comparés de l’affaire, mais sans 
méthode, sans uniformité et sans rec-
titude mathématique que comporte la 
comptabilité  ; c’est un aperçu général, 
dépourvu de la sanction que l’inventaire 
général donne au Bilan [sic] (Grand’Eu-
ry 1869-1870, p. 720).

La démarche de Grand’Eury est 
celle d’une approche pédagogique desti-
née à établir la liste de toutes les dépenses, 
en les divisant par catégories afin d’éta-
blir une feuille analytique, issue des in-
ventaires détaillés. Cette feuille est aussi 
appelée «  décompte [sic] des frais d’ex-
ploitation ». Elle est la base utilisée pour 
établir les bilans d’ensemble. Grand’Eury 
publie aussi un fac-similé de la feuille, 
ainsi que d’autres esquisses d’inven-
taires et de bilan (p. 716). Ce document 
est composé de grandes catégories de 
dépenses (main-d’œuvre, fournitures, 
travaux extraordinaires, dépenses en 
cours, frais généraux). Chacune implique 
une compilation dans des livres spéci-
fiques. À partir de ces livres, il est pos-
sible de constituer les bases du bilan, en 
passant par l’étape intermédiaire du grand 
livre. Grand’Eury relève déjà les dépenses 
et les variations de la valeur des capitaux 
par des regroupements intermédiaires. 
L’intérêt de la comptabilité est donné par 
la capacité des ingénieurs de connaître, à 
chaque moment, la situation de l’exploita-
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tion, d’un point de vue général, mais aussi 
dans le détail. Ce dialogue constant entre 
le particulier et le général est assuré par la 
construction d’étapes intermédiaires, qui 
servent à l’obtention de données statis-
tiques fiables, en vue d’établir le prix de 
revient. Chaque sous-ensemble de l’ex-
ploitation génère ses propres données, 
qui doivent être progressivement réunies 
dans le grand livre et par la suite, porté 
au bilan. Autrement dit, à la création des 
hiérarchies gestionnaires de la grande 
entreprise minière correspond la création 
d’échelles variables dans la tenue des 
comptes, pour lesquelles chaque cadre 
intermédiaire doit être capable de fournir 
des données, de tenir des comptes, de 
savoir sinon rédiger des bilans, du moins 
participer à leur constitution.

Par contre, les hiérarchies comp-
tables imaginées par Grand’Eury em-
pêchent un des défauts principaux de la 
comptabilité industrielle utilisée encore 
dans les années 1850, telle que Marc 
Nikitin (1996) l’a souligné dans son étude 
sur l’entreprise minière de Decazeville. 
Nikitin signale que la méthode de répar-
tition des frais généraux n’est pas stable 
et surtout, à Decazeville comme ailleurs, 
qu’elle renvoie toujours à une décision 
adoptée par le niveau plus haut de la 
hiérarchie de l’entreprise. Ceci empêche 
une standardisation de ces frais, année 
par année, et une véritable conscience 
comptable des ingénieurs inférieurs. Par 
conséquent , les « méthodes de calcul des 
prix de revient [restent] à la fois balbu-
tiantes, approximatives et appliquées de 
façon plutôt dilettante  » (Nikitin 1996, 

p.  59). Grand’Eury au contraire est 
capable d’attribuer à chaque étape de la 
hiérarchie de l’entreprise une standardisa-
tion pour la tenue de frais, divisant entre 
les dépenses sur place, dont le responsable 
est l’ingénieur, et les dépenses générales 
de l’exploitation, dont le responsable est 
la partie supérieure de l’entreprise. Ce 
dialogue comptable entre les hiérarchies 
de l’entreprise est pour Grand’Eury un 
dialogue entre ingénieurs car « l’examen 
et la comparaison du prix de revient ana-
lytique a lieu entre l’ingénieur en chef et 
l’ingénieur de la mine, qui doit pouvoir 
expliquer les changements » (Grand’Eu-
ry, 1869-70, pp. 716-717).

L’écrit de Grand’Eury se situe dans 
une période de naissance de la comptabi-
lité industrielle en France et en Europe. 
Les années 1860 ont vu la naissance de 
l’approche industrielle à la comptabilité, 
avec le passage définitif de la comptabi-
lité dérivation mercantiliste à celle ap-
plicable à la manufacture (Boyns & al., 
1997). C’est aussi dans cette période que 
d’importantes publications ont vu le jour, 
comme celle de Charles-Henri Barlet 
(1861), dédiée en particulier au monde de 
la mine, et d’Adolphe Guilbault (1867). 
Toutefois, Grand’Eury ne cite pas ces 
auteurs. Sa démarche n’est pas de fonder 
une comptabilité industrielle dérivant de 
la comptabilité mercantile, mais plutôt 
de suivre le discours du milieu technique 
des ingénieurs des mines. Cette approche, 
nous la voyons surgir de ses considéra-
tions sur le prix de revient. De même, 
Grand’Eury apporte une distinction très 
importante entre dépenses générales et 
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dépenses spéciales (ou extraordinaires), 
toujours en continuité avec les intuitions 
de Callon, mais aboutissant à un constat 
important sur les économies d’échelle des 
entreprises et leur connexion avec les prix 
de revient. En fait, Grand’Eury définit le 
prix de revient unitaire comme

Une fois défini A comme dépenses 
spéciales, incluant les dépenses ordi-
naires de l’exploitation et celles extraor-
dinaires (nouvelles installations ou 
autres aménagements exceptionnels), et 
B les dépenses générales et X la masse 
de la production, selon Grand’Eury il y 
a une grande différence entre A et B car 
« les dépenses spéciales sont […] pro-
portionnelles à la production ». De ce 
constat, Grand’Eury  propose qu’il y 
ait un effet d’économie d’échelle sur le 
prix de revient, qui « reste fonction de 
la quantité produite par le terme des 
frais généraux », adoptant la formule 
 
 
 
 
où a est le prix de revient « spécial », 
attribuable à la seule partie "spéciale" 
des frais. Lorsque la production augmente 
considérablement, le prix de revient « tend 
vers l’asymptote [car] l’accroissement 
de la production atténue les frais géné-
raux. C’est la bonne conduite de la mine 
à tenir les frais spéciaux au minimum » 
(Grand’Eury, 1869-70, p. 686). Cette 

formule de prix de revient unitaire, même 
si elle est proche de celle donnée par 
Adolphe Guilbault, dans un écrit contem-
porain de Grand’Eury et très diffusé dans 
tous les pays européens, dénote par contre 
une grande différence d’approches. Guil-
bault (1877, p. 75) propose en fait plutôt 
une définition selon laquelle le prix de 
revient est le rapport entre valeur des ma-
tières premières (A), du travail (B) et du 
capital (C) sur la quantité produite (X)15, 
qui n’est pas capable de repérer l’effet 
des économies d’échelles sur les frais 
généraux. Grand’Eury ne peut encore 
assimiler dans son raisonnement les effets 
marginaux sur les économies d’échelles, 
qui ont été découverts seulement dans les 
années 1870 par Léon Walras, Stanley 
Jevons et Karl Menger, mais il anticipe 
sûrement les idées de Thorstein Veblen 
(1921) sur le système des prix des ingé-
nieurs comme levier des stratégies de pro-
duction en échelle sur le prix de revient.

Par l’accent que Grand’Eury place 
sur le problème du prix de revient et sur 
la méthode pour établir une standardi-
sation des frais, nous pouvons mesurer 
la distance avec l’approche juridique et 
fiscale de Dupont et des autres ingénieurs 
« légistes » (Garçon, 2004, p. 233). Ter-
minant son propos, Grand’Eury se livre 
à une conclusion sur les liens entre ingé-
nieurs et comptabilité :

Nous avons esquissé, comme ingénieur, 
l’économie et la comptabilité des mines, 

15 La formule de Guilbault est notamment 
 .



65

en considérant cette dernière comme un 
moyen. Il serait à désirer qu’un comp-
table traitât le même sujet en subordon-
nant au contraire la partie économique à 
la comptabilité, et pour être bien exami-
née sous ses diverses faces par un admi-
nistrateur qui y ajouterait des aperçus 
nouveaux. C’est dire que nous ne pré-
sentons ce travail que comme un essai à 
compléter par beaucoup d’autres consi-
dérations auxquelles nous sommes étran-
gers (Grand’Eury, 1869-1870, p. 756).

Grand’Eury a envisagé une comp-
tabilité industrielle rigoureuse, encore 
enseignée en 1899. Dans ces conditions, 
pourquoi Fayol se plaint-il de la situation 
de la comptabilité en 1916 ? Cela tient en 
grande partie à l’histoire de la chaire de 
Grand’Eury après sa retraite. À son départ, 
l’EMSE a réattribué son poste à un « véri-
table  » professeur, c’est-à-dire un ingé-
nieur du corps des Mines. Babu espérait 
que le cours comptabilité serait conservé, 
proposant le programme des cours de 
Grand’Eury scindé en deux parties, écono-
mique et comptable, en suivant le schéma 
de l’article de 1869. Malheureusement, à 
ce moment de son histoire, l’EMSE subit 
une instabilité de son corps enseignant. 
Les ingénieurs du corps ne considèrent 
Saint-Étienne que comme une étape avant 
de se voir attribuer un poste plus presti-
gieux, par exemple à l’École des mines 
de Paris. Le passage à Saint-Étienne, 
nécessaire pour avancer dans la carrière, 
concerne des ingénieurs jeunes, qui ne 
possèdent pas encore une grande expertise 
industrielle et découvrent le plus souvent 
les enseignements qu’ils doivent proposer 
aux étudiants (Garçon, 2004). L’en sei-
gnement de la comptabilité en souffre par-

ticulièrement. En 1900, elle est supprimée 
en tant qu’enseignement autonome, en 
attendant qu’un professeur supplémentaire 
soit rattaché à l’EMSE. Face au manque 
d’enseignants, le conseil de l’école décide 
de ne plus attribuer ce cours à un simple 
répétiteur, mais de regrouper législation 
et comptabilité au sein d’un même en sei-
gnement confié à un ingénieur du corps, qui 
privilégie, bien évidemment, l’approche 
« légiste » évoquée ci-dessus. En 1900, le 
cours de législation (incluant la comptabi-
lité) ne dispose que d’un volume horaire 
de 10 heures. Il est confié à Bes-de-Berc. 
Entre 1901 et 1909, le cours, qui passe à 
20  heures, est attribué à René Étienne16. 
Par la suite, ce dernier est devenu profes-
seur de chimie à Paris, sa vraie spécialité. 
En 1904, le conseil de l’École décide de 
publier son cours de législation17 : les élé-
ments de comptabilité qu’il contient sont 
limités aux questions fiscales et relatives 
aux redevances (Étienne, 1904). Il s’agit 
donc d’un retour revu et augmenté de l’ap-
proche voulue par Dupont.

Conclusions

Dans le discours de Fayol, la comp-
tabilité ne s’éloigne pas de la vision 
que Grand’Eury exprimait dans ses 
enseignements à l’École des mines de 

16 ADL, EMSE, 106 J 105514, Conseils de l’École 
(1895-1909), Registre des délibérations, Procès-verbal 
du Conseil de 1er août 1900.

17 ADL, EMSE, 106 J 105514, Conseils de l’École 
(1895-1909), Registre des délibérations, Procès-verbal 
du Conseil 20 août 1901.
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Saint-Étienne. Ce dernier a contribué 
à façonner une comptabilité spécifique 
des ingénieurs civils des mines, dont 
les moyens et les buts ne correspondent 
pas aux approches comptables du milieu 
du xixe  siècle. Grand’Eury ne s’inscrit 
pas dans une voie interne à l’histoire 
de la comptabilité, car il ne dérive pas 
sa pensée et sa technique comptable de 
celles des comptabilités mercantilistes. Il 
s’inscrit plutôt dans une comptabilité des 
ingénieurs, dans la continuité de « l’ordre 
callonien ». Toutefois, il est aussi capable 
d’innover, en insistant notamment sur la 
complexité des exploitations modernes, 
regroupant plusieurs puits et proposant 
différents produits. La comptabilité et la 
tenue des comptes sont présentées afin de 
ne pas négliger ces évolutions et la plus 
grande complexité qui en découle. Il est 
également capable d’aborder le problème 
du lien entre prix de revient de production 
en économie d’échelle, qui peut caracté-
riser l’approche développée par les ingé-
nieurs face aux problèmes comptables. 
Grand’Eury entend fonder une comp-
tabilité utile, industrielle, un moyen de 
direction, pour utiliser les mots de Fayol, 
qui échappe aux comptables, pour être 
plutôt récupéré par les différentes strates 
d’ingénieurs. Ces derniers sont capables 
de surveiller et prendre en note le détail 
des frais. L’histoire de la comptabilité à 
l’EMSE renvoie à différentes approches. 
Elle ne se limite pas à une histoire des 
techniques comptables. Ces approches 
tiennent à la différence de vision que les 
acteurs impliqués dans la construction de 
cette discipline ont attribué au «  revenu 
net  »  : base de l’imposition proportion-

nelle pour les uns, moyen d’analyse des 
profits (et des prix de revient), pour les 
autres. En 1916, au moment où Fayol 
se livre à son jugement impitoyable sur 
la comptabilité dans les grandes écoles 
du génie industriel, une direction claire 
et pérenne de cet enseignement n’a pas 
encore été retenue.
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Dès la fin du xixe siècle, le Manuel 
pour l’ingénieur (Manuale per l’inge-
gnere) de Giuseppe Colombo (ingé-
nieur, pionnier de l’industrie électrique 
et ministre des Finances et du Trésor à 
deux reprises) consacrait plusieurs pages 
aussi bien au calcul des coûts de produc-
tion qu’aux procédés d’amortissement 
des frais (Colombo, 1890  ; Toninelli, 
1990, pp.  20-27). Cette préoccupation 
intègre les réflexions animant les cercles 
de savants et ingénieurs qui s’intéressent 
à la rationalisation des entreprises, tout 
en essayant de conjuguer la maîtrise 
des coûts industriels avec l’introduction 
de formes d’organisation plus systéma-
tiques. L’association italienne pour la 
promotion de l’organisation scientifique 
du travail (ENIOS), fondée en 1926 sous 
l’égide du patronat, promeut la publi-
cation de manuels sur la gestion des 
coûts de production, ces derniers étant 
considérés d’un point de vue à la fois 

La maîtrise des coûts au service  
de la rationalisation industrielle :  
une controverse entre ingénieurs  
dans l’Italie des années 1930
Ferruccio Ricciardi  
LISE, Cnam.

R
és
um

é Dans les années 1930, les techniques de 
comptabilité industrielle sont désormais 
l’apanage des ingénieurs italiens car elles 
touchent à certains domaines de leur propre 
compétence (amortissement de machines, frais 
de fabrication, etc.), la crise économique ayant 
accentué la nécessité de mener à bien la 
restructuration des entreprises et la réduction 
des coûts de production. Cet article rend 
compte de la controverse qui s’installe entre 
les ingénieurs appelés à redresser la plus 
grande entreprise sidérurgique de l’époque 
(l’ILVA de Gênes). Ils empruntent au « langage 
des coûts » (par exemple la répartition des 
charges indirectes) les argumentaires pour 
soutenir des choix industriels contrastés, tout 
en dévoilant les enjeux à la fois organisationnels 
et professionnels sous-jacents à la maîtrise 
des coûts de production.

Mots-clés : comptabilité industrielle  ; 
ingénieurs  ; rationalisation industrielle  ; 
sidérurgie ; Italie
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économique et comptable (par exemple 
Malinverni, 1928). Le débat que la revue 
de l’ENIOS – L’organizzazione scientifi-
ca del lavoro – consacre à cette question, 
notamment au tournant des années 1930, 
confirme cet engouement (voir infra). 
À l’instar d’autres pays européens, les 
mots d’ordre du taylorisme, de la plani-
fication, du commandement se relaient 
dans la tentative de donner corps à l’idéal 
d’une entreprise de plus en plus ration-
nelle, qui plus est dans un contexte fort 
contraignant comme pouvaient l’être le 
fascisme italien et l’inscription des acti-
vités productives dans l’architecture du 
corporatisme.

C’est dans cet esprit que Giuseppe 
Bottai, hiérarque du parti fasciste et 
longtemps ministre des Corporations, 
envisageait au début des années 1930 
d’institutionnaliser la nouvelle « science 
de l’organisation » : « un important or-
ganisme de recherche, de propagande et 
d’enseignement des principes modernes 
d’organisation des entreprises qui, eux, 
constituent désormais, dans leur en-
semble, une véritable science […], une 
institution qui se charge […] de concou-
rir à la formation, en Italie, d’une nou-
velle conscience de l’entreprise et de 
l’application de nouvelles méthodes 
techniques et comptables, tout cela peut 
largement aider l’œuvre de réaménage-
ment économique que la Corporation 
doit mener avec décision dans tous les 
secteurs » (Sapelli, 1994, p. 254). 

L’incidence du corporatisme fas-
ciste et de ses institutions dans le milieu 

de l’entreprise semble, somme toute, 
avoir été faible. Si le renouveau de l’his-
toriographie sur le sujet tend à valori-
ser la place du « corporatisme réel », à 
savoir l’action des institutions corpo-
ratives et ses répercussions sur le plan 
économique et social (discipline des rap-
ports collectifs de travail, rôle du Conseil 
national des corporations dans les plans 
de développement sectoriels comme le 
« plan sidérurgique » de 1936, etc.) (Ga-
gliardi, 2010), force est de constater, par 
exemple, que les représentants ouvriers 
(fiduciari di fabbrica) nommés par le 
syndicat fasciste ne parviennent pas à 
peser dans les dossiers concernant l’or-
ganisation industrielle (Musso, 1988) 
ou que les ouvriers développent un sen-
timent d’appartenance (et de loyauté) à 
l’égard des entreprises qui défie l’appel 
idéologique du fascisme (Bigazzi, 2000). 
La convergence stratégique entre le cor-
poratisme et la rationalisation n’allant 
pas de soi, on assiste à une forme d’auto-
gouvernement de l’économie dont les in-
génieurs et les techniciens de production 
sont à même d’élaborer des solutions 
opérationnelles efficaces d’un point 
de vue à la fois économique et social 
(Bigazzi, 1997). Au croisement des 
projets de régulation sociale portés par le 
corporatisme fasciste et le paternalisme 
industriel, le domaine de l’organisation 
de la production et du travail fait figure 
de ‘zone des possibles’ dans la mesure 
où il est traversé par de nombreuses (et 
contradictoires) initiatives qui cherchent 
à instituer les normes d’une nouvelle 
organisation sociale. Elles apparaissent, 
à titre d’exemple, sous les termes d’un 
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productivisme aux accents nationalistes, 
d’un taylorisme fondé sur le rôle moteur 
des conseils ouvriers ou bien des aspira-
tions technocratiques portées par l’élite 
des experts, qu’il s’agisse d’ingénieurs, 
psychologues ou consultants en organi-
sation (Bigazzi, 1999). La consolidation 
d’une fonction d’« organisateur » au sein 
des entreprises, quant à elle, passe par la 
mise en œuvre d’une variété de pratiques 
et outils de gestion, alors que les savoirs 
gestionnaires sont loin d’être stabilisés. 
Le référentiel états-unien, en l’occur-
rence le modèle taylorien, n’est qu’une 
parmi les différentes sources d’inspira-
tion à disposition des ingénieurs et direc-

teurs d’usine (Cohen, 2001). D’autant 
que, sous les effets de la crise des années 
1930, la déclinaison à l’échelle locale 
de la rationalisation industrielle résulte 
moins d’un processus d’institutionna-
lisation que d’une forme d’hybridation 
entre références intellectuelles et dis-
positifs d’action hétérogènes, en Italie 
comme ailleurs (Salsano, 1987 ; Moutet, 
1993 ; Gerkeens, 2004 ; Ricciardi, 2017).

En se focalisant sur un épisode 
majeur de la rationalisation industrielle 
de l’entre-deux-guerres – la réorganisa-
tion productive de la plus importante en-
treprise sidérurgique de l’époque, l’ILVA 

Les archives de la banque pour étudier l’industrie

Cet article s’appuie essentiellement sur les archives de la Banca commerciale ita-
liana de Milan, et plus particulièrement sur les fonds de la société financière Sofindit 
(cote : ASBI, SOFINDIT), créée par la banque elle-même en 1931 afin de lui confier, 
dans une situation de crise aigue des marchés financiers, les actifs des entreprises indus-
trielles et de service qu’elle détenait dans son propre portefeuille. À charge de cette 
société la tâche de mener à bien la restructuration des entreprises les plus en diffi-
culté (notamment dans des secteurs comme la sidérurgie, la mécanique, les chantiers 
navals, etc.), avant de les rétrocéder aux marchés, puis, faute d’acquéreurs, à la puis-
sance publique sous l’égide de l’Istituto per la ricostruzione industriale (IRI) en 1933. 
La documentation mobilisée consiste en une série de rapports techniques, notes et études 
rédigés par les experts (ingénieurs, comptables, consultants,  etc.) chargés d’aboutir à 
l’assainissement de ces entreprises, dans lesquels il est question notamment d’analyse 
des coûts, de construction d’indicateurs comptables et financiers et aussi d’élaboration 
de nouvelles stratégies industrielles par rapport aux perspectives des marchés respectifs. 
D’autres sources provenant des archives de l’IRI (cote : ACS, IRI) – qui reprend la main 
de ces opérations tout au long des années 1930-1940 dans le cadre des plans de déve-
loppement de l’économie autarcique –, rendent compte des principaux débats animant le 
milieu des « sidérurgistes » (ingénieurs et scientifiques) lors de premières tentatives de 
réforme de la branche.
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de Gênes –, ce texte entend interroger les 
enjeux aussi bien professionnels qu’or-
ganisationnels que celle-ci recouvre. 
L’approche combinant l’histoire des 
techniques comptables et gestionnaires 
avec la sociologie des groupes profes-
sionnels (Boussard, 2008), adoptée ici, 
permet de rendre compte de l’ambition 
rationalisatrice des ingénieurs à travers 
la recherche d’indicateurs comptables 
sortant des cadres établis de la compta-
bilité générale et se déployant comme 
savoirs et techniques spécifiques. Après 
avoir évoqué l’appropriation par les ingé-
nieurs italiens des techniques de comp-
tabilité des coûts face au renoncement 
de la profession comptable ainsi que les 
logiques industrielles sous-jacentes à la 
restructuration du secteur sidérurgique, il 
s’agira de restituer les termes principaux 
de la controverse sur l’analyse des coûts 
qui fait alors figure de terrain à la fois de 
confrontation et de négociation pour des 
politiques industrielles concurrentes.

Un savoir disputé :  
la comptabilité industrielle 
entre ragionieri  
et ingénieurs

Les effets de la crise des années 
1930 se traduisent, sur le plan des tech-
niques comptables et d’organisation, par 
une conscience accrue quant à l’enjeu 
du contrôle des coûts industriels. Le prix 
de revient (prezzo di costo) est considéré 
par les ingénieurs non plus uniquement 
comme un outil de contrôle comptable 

mais aussi comme une source d’informa-
tion sur la marche de l’activité industrielle 
(en termes d’utilisation des matières pre-
mières, de rendement de la main-d’œuvre, 
de réglage des pannes, d’évaluation des 
frais généraux,  etc.) (Barbieri, 1928  ; 
Celentano, 1932  ; Forlaj, 1932  ; Seidi, 
1938). D’après l’ingénieur Adriano Carli, 
spécialiste du domaine sidérurgique, «  il 
est absurde que les chefs comptables pré-
tendent garder les données sur les coûts 
industriels qui intéressent de près les tech-
niciens de production »1, alors même que 
les comptables reprochent aux ingénieurs 
de vouloir séparer la gestion industrielle 
de la gestion commerciale (Marchiaro, 
1914)2. À la fin des années 1930, Ugo 
Gobbato, directeur des usines FIAT, 
constate que les ingénieurs de produc-
tion ne sont pas en mesure d’appliquer le 
« critère du coût » et souhaite l’intégration 
des notions comptables dans les curricula 
des formations d’ingénieurs afin que ces 
derniers puissent assumer les responsabi-
lités de direction qui leur sont normale-
ment niées (Fauri, 1998, p. 193). À l’instar 
de la France ou d’autres pays industriel-
lement avancés comme les États-Unis, 
apparaissent des éléments d’un conflit 
potentiel entre comptables et ingénieurs 
(Abbott, 1988 ; Zimnovitch, 1997). La di-

1 Archivio centrale dello stato (ACS, Rome), IRI, Serie 
Nera, b. 27, «  Relazione dell’ing. Carli – 1933 – 
sull’industria siderurgica in Italia con particolare 
riguardo all’ILVA », 4 novembre 1933, p. 9. N.D.L.R. : 
toutes les traductions ont été réalisées par l’auteur de 
l’article.

2 Un des éléments novateurs liés à l’introduction de la 
comptabilité industrielle était pourtant le fait de pouvoir 
fournir les données sur les coûts de fabrication à la 
comptabilité générale d’entreprise.
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mènent à l’égard des autres disciplines 
établies, notamment l’économie politique, 
finit par avoir gain de cause, notamment 
dans le champ académique. Si elle est 
redevable des influences de l’idéalisme 
ou bien des acquis de l’école comptable 
allemande autour du « bilan dynamique », 
la valorisation des diplômés des instituts 
supérieurs de commerce (ces derniers des-
tinés à devenir les facultés d’économie) en 
dépit des ragionieri issus des écoles tech-
niques (scuole tecniche), n’est pas moins 
importante. Ces diplômés participent à 
leur tour à la légitimation d’un corpus de 
savoirs et techniques qui échappent aux 
praticiens de la comptabilité (Zan, 1994 ; 
Fauri, 2001).

En passant par l’unification de spé-
cialisations diverses comme l’adminis-
tration de l’entreprise ou la comptabilité 
elle-même, la stratégie de Zappa débouche 
ainsi sur la constitution d’une nouvelle 
discipline, l’economia aziendale, qu’on 
pourrait traduire par l’expression «  éco-
nomie d’entreprise  »4. Dominée par un 
indéterminisme épistémologique qui lui 
fait douter des potentialités explicatives 
des écritures comptables, la gestion dans 
sa version «  italienne  » tend à pénaliser 
l’approche analytique des faits d’entre-
prise, en termes, par exemple, d’analyse 
financière ou d’analyse des coûts de pro-
duction. Si aux États-Unis une distinction 
très nette est maintenue entre comptabilité 
(accountancy) et administration d’entre-

4 Il faut, par ailleurs, préciser que pour azienda 
(l it téralement  : entreprise), Zappa entend la 
« coordination économique en acte ».

mension managériale que ces techniques 
comptables recouvrent, en effet, renvoie 
à un problème de partage du pouvoir au 
sein des entreprises et, plus largement, du 
champ professionnel de la gestion qui est 
alors en train de se constituer3.

Les sources de ce conflit sont loca-
lisées. Les comptables italiens (mieux 
connus comme ragionieri) défendent une 
discipline (et une pratique) de plus en 
plus repliée sur elle-même, peu soucieuse 
d’avoir recours aux méthodes analytiques 
– notamment l’analyse des coûts, c’est-à-
dire la mise en place d’une comptabilité 
interne à l’entreprise, dont le but est de 
détailler, étape par étape, la formation du 
coût final. Cette attitude est à imputer à la 
trajectoire que la comptabilité italienne 
connaît à l’époque : la querelle intestine à 
la discipline depuis le début du siècle voit 
s’affirmer le courant de pensée «  idéa-
liste » mené par Gino Zappa, professeur à 
l’université de Venise puis à la Bocconi de 
Milan, en dépit du courant « empirico-po-
sitiviste » défendu par Fabio Besta, profes-
seur, lui aussi, à Venise et représentant de 
l’«  ancienne  » génération d’économistes 
s’intéressant aux savoirs comptables. 
D’une part, on a affaire à une conception 
comptable statique, fondée sur l’analyse 
des évolutions du « patrimoine » (Besta), 
d’autre part, c’est la détermination dyna-
mique du «  revenu  » de l’entreprise qui 
fait référence (Zappa). La stratégie d’au-
tonomisation que Zappa et ses disciples 

3 Sur le rôle des outils de gestion dans la structuration 
des frontières entre champs professionnels proches 
mais concurrents voir par exemple Boussard (2005).
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prise (management), en Italie la super-
position de ces deux moments l’emporte, 
en privilégiant une vision holistique de 
l’entreprise. L’economia aziendale, en 
d’autres termes, aspire à intégrer la gestion 
dans le cadre d’une théorie unitaire de 
l’entreprise structurant les concepts et les 
outils fondamentaux à disposition des pra-
ticiens comme des enseignants (Toninelli, 
2001  ; Ferraris Franceschi, 1994)5. Cette 
approche se traduit, entre autres choses, 
par la séparation entre comptabilité indus-
trielle et comptabilité générale, ce qui ali-
mentera une nouvelle vague de littérature 
académique sur les coûts industriels (An-
tonelli, Boyns & Cerbioni, 2009).

Les «  ingénieurs industriels  », 
quant à eux, promeuvent le remaniement 
des modes d’analyse des coûts pour des 
motifs à la fois d’ordre organisation-
nel et professionnel6. Ces derniers com-
mencent progressivement à intégrer les 
bureaux de méthodes, qui s’occupent du 
calcul des coûts, et portent leur attention 
sur la dimension économique des coûts, 
en soulignant par exemple l’importance 
d’une proportion correcte entre frais de 
maintenance et valeur des machines ou 
la nécessité d’une répartition des frais 

5 Des similitudes se rencontrent avec l’Allemagne et 
la  nouvel le  «   sc ience des  a f fa i res   »,  la 
Betriebwirtschaftslehre, qui s'affirme à l'époque, a eu 
probablement une influence directe sur la réflexion de 
Zappa. Voir par exemple Canziani (2007).

6 Il s’agit des diplômés des « sections industrielles » 
(mécanique, électromécanique, chimie, métallurgie, etc.) 
des cursus d’ingénieurs qui, depuis l’unification italienne 
(1861) se développent dans les facultés comme dans les 
écoles techniques spécialisées (par exemple les écoles 
polytechniques de Milan ou Turin).

généraux capable d’assurer l’« efficience 
industrielle  »7 (Carli, 1933). Ces frais 
constituent, par ailleurs, un aspect suscep-
tible d’être directement amélioré par les 
ingénieurs de production, car ils touchent 
à certains domaines de leur propre compé-
tence (amortissement de machines, inté-
rêts sur le stock, frais de fabrication, etc.) 
(Scanferla, 1931). Cet effort de forma-
lisation du processus de «  formation des 
coûts » témoigne de l’importance que la 
comptabilité industrielle recouvre dans le 
mouvement de rationalisation entamé par 
les ingénieurs industriels durant l’entre-
deux-guerres. Si les cursus de formation 
des ingénieurs restent, à quelques excep-
tions près, imperméables à la sensibilisa-
tion sur la question de la gestion des coûts 
(Lavista, 2013), celle-ci passe essentiel-
lement par les réseaux des associations 
savantes (comme l’ENIOS) ou par des 
initiatives isolées comme la mise en place 
par l’IRI – le grand conglomérat industriel 
possédé par l’État – de cours en « gestion 
industrielle » destinés à ses propres cadres 
et dirigeants (IRI, 1939).

Certes, on n’a pas encore affaire à 
une gestion « scientifique » des coûts telle 
qu’on peut la constater au lendemain de 
la Seconde Guerre mondiale avec la dif-
fusion des techniques de coûts standards, 
qui permettent de mesurer de manière 
plus fiable l’apport de chaque section de 
l’usine au coût final du produit (on parlera 
ainsi de « centres de coût » ou de « centres 
de responsabilité ») (Zimnovitch, 1996). Il 
n’empêche que, des notions comme coût 

7 « razionalizzazione industriale » dans le texte (TdA).
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complet/partiel ou charge directe/indirecte 
étant connues, le terrain n’est pas du tout 
vierge8. De cette appropriation du prix de 
revient par les ingénieurs en découle l’ins-
cription de la comptabilité industrielle 
parmi les outils privilégiés d’une gestion 
rationnelle des entreprises ainsi que la re-
configuration des fonctions de l’ingénieur 
industriel au sein de celles-ci. En Italie 
comme ailleurs, ce sont d’abord les in-
dustries de processus, dans lesquelles les 
matières premières subissent une trans-
formation à la fois chimique et physique 
(sidérurgie, mines, chimie,  etc.), à être 
concernées par les techniques de calcul 
des coûts, et ce afin d’assurer la maîtrise 
des coûts réels entre les différentes phases 
de production qui s’enchaînent sans solu-
tion de continuité (Antonelli, Boyns & 
Cerbioni, 2009).

Crise et restructuration 
d’une « sidérurgie à 
moitié » : le cas de la 
société ILVA de Gênes

Lorsque les effets de la Grande Crise 
se font sentir aussi dans la Péninsule , le 
secteur sidérurgique s’avère être forte-
ment fragilisé, du fait des choix straté-

8 Un coût est complet ou réel lorsqu’il prend en compte 
l’ensemble des charges directes et indirectes ; une charge 
est directe lorsqu’elle s’affecte sans ambiguïté et 
totalement à un coût (d’un produit, d’un service, etc.) ; 
inversement une charge est indirecte (par exemple les 
frais généraux) lorsqu’elle doit être répartie entre 
plusieurs coûts. Les premières tentatives de classer les 
charges par typologie/fonction sont dans Jannaccone 
(1904).

giques portés par les profits de la Première 
Guerre mondiale (la course à l’accapa-
rement de parts de marché) et qui ont 
exacerbé certains problèmes structurels 
(surcapacité de production, équipements 
techniques obsolètes, coûts de produc-
tion élevés, moyens financiers insuffi-
sants,  etc.). Cette stratégie d’expansion 
répondait à la situation du marché interne, 
caractérisé par des protections tarifaires 
élevées et des politiques de concertation 
parmi les concurrents via la constitution 
de cartels commerciaux. L’accès faci-
lité aux commandes  publiques, en outre, 
avait dopé la croissance des entreprises 
concernées. Fruit emblématique de cette 
situation, la société ILVA de Gênes est 
alors une sorte de conglomérat industriel 
articulé autour d’une vingtaine d’éta-
blissements susceptibles de fournir toute 
la gamme de produits sidérurgiques 
(de l’acier laminé aux barres de la voie 
ferrée) mais elle est dépourvue d’une 
logique industrielle unitaire9. Il s’agit, 
d’après certains experts, d’une «  sidé-
rurgie à moitié  » (Carparelli, 1982), 
c’est-à-dire incapable de s’appuyer sur 
l’intégration productive pour améliorer la 
productivité et réduire les coûts de pro-
duction, en développant notamment la 
technologie du « cycle intégral », fondée 
sur la valorisation de l’énergie thermique 
produite par les hauts-fourneaux (poten-

9 Le système de commandes publiques au soutien de 
l’effort d’armement avait eu comme effet la distorsion 
de la comptabilité des coûts à cause notamment de la 
sous-estimation des coûts de production et de l’absence 
de contrôles systématiques sur les dépenses. Voir par 
exemple le cas de l’Ansaldo (Vollmers, Antonelli, 
D’Alessio & Rossi, 2016).
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tiellement alimentés en fonte) et sur 
l’enchaînement de différentes phases de 
production. Cette situation avait amené 
l’ILVA à accumuler les pertes faute de 
pouvoir tenir sous contrôle les coûts.

En 1931, la Banca commerciale ita-
liana, qui entre-temps avait repris les actifs 
de l’entreprise sidérurgique, au bord de la 
faillite, charge Oscar Sinigalia de mener 
à bien une opération de restructuration 
industrielle et financière de celle-ci. 
Ingénieur aux idées saint-simoniennes 
et futur grand commis d’État (Toniolo, 
1984), Sinigaglia constitue autour de lui 
une petite équipe d’experts (ingénieurs 
et comptables)10 qui fait face aux diri-
geants de l’ILVA, peu enclins à réviser 
leur stratégie d’expansion industrielle11. 
Il dénonce le paradoxe de vouloir perpé-
tuer la «  traditionnelle conception ita-
lienne de construire des lamineurs sans 
disposer ni d’aciéries ni d’haut-four-
neaux ». En effet, la production globale 
de l’ILVA était répartie sur au moins une 
dizaine d’établissements. En outre, dans 
les deux principaux sites de production 
– Piombino, en Toscane, et Bagnoli, près 
de Naples – seulement un haut-fourneau 
sur trois était en marche, alors que l’acier 

10 À côté de Sinigaglia, œuvrent notamment Angelo 
Luigi Bartesaghi (ingénieur) et Bruno Padovano 
(comptable), les deux ayant fait leurs preuves au sein 
des bureaux techniques de la Banca commerciale 
italiana, chargés d’assurer la « surveillance industrielle » 
des entreprises financées, directement ou indirectement, 
par l’institut de crédit.

11 Il s’agit des directeurs généraux Vincent Ardissone 
et Francesco Dandolo Rebua, qui s’appuient sur 
l’expertise des ingénieurs Guido Rebua et Adriano 
Carli.

produit était transféré aux autres établis-
sements du groupe pour effectuer les 
opérations de laminage12. La dispersion 
géographique des sites (qui entraînait 
des frais de transport excessifs), l’ineffi-
cience des établissements alimentés par 
la charge solide (les riblons, dont le prix 
était très volatile), ainsi que le manque 
de programmation industrielle, tous ces 
éléments étaient pointés du doigt par les 
experts de la banque appelés au chevet de 
l’ILVA13. Sur le banc des accusés, les di-
rigeants de la société génoise se conten-
taient de proposer comme solution une 
plus grande concentration industrielle 
(autour de cinq établissements) sans 
pour autant modifier l’ancienne réparti-
tion des tâches parmi les sites du groupe 
(notamment la division entre production 
d’acier et laminage de celui-ci) (Car-
parelli, 1982, pp. 96-102). Le projet de 
restructuration élaboré par Sinigaglia et 
ses collaborateurs, en revanche, appa-
raît beaucoup plus audacieux car moins 
conservateur. Il s’articule autour de trois 
axes principaux : i) construire un nouvel 
site de production (à Cornigliano, dans 
la périphérie ouest de Gênes) travaillant 
en continu et capable de fournir des pro-
duits de laminage destinés à l’industrie 
mécanique ; ii) spécialiser la production 
des établissements considérés comme 

12 Archivio storico Banca commerciale italiana 
(ASBCI, Milan), Sofindit, cart. 248, « Nota sulle 
prospet t ive connesse ad una sistemazione 
dell’organizzazione produttiva dell’Ilva », 24 mars 
1935 et Sinigaglia (1946).

13 ASBCI, Sofindit, cart. 191, « Relazione sugli 
‘impianti’ siderurgici ILVA, de l’Ufficio tecnico 
industriale (ing. Ratti) », 16 février 1931.
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mineurs  ; iii) fermer les sites les plus 
vieux et peu rentables et, si nécessaire, 
licencier les personnels qui allaient avec 
(Sinigaglia, 1946).

Ce projet ne voit pas le jour dans 
l’immédiat face aux résistances des diri-
geants de l’ILVA. Aussi faut-il attendre la 
seconde moitié des années 1930 – sous 
l’égide de la nouvelle propriété publique, 
l’IRI14, et dans le cadre de la politique 
industrielle volontariste prônée par le 
régime fasciste au soutien de l’écono-
mie autarcique –, pour voir se concréti-
ser le souhait de Sinigaglia de produire 
de l’acier à grande échelle et à des prix 
compétitifs. La construction d’un nouvel 
établissement à Cornigliano, terminée 
en 1942, traduit cette stratégie qui mise 
sur la production de masse ; celui-ci, par 
ailleurs, n’entrera jamais en fonction, à 
cause de l’intervention des troupes alle-
mandes durant l’occupation de l’Italie 
du nord dans la phase terminale de la 
Seconde Guerre mondiale, lesquelles 
procèdent au démantèlement et au trans-
fert des équipements industriels en Alle-
magne (Amatori, 1980)15.

14 En 1933, l’État italien se résout à nationaliser une 
grande partie des industries et sociétés de services qui 
sont alors détenues par les principales banques 
commerciales afin d’éviter une crise majeure du système 
de crédit. À l’aide du Trésor public, il constitue l’IRI 
(Istituto per la ricostruzione industriale), un grand 
conglomérat opérant dans plusieurs branches 
(s idér u rg ie ,  méca n ique,  cha nt ie r s  nava ls , 
télécommunications, transports et autoroutes, 
production et distribution d’énergie électrique, etc.) 
qui jouera un rôle fondamental dans l’industrialisation 
et la construction des infrastructures du pays jusqu’aux 
années 2000 (Bianchi, 1987).

15 L’établissement de Cornigliano, en reprenant les 

Au-delà de l’issue malheureuse de 
cette aventure industrielle, notre intérêt 
porte ici sur la controverse qui avait 
opposé les dirigeants de l’ILVA aux 
tenants d’une modernisation à marche 
forcée de la sidérurgie italienne, moder-
nisation qui passait par l’option de la 
production en continu alimentée par la 
charge en fonte. Afin de s’imposer dans 
la controverse, Sinigaglia et ses colla-
borateurs empruntent au «  langage des 
coûts  » les argumentaires susceptibles 
de justifier leurs choix de politique in-
dustrielle. Au lendemain de la crise des 
années 1930, le débat sur les coûts se 
trouve ainsi au cœur du projet de réforme 
de la sidérurgie italienne.

Le « langage des coûts » : 
mesures, tâtonnements, 
désaccords

L’analyse des coûts de produc-
tion, tout d’abord, se rend nécessaire 
pour évaluer les options relatives à la 
localisation géographique des établis-
sements faisant partie du groupe ILVA, 
dont la dispersion s’étale sur plusieurs 
régions (Ligurie, Piémont, Lombardie, 
Vénétie, mais aussi, on l’a vu, la Toscane 
et la région de Naples). Le calcul du 
prix de revient, notamment pour ce qui 
concerne les riblons destinés à alimen-

lignes de forces de l’ancien projet de Sinigaglia – qui 
devient après 1945 un de principaux dirigeants de l’IRI 
–, sera reconstruit au début des années 1950 grâce aux 
financements conjoints du plan Marshall et de l’État 
italien (Ranieri, 1996).



82

ter les haut-fourneaux, donne des indi-
cations précieuses quant à la manière de 
programmer la distribution des produits 
en fonction des marchés régionaux, du 
moment où les frais d’approvisionne-
ment de la charge solide pèsent en pro-
portion sur le coût final. D’où l’attention 
particulière consacrée aux frais de trans-
port dans les premières études signées par 
l’équipe d’experts menée par Sinigaglia. 
Plus généralement, la mise en place d’un 
système de comptabilité des coûts – seul 
moyen de disposer de données quantita-
tives internes fiables – est considérée par 
ces experts une étape préalable à toute in-
tervention de rationalisation des activités 
productives16.

Si les techniciens de l’ILVA s’ef-
forcent, eux aussi, de rendre compte de 
la formation des coûts aux différents 
stades de fabrication, leur approche ne 
fait pas l’unanimité. D’après l’ingénieur 
Guido Rebua, employé à l’ILVA, puisque 
l’acier n’est rien d’autre qu’un semi-pro-
duit inscrit dans une filière productive 
complexe et articulée, il faut repartir sur 
chaque département les frais fixes « réel-
lement soutenus », alors que les frais géné-
raux d’établissement doivent être imputés 
au produit final17. Sinigaglia affiche son 
désaccord et critique notamment l’impu-
tation « généreuse » des charges indirectes 

16 ASBCI, Sofindit, cart. 247, f. 4, « Società Ilva. Studio 
di concentrazione industriale. Considerazioni sui 
risultati dello studio dei costi nei vari stabilimenti », 
18 juillet 1932.

17 ASBCI, Sofindit, cart. 191, G. Rebua, L’industria 
dell’acciaio in Italia – Costo dell’acciao greggio, 
pp. 7-8, n.d.

(intérêts financiers, frais d’amortisse-
ment, frais généraux) au «  produit final 
vendu  »18. En suivant l’exemple de la 
société luxembourgeoise ARBED, il pré-
conise en revanche une sorte de désagré-
gation du prix de revient, et ce à partir 
d’une répartition soigneuse des charges 
indirectes relevant de chaque section de 
l’usine19. Autrement dit, les frais généraux 
dont l’imputation n’est pas attribuable 
à aucune section de l’usine, doivent être 
repartis, à travers des critères permanents, 
« sur toutes les opérations successives au 
sein du cycle de production », c’est-à-dire 
sur toutes les sections productives ou au-
xiliaires, sans aucune distinction20.

Les experts de la banque chargés 
de l’assainissement de l’ILVA, en outre, 
s’affairent à forger des «  instruments 
d’équivalence » susceptibles de permettre 
la comparaison entre les coûts. Il est ques-
tion, par exemple, de calculer le taux de 
variation du coût de chaque produit par 
rapport à la quantité de la production et de 
traduire visuellement ce taux par le biais 
de diagrammes. Pour ce faire, ces experts 
sont amenés à dépurer la structure du coût 
de production, en éliminant aussi bien la 
valeur des matières premières et tous les 
« frais de fabrication d’atelier », c’est-à-
dire les amortissements, les intérêts finan-

18 ASBCI, Sofindit, cart. 247, f. 2, « Promemoria 
sull’Ilva. Riunione del 12e del 13 aprile 1932 », 14 avril 
1932.

19 ASBCI, Sofindit, cart. 247, f. 5, « Ilva. Appunti sulla 
visita alla Arbed del novembre 1933 », 1933.

20 Ibid.



83

ciers et surtout les frais généraux21. Le 
coût de production ainsi conçu affiche une 
structure légère, composée des éléments 
suivants  : main-d’œuvre, cotisations, 
salaires et primes, combustible et force 
motrice, outillage, frais d’entretien, frais 
divers22. Cette solution est pourtant jugée 
provisoire, car elle n’est pas vraiment en 
mesure de rendre compte de l’incidence 
des frais généraux, dont le poids est censé 
augmenter sans cesse dans une production 
à grande échelle23.

Ces derniers font l’objet d’une ré-
flexion qui touche à une dimension plus 
proprement gestionnaire. La répartition de 
frais généraux aux divers centres de pro-
duction de l’entreprise ou bien aux produits 
fabriqués relève en effet de choix stra-
tégiques contrastés. Quelques mois plus 
tard, dans les notes de travail de l’ingénieur 
Angelo Bartesaghi, un des plus proches 
collaborateurs de Sinigaglia, l’on trouve 
une proposition de répartition homogène 
des frais généraux à l’ensemble de la pro-
duction afin d’éviter que leur imputation 
puisse provoquer de fortes fluctuations, 
en termes de temps et de quantité, dans 
la formation des coûts  : «  la répartition 
des coûts », écrit Bartesaghi en 1935 « est 
plus rationnelle lorsque les frais généraux 
sont imputés sur toute la production, ter-
minée ou non, vendue ou transférée aux 
autres établissements ou aux entrepôts, 

21 ASBCI, Sofindit, cart. 248, f. 1, « Ilva. Alti Forni e 
Acciaierie d’Italia. Relazione ing. Bartesaghi », 2 février 
1933.

22 Ibid., p. 1.

23 Ibid.

ou encore aux autres services de l’usine 
dans la perspective de transformations 
ultérieures »24. Si, au final, l’équipe prési-
dée par Sinigaglia revient sur ses pas quant 
au dilemme de l’imputation des charges 
indirectes, cela est probablement dû aussi 
bien à la complexité de l’ILVA (un groupe 
alliant productions et équipements indus-
triels hétéroclites) qu’aux incertitudes 
propres aux pratiques d’analyse des coûts 
alors en vigueur.

L’ambiguïté relative à la correcte 
imputation des charges indirectes, et 
notamment des frais généraux, demeure 
longtemps une question irrésolue (no-
tamment en ce qui concerne les clés de ré-
partition : heures machine, main-d’œuvre 
directe,  etc.) (Zelinschi, 2013). La façon 
de les traiter, en effet, peut varier en fonc-
tion de la taille, de la structure, de l’équipe-
ment technique ou bien de l’organisation 
de l’entreprise concernée, ce qui était déjà 
une évidence bien avant le xxe  siècle au 
Royaume-Uni (Boyns & Edwards, 1997). 
Avant la Seconde Guerre mondiale, en 
Italie les tentatives d’aboutir à une défini-
tion commune des sections d’usine, cor-
respondant à ce qu’on appelle aujourd’hui 
«  centres de coût  », se heurtent au fait 
que les savoirs en matière d’analyse des 
coûts sont loin d’être stabilisés. En 1920, 
la direction générale des usines Ansaldo 
de Gênes impose explicitement la distinc-
tion entre frais généraux et frais d’atelier 
afin de déterminer le « coût réel de l’acti-
vité industrielle  » et séparer de la sorte 

24 ASBCI, Sofindit, cart. 248, f. 9, Note accompagnant 
la lettre de Bartesaghi à Sinigaglia, 13 mars 1935.
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logique comptable, d’une part, et logique 
commerciale, de l’autre (Dewerpe, 2017, 
pp. 577-584). Témoignent aussi de ces dif-
ficultés dans la maîtrise des coûts les hési-
tations relatives à la définition de « coût de 
production » lors des débats sur la réforme 
du Code de commerce à la fin des années 
193025 ou la dénonciation, en 1944, du 
Comité national des prix quant au manque 
d’uniformité qui affectait aussi bien la 
comptabilité générale des entreprises que 
la comptabilité industrielle26. Au début 
des années 1950, la délégation d’experts 
comptables envoyée aux États-Unis grâce 
aux aides du plan Marshall, est amenée à 
constater le retard persistant en la matière 
face aux pratiques développées de l’autre 
côté de l’Atlantique : en Italie, en effet il 
n’existe pas la « cognition du coût exac-
tement localisé dans chaque facteur de 
production »27.

Des critiques croisées :  
un dialogue de sourds ?

L’expertise rendue par Sinigaglia et 
ses collaborateurs, désormais au service 
de l’IRI, fait l’objet de contre-critiques 

25 Archivio storico ILVA (ASILVA, Gênes), Fondo 
Redaelli, Varie, b. 6 (ex 4097), « Le valutazioni di 
bilancio nei progetti Vivante e D’Amelio del Codice di 
commercio », 7 novembre 1938, p. 4.

26 ASILVA, Fondo Redaelli, Varie, b. 6 (ex 4097), 
« Orientamenti attuali nella tenuta della contabilità 
industriale e generale d’impresa », 22 juin 1944.

27 ACS, MIC, DIRPROD, b. 37, « Nota illustrativa del 
programma della missione della Federazione nazionale 
dei collegi dei ragionieri », n.d. [1950].

de la part des techniciens de l’ILVA et 
d’autres experts qui s’opposent, dans 
le fond comme dans le détail, au projet 
de restructuration de la société génoise. 
D’après l’ingénieur Carli – qui soutient 
depuis les débuts de la controverse les po-
sitions de la direction générale de l’ILVA 
–, les coûts de production pouvaient être 
réduits à travers un effort à mener au plan 
organisationnel, par exemple en amélio-
rant la gestion de la dépense thermique 
des haut-fourneaux, en éliminant les 
pauses dans le processus de fabrication 
ou bien en donnant de la visibilité à ce 
dernier (décomposition du cycle de pro-
duction en plusieurs phases, analyse sys-
tématique de leur fonctionnement, etc.)28. 
Dans une perspective de complémentarité 
entre contrôle technique et contrôle éco-
nomique des installations industrielles, la 
comptabilité des coûts devait ainsi per-
mettre de «  juger l’exercice, de vérifier 
les rendements, de dénicher les zones 
d’inefficience, de proposer les remèdes » 
(Amatori, 1980, pp. 581-582).

En reprenant cette approche, les 
experts de l’ILVA s’attachent à dé-
construire la formation des «  coûts pro-
bables  » qui a été faite en prévision de 
la construction du nouvel établissement 
à Cornigliano29, en démontrant que leur 
évaluation s’avère déformée par l’aug-
mentation de la production envisagée. 

28 ACS, IRI, Serie Nera, b. 27, « Relazione dell’ing. 
Carli – 1933 – sull’industria siderurgica in Italia », 
1933.

29 Archivio Agostino Rocca (AAR, Turin), 34.4, « Ilva 
1933. Ricerca sui costi probabili della produzione 
concentrata in un solo stabilimento », avril-mai 1934. 
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L’opération de décomposition des coûts 
unitaires en une partie fixe et une autre 
variable, en effet, risque de se révéler 
«  presque fausse  » lorsque la variation 
de la production globale – grâce aux po-
tentialités productives du nouveau site – 
allait osciller entre +200 et +300  %. Ce 
critère, par ailleurs, est considéré justifié 
seulement dans l’hypothèse d’une pleine 
exploitation de l’installation industrielle, 
difficile à réaliser notamment durant les 
premières années de mise en marche. En 
outre, la variation des prix des matières 
censées alimenter les hauts-fourneaux 
(minerai, charbon, riblon) pouvait égale-
ment « altérer de manière radicale » les 
conclusions auxquelles l’équipe de Sini-
gaglia était parvenue30. Bref, les variables 
susceptibles de remettre en cause le projet 
de transformation de l’ILVA en une entre-
prise pensée comme moderne et destinée à 
la production de masse sont nombreuses.

Dans ses écrits, Sinigaglia ne cesse 
d’insister sur le fait que «  l’effet [positif] 
provoqué par l’augmentation de la pro-
duction [est] incalculable en termes de ré-
duction de tous les coûts (y compris celui 
de la main-d’œuvre), de pourcentage de 
la consommation, d’incidence sur toutes 
les typologies de perte  » (Sinigaglia, 
1946, p.  31). Selon Carli, en revanche, 
«  aller chercher la réduction des coûts 
dans l’augmentation de la production et 
la création de nouveaux établissements 

30 AAR, 33.8, « Relazioni Ilva. Fascicolo A. Direzione 
Tecnica – Osservazioni sulle relazioni Bartesaghi », 
mai 1935.

est le signe d’une faible compétence »31. 
Ces deux positions cristallisent deux ap-
proches divergentes quant aux hypothèses 
de restructuration du secteur sidérurgique 
alors en crise profonde. Elles mobilisent 
des argumentaires techniques dont l’ana-
lyse des coûts se révèle être fondamentale 
dans l’entreprise de rationalisation indus-
trielle, que ce soit pour l’appuyer ou pour 
la contester.

Conclusion

La tentative de rationalisation de 
la principale entreprise sidérurgique ita-
lienne au début des années 1930, l’ILVA 
de Gênes, s’inscrit dans un projet plus 
large de restructuration de la branche dont 
le but est de disposer d’une véritable sidé-
rurgie de masse, c’est-à-dire une filière 
censée fournir à l’industrie mécanique des 
produits laminés à des prix compétitifs 
grâce aux économies d’échelles rendues 
possibles par la technologie du «  cycle 
intégral  » (caractérisée par l’économie 
des dépenses thermiques, l’intégration et 
l’enchaînement des phases de production, 
l’exploitation maximale des capacités 
de production,  etc.). Les experts qui se 
penchent sur ce dossier sensible, d’abord 
pour le compte de la banque-créditeur, 
puis de l’État-entrepreneur qui rachète 
l’entreprise en état de crise, mobilisent 
une stratégie discursive qui s’appuie sur 

31 ACS, IRI, Serie Nera, cart. 348, f. 27, « Relazione 
dell’Ing. Carli – 1933 – sull’industria siderurgica in 
Italia », 1933, p. 15.
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des techniques comme la comptabilité des 
coûts. Alors que les comptables italiens, 
dans le cadre d’un processus de révision 
profonde des fondements de la discipline 
entamé depuis le début du xxe  siècle, 
tendent à pénaliser l’approche analytique 
des faits d’entreprise (y compris l’ana-
lyse des coûts), les ingénieurs intègrent 
les services techniques des entreprises 
et portent leur attention sur la dimension 
économique des coûts. Les techniques 
de comptabilité industrielle sont de plus 
en plus l’apanage d’ingénieurs et tech-
niciens de production, dans la mesure 
où elles touchent à certains domaines de 
leur propre compétence (amortissement 
de machines, frais de fabrication,  etc.). 
Bien que les savoirs sur la matière soient 
loin d’être stabilisés (en témoignent, par 
exemple, les controverses récurrentes sur 
le calcul du prix de revient ou sur la répar-
tition des frais indirects), ils contribuent 
à structurer une stratégie industrielle 
fondée sur la valorisation des effets liés à 
une plus grande concentration de la pro-
duction, no tamment en termes de réduc-
tion et de maîtrise des coûts. Dans le cas 
ici étudié, les tâtonnements dans la mise 
en place d’un système d’analyse des coûts 
efficace et fiable ainsi que les désaccords 
qui accompagnent ce processus, nous ren-
seignent sur les enjeux à la fois organisa-
tionnels et professionnels que recouvrent 
ces techniques. En effet, elles permettent 
d’étayer avec des chiffres, des taux, des 
tableaux, l’effort de rationalisation entre-
pris par des ingénieurs de production dont 
l’horizon d’action dépasse largement le 
périmètre du bureau de méthodes et de 
l’usine. L’expertise de ces ingénieurs ac-

quiert, en d’autres termes, une dimension 
plus proprement managériale et prépare 
le terrain à l’affirmation du cadre non-
propriétaire aux compétences plurielles 
qui aura lieu au lendemain de la Seconde 
Guerre mondiale (Ricciardi, 2016).

Bibliographie
Abbott A. (1988). The System of Profes-

sions: An Essay on the Division of Expert Labour. 
Chicago : The University of Chicago Press.

Amatori F. (1980). « Cicli produttivi, tec-
nologie, organizzazione del lavoro. La siderurgia 
a ciclo integrale dal piano ‘autarchico’ alla fon-
dazione dell’Italsider (1937-1961) ». Richerche 
storiche 3, pp. 557-611.

Antonelli V., Boyns T. & Cerbioni F. 
(2009). « The development of cost accounting in 
Italy, c.1800 to c.1940 ». Accouting History 14 
(4), pp. 465-507.

Barbieri R. (1928). «  Aspetti e funzioni 
del ‘prezzo di costo’ ». L’organizzazione scienti-
fica del lavoro 3, pp. 192-193.

Bianchi P. (1987). « The IRI in Italy: Stra-
tegic Role and Political Constraints ». Western 
European Politics 10 (2), pp. 269-277.

Bigazzi B. (1978). «  Organizzazione del 
lavoro e razionalizzazione nella crisi del fascis-
mo 1942-43 ». Studi storici 2, pp. 367-396.

Bigazzi D. (1997). «  ‘L’ora dei tecnici’: 
aspirazioni e progetti tra guerra e ricostru-
zione  ». In G. De Luca (dir.). Pensare l’Italia 
nuova: la cultura economica milanese tra cor-
porativismo e ricostruzione. Milan  : Franco 
Angeli, pp. 379-431.

Bigazzi D. (1999). «  Modelli e pratiche 
organizzative nell’industrializzazione italiana ». 



87

In F. Amatori & al. (dir.), L’industria, Storia 
d’Italia, Annali 15. Turin : Einaudi.

Bigazzi D. (2000). «  La fabbrica nella 
crisi del regime fascista  ». In Id., La grande 
fabbrica. Organizzazione industriale e modello 
americano alla Fiat dal Lingotto a Mirafiori. 
Milan : Feltrinelli, pp. 215-279.

Boyns T., Edwards H.R. (1997). «  The 
Construction of Cost Accounting Systems in 
Britain to 1900: The Case of the Coal, Iron and 
Steel Industries ». Business History 3, pp. 1-29.

Boussard V. (dir.) (2005). Au nom de la 
norme : les dispositifs de gestion entre normes 
organisationnelles et normes professionnelles. 
Paris : L’Harmattan.

Boussard V. (2008). Sociologie de la 
gestion. Les faiseurs de performance. Paris  : 
Belin.

Canziani A. (2007). «  Economia Azien-
dale and Betriebwirtschaftslehre as Autonomous 
Sciences of the Firm ». In Y. Biondi, A. Canziani 
& T. Kirat (ed.). The Firm as an Entity: Implica-
tions for Economics, Accounting and Law. Lon-
don-New York : Routledge, pp. 107-129

Carli A. (1933). « Sulla razionalizzazione 
industriale ». L’Ingegnere 3, pp. 45-59.

Carparelli V.A. (1982). « I perché di una 
‘mezza siderurgia’. La società Ilva, l’industria 
della ghisa e il ciclo integrale negli anni venti ». 
In F. Bonelli (dir.). Acciaio per l’industrializ-
zaione. Contributi allo studio del problema 
siderurgico italiano. Turin  : Fondazione Luigi 
Einaudi, pp. 5-158.

Celentano E. (1931). «  La variazione 
dei costi in funzione della efficienza produt-
tiva ». L’organizzazione scientifica del lavoro 1, 
pp. 14-18.

Cohen Y. (2001). Organiser à l’aube du 
taylorisme. La pratique d’Ernest Mattern chez 

Peugeot, 1906-1919. Besançon : Presses univer-
sitaires franc-comtoises.

Colombo G. (1890). Manuale dell’inge-
gnere civile e industriale. Milan : Ulrico Hoepli.

Dewerpe A. (2017). Les mondes de l’in-
dustrie. L’Ansaldo, un capitalisme à l’italienne. 
Paris/Rome  : Éditions de l’EHESS/École fran-
çaise de Rome.

Ferraris Franceschi R. (1994). Il percorso 
scientifico dell’economia aziendale. Saggi di 
analisi storica e dottrinale. Turin : Giappichelli 
Editore.

Forlaj G. (1932). «  L’accertamento della 
efficienza industriale ». L’organizzazione scien-
tifica del lavoro 3, pp. 126-128.

Fauri F. (1998). Istruzione e governo 
dell’impresa. La formazione dei dirigenti 
in Gran Bretagna e in Italia (1860-1960). 
Bologne : il Mulino.

Fauri F. (2001). « Il percorso universitario 
e professionale dei ragioneri ». In M. Martini & 
L. Zan (dir.). Computisti, ragionieri, aziendalis-
ti. I percorsi di costruzione di una figura profes-
sionale e di una disciplina tra Otto e Novecento. 
Padoue : Cluep.

Gagliardi A. (2010). Il corporativismo 
fascista. Rome-Bari : Laterza.

Geerkens E. (2004). La rationalisation 
dans l’industrie belge de l’entre-deux-guerres. 
Bruxelles : Palais des Académies.

IRI (1939). Le iniziative dell’IRI per la 
preparazione ed il perfezionamento di elementi 
tecnici da immettersi nei quadri dell’industria 
nazionale. Primo congresso nazionale per lo svi-
luppo dell’insegnamento tecnico e industriale in 
Italia, Venezia 13-15 ottobre XVII. Rome : Stige.

Jannaccone P. (1904). Il costo di produ-
zione. Turin : Utet.



88

Lavista F. (2013). Storia dell’ingegneria 
gestionale. Milan : Francesco Brioschi Editore.

Malinverni R. (1928). La rilevazione dei 
costi nei suoi aspetti economici e contabili. 
Rome : Biblioteca dell’ENIOS.

Marchiaro C. (1914). « Intorno al prezzo 
di costo  ». Rivista italiana di ragioneria 10, 
pp. 450-453.

Moutet A. (1993). Les logiques de l’entre-
prise. La rationalisation dans l’industrie fran-
çaise de l’entre-deux-guerres. Paris : Éditions de 
l’École des hautes études en sciences sociales. 

Musso S. (1988). La gestione della forza 
lavoro sotto il fascismo. Razionalizzazione e 
contrattazione collettiva nell’industria metal-
lurgica torinese (1910-1940). Milan  : Franco 
Angeli.

Ranieri R. (1996). « Il piano Marshall e la 
ricostruzione della siderurgia a ciclo integrale ». 
Studi storici 1, pp. 145-190.

Ricciardi F. (2016). La Fracture gestion-
naire. Savoirs et techniques d’organisation en 
Italie (1948-1960). Paris : Classiques Garnier.

Ricciardi F. (2017). « Une utopie conser-
vatrice. Rationalisation et sciences du travail 
dans l’Italie fasciste ». Vingtième siècle. Revue 
d’histoire 136, pp. 57-70.

Salsano A. (1987). Ingegneri e politici. 
Dalla razionalizzazione alla rivoluzione mana-
geriale. Turin : Einaudi.

Sapelli G. (1994). Economia tecnologia 
e direzione d’impresa in Italia. Turin : Einaudi.

Scanferla G. (1931). «  Prezzi di costo e 
prezzi di vendita in periodo di crisi  ». L’Inge-
gnere 10, pp. 685-689.

Seidi R. (1938). «  I costi di produzione 
industriale  ». L’organizzazione scientifica del 
lavoro 5, pp. 29-30

Sinigaglia O. (1946). Alcune note sulla si-
derurgia italiana. Rome : Tipografia del Senato.

Toninelli P.A. (1990). La Edison. Conta-
bilità e bilanci di una grande impresa elettrica 
(1884-1916). Bologne : il Mulino. 

Toninelli P.A. (2001). « Gino Zappa dagli 
scritti giovanili alla maturità: cesura o continui-
tà? ». In M. Martini & L. Zan (dir.). Computisti, 
ragionieri, aziendalisti. La costruzione di una 
professione e di una disciplina tra Otto e Nove-
cento. Padoue : Cluep, pp. 141-165.

Toniolo G. (1994). « Oscar Sinigaglia ». 
In F. Mortara (dir.). I protagonisti dell’intervento 
pubblico. Milan : Franco Angeli, pp. 405-430.

Vollmers G., Antonelli V., D’Alessio R. 
& Rossi R. (2016). « Cost accounting for war: 
Contracting procedures and cost-plus pricing in 
WWI Industrial Mobilization in Italy  ». Euro-
pean Accounting Review 25 (4), pp. 735-769.

Zan L. (1994). « Towards a History of Ac-
counting Histories: Perspectives from the Italian 
Tradition ». European Accounting Review vol. 3, 
2, pp. 255-307.

Zimnovitch H. (1996). «  L’émergence 
des coûts standards aux États-Unis  : 1880-
1930. Pourquoi  ? Quel enseignement pour la 
France ? ». Entreprises et Histoire 13, pp. 27-52.

Zimnovitch H. (1997). «  Le calcul du 
prix de revient dans la seconde industrialisation 
en France  ». Thèse de doctorat en sciences de 
gestion soutenue à Université de Poitiers.

Zelinschi D. (2013). «  Charges indi-
rectes. Répartition des charges indirectes (xixe-
xxe siècles) ». In D. Bensandon, N. Praquin & 
B. Touchelay (dir.). Dictionnaire historique de 
comptabilité des entreprises. Lille : Presses uni-
versitaires du Septentrion, pp. 77-78.



89
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à la comptabilité nationale
Régis Boulat
CRESAT, Université de Haute Alsace.

R
és
um

é Pendant la Deuxième Guerre mondiale, 
à l’Institut de conjoncture, l’ingénieur-
économiste André Vincent travaille aux côtés 
d’Alfred Sauvy sur le progrès technique et la 
comptabilité nationale. Les travaux sur la 
« nébuleuse modernisatrice » formée dans 
le sillage de Jean Fourastié font l’impasse 
sur la carrière d’ingénieur de Vincent et 
peinent à expliquer pourquoi il s’intéresse à 
la productivité, jusqu’à devenir un des 
spécialistes français de la question. Qui est 
André Vincent ? Comment cet ingénieur 
diplômé des Arts et Métiers, à l’origine 
spécialisé dans le planning et le calcul de 
prix de revient, devient-il progressivement 
économiste ainsi que l’un des pères de la 
comptabilité nationale française ? Comment 
la rationalité de l’ingénieur se met au service 
de la mesure et de l’évaluation du progrès 
technique ?

Mots-clés  : productivité ; comptabilité 
nationale ; prix de revient ; progrès technique ; 
dirigisme économique

Né en 1900, André Léon Alexis 
Vincent, inspecteur général de l’Institut 
national de la statistique et des études éco-
nomiques (INSEE) disparaît comme Jean 
Fourastié en juillet 1990, quelques mois 
seulement avant Alfred Sauvy. Toutefois, 
alors que les quotidiens nationaux et les 
revues académiques rendent des hom-
mages appuyés à ces derniers, le discret 
André Vincent, connu des économistes 
seulement, s’éteint dans une relative in-
différence. Seul l’économiste et inspec-
teur général de l’INSEE Jacques Mairesse 
souligne, dans un numéro thématique de 
la revue Économie et statistique consacré 
à la productivité, l’importance fondamen-
tale de ses travaux :

[…] il n’avait pas la célébrité auprès 
du grand public de ses deux illustres 
contemporains, récemment disparus, 
Jean Fourastié et Alfred Sauvy, qui 
ont également contribué à faire recon-
naitre l’importance des questions de 
productivité et ont beaucoup apporté 
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ouvrage français de théorie de la comp-
tabilité nationale (Vincent, 1941), déve-
loppant une «  intuition fondamentale  », 
à savoir « que la nation doit être dirigée 
comme une entreprise et, qu’à ce titre, 
elle doit comptabiliser ses flux et calculer 
sa productivité comme une entreprise se 
sert de sa comptabilité pour calculer ses 
prix de revient » (Fourquet, 1980, p. 35).

Si cet aspect précurseur n’échappe 
pas aux travaux relatifs à l’histoire de la 
comptabilité nationale (Vanoli, 2002), 
nous souhaitons toutefois revenir plus en 
détails sur le processus qui conduit cet 
ingénieur diplômé des Arts et Métiers du 
planning et du calcul de prix de revient 
chez De Dietrich à la comptabilité natio-
nale puis à l’étude de la mesure de la 
productivité.

Un ingénieur atypique 
(années 1930)

André Léon Alexis Vincent est 
né le 20 mai 1900 à Paris. Son père est 
contremaître au chemin de fer. À 16 
ans, il intègre les Arts et Métiers, «  où 
on pouvait entrer sans être bachelier  » 
(Fourquet, 1980, p. 18) et, bien qu’il n’ait 
pas la vocation («  il fallait bien vivre et 
j’ai été obligé de faire ma carrière dans 
l’industrie  »), son brevet d’ingénieur en 
poche, entame une carrière de dessina-
teur d’études à la Société Chimique de 
la Grande Paroisse, à Montereau puis 
à Paris jusqu’en 1928, date à laquelle il 
devient ingénieur d’études à la Société 

à nos connaissances en la matière. Ses 
réflexions sur les problèmes de mesure 
de la productivité et ses nombreux 
travaux empiriques n’en ont pas moins 
eu une influence très forte en France, 
bien au-delà du cercle de ses collègues 
de l’INSEE. Son apport a été en particu-
lier déterminant pour la conception des 
comptes de surplus, cadre comptable à 
la fois exigeant et éclairant pour l’ana-
lyse des progrès de productivité et de 
leur répartition (Mairesse, 1990, p. 3).

Non content d’avoir apporté une 
substantielle contribution à la mesure de 
la productivité, préparant en quelque sorte 
le terrain pour l’action de vulgarisation 
menée par Fourastié (Boulat, 2008), on 
lui doit également, pendant l’Occupation, 
alors qu’il travaille avec Sauvy à l’Insti-
tut de conjoncture, des travaux pionniers 
sur la comptabilité nationale. En effet, en 
matière d’estimation du revenu national, 
malgré les tentatives de Léopold Dugé de 
Bernonville ou de Sauvy, la France est à 
la traîne (statistiques médiocres, absence 
d’intérêt officiel) par rapport aux travaux 
pionniers américains et anglais (Vanoli, 
2002, p. 38). Elle reste de même à l’écart 
de l’intérêt renouvelé éveillé par la pu-
blication du Livre Blanc britannique de 
1941 (Marczewski, 1967, p.  90)1. Dans 
ce contexte, Vincent publie le premier 

1 Paru en 1941 sous l’impulsion personnelle de Keynes, 
An analysis of the Sources of War Finance and an 
Estimate of the National Income and Expenditure in 
1938 and 1940 (Londres : HMSO) contient deux séries 
d’estimations statistiques pour les années 1938-1940 : 
la première analyse les sources de financement de la 
guerre alors que la seconde est composée de trois 
comptes (compte du revenu national, compte des recettes 
et des dépenses des ménages et un compte des emplois 
et des ressources de l’épargne).
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des ARBED2 où il continue de s’occuper 
d’installations d’usines et de manutention 
parallèlement au matériel de broyage3.

À la fin des années 1920, André 
Vincent, fouillant dans les bibliothèques, 
lit beaucoup de traités d’économie, en 
autodidacte. Le Cours d’Économie poli-
tique de Charles Gide retient tout parti-
culièrement son attention  : « Je me suis 
dit ‘ça c’est vraiment intéressant  !’, je 
n’avais rien appris à l’école des Arts et 
Métiers, j’ignorais Ricardo, Smith  etc. 
J’avais vingt-six ans, je lisais ce livre, je 
me disais ‘il y a quelque chose à trouver ! 
Il faut fouiller  !’  » (ibid., 1981, p.  18). 
Influencé par les ouvrages de François 
Simiand et désirant profondément faire 
de la recherche, il reprend ses études 
universitaires à la Faculté de Droit de 
Grenoble entre 1930 et 1932, suit des 
cours du soir au Conservatoire des Arts et 
Métiers et rentre en contact avec de nom-
breux universitaires afin « de trouver une 
situation dans la recherche » : de Nogaro 
à Commesnil, en passant par François 
Divisia, Jean Dessirier, et enfin François 
Perroux dont il a apprécié l’introduction 
à la Théorie de l’évolution économique 
de Schumpeter (1911) dont Dalloz publie 
une traduction française en 1935.

2 Les Aciéries Réunies de Burbach-Eich-Dudelange 
sont nées de la fusion des trois principaux sidérurgistes 
luxembourgeois en 1911.

3 Centre des archives économiques et financières 
(CAEF), Savigny-le-Temple, 1C32155, dossier de 
carrière d’André Vincent.

Ingénieur d’organisation  
chez De Dietrich

Toujours aussi sceptique quant à son 
avenir dans l’industrie, il devient pourtant 
ingénieur chez De Dietrich en 1932 à la 
fonderie-émaillerie de Zinswiller, à Nie-
derbronn, dans le Bas-Rhin où il travaille 
au sein du bureau d’études. La compagnie 
De Dietrich qui a ressenti les premières 
atteintes de la crise au second semestre 
1930 voit les pertes des fonderies aug-
menter en 1932  : le prix de revient des 
radiateurs est alors de 117,47 F/kg pour 
un prix de vente sur le marché français de 
109  F/kg. À Niederbronn, la durée heb-
domadaire du travail tombe à 28  heures 
alors que les baignoires ou les appareils 
chimiques fabriqués à Zinswiller ne 
se vendent plus. Le fond de la crise est 
atteint en 1934. Pour maintenir l’activité, 
de nouvelles productions innovantes sont 
mises au point (poêles, petites chaudières 
d’appartement, cuves Vulcoferran, petites 
cuisinières électriques, robinetterie indus-
trielle), mais pour Michel Hau, la crise est 
surtout l’occasion pour l’entreprise « de 
revoir en profondeur ses méthodes de 
travail et de gestion : elle fut une période 
d’accélération de sa modernisation  » 
(Hau, 1998, pp. 193-212).

Cet effort de modernisation passe 
d’abord par une lutte contre les défauts de 
qualité, mais aussi par une rationalisation 
de la gestion. Dès 1931, la gérance décide 
de faire appel à un expert, G. Peuvion, 
afin d’étudier les améliorations à apporter 
à l’organisation de l’entreprise : il relève 
des points forts (souplesse dans les fabri-
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cations, trésorerie abondante, fidélité de 
la clientèle) et plusieurs défauts d’orga-
nisation dans l’administration, dans la 
production des fonderies et le service 
commercial… À Zinswiller, la diversité 
des modèles commandés pose un pro-
blème de programmation des tâches dif-
ficiles à résoudre, ce qui se traduit par 
des temps morts atteignant jusqu’à 30 % 
du temps de travail et des retards de li-
vraison. C’est pourquoi dès son arrivée, 
Vincent réorganise le bureau d’études 
en accentuant la normalisation avant de 
s’attaquer à la réorganisation comptable 
de l’entreprise et à l’introduction du 
contrôle budgétaire, du chronométrage et 
du salaire aux pièces. Devenu ingénieur 
adjoint à la direction (1935), il contrôle 
les budgets, les devis, les prix de revient 
(Vincent, 1936) et les rendements, met 
en place un service du planning, tout en 
s’intéressant aux études et à la réalisation 
de perfectionnements techniques4.

Cette expérience en matière de 
planning industriel est très importante  : 
«  le but pratique à atteindre était de 
pouvoir programmer le plus tôt pos-
sible après l’arrivée d’une commande, 
les dates d’exécution de chacune des 
opérations élémentaires pour cette com-
mande ». L’usine comporte alors quatre 
grands ateliers – modelage, fonderie, 
émaillage, mécanique –, les fabrications 
s’échelonnent de la pièce minuscule à 
celle de plus de dix tonnes en passant 
par la moyenne série et la commande 
unitaire. Pour Vincent, il est logique que, 

4 Ibid.

pendant toute la durée de la crise, «  la 
question des délais n’ait pas appelé spé-
cialement l’attention de la direction  », 
mais l’abondance des commandes, au 
moment de son arrivée dans l’usine, est 
synonyme de confusion dans les délais 
d’exécution et dans la livraison. Chargé 
de créer le service de planning, il hésite 
entre deux solutions : un planning central 
et une série de plannings d’ateliers 
coordonnés par un organe central  : «  la 
première solution supposait que les pré-
visions étaient faites par grands traits 
et qu’une assez large liberté d’action 
soit laissée aux ateliers  ; la seconde 
pouvait prétendre définir à l’avance les 
dates d’exécution de chaque opération 
et par suite les imposer aux intéressés ». 
Cette dernière solution lui paraissant trop 
pesante («  il eut fallu planifier près de 
20 000 opérations élémentaires  »), il 
privilégie l’idée d’un planning central 
comportant de nombreuses simplifica-
tions «  et dont les prévisions devraient 
être transmises aux ateliers sous forme 
de programmes résumés, approximatifs 
quant aux dates » (Vincent, 1942).

Quant à la seconde tâche du service 
du planning, l’aménagement et l’occupa-
tion des centres de production, Vincent 
introduit des améliorations qui sont 
guidées par quatre principes  : au lieu de 
considérer chaque machine comme centre 
de production, il constitue des groupes 
homogènes comportant un ensemble de 
moyens de production  ; il néglige tous 
les travaux ou ateliers pour lesquels une 
grande souplesse de marché est assurée ; 
il se préoccupe tout particulièrement 
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de définir les limites à partir desquelles 
l’occupation d’un centre de production 
peut être considérée comme complète 
dans la période adoptée comme unité 
(tantôt des heures-machines, tantôt des 
heures-ouvriers) ; enfin, il laisse une cer-
taine liberté aux chefs d’ateliers en ce qui 
concerne les dates d’exécution et le choix 
des machines. Ainsi, la mise en route du 
service planning chez De Dietrich a lieu 
par étapes et « peu de mois après la mise 
en route définitive, un grand progrès était 
accompli en ce qui concerne la tenue des 
délais et l’utilisation des moyens de pro-
duction » (Vincent, 1942).

Parallèlement à ses activités d’ingé-
nieur, il s’intéresse à la théorie écono-
mique et multiplie les lectures  : Divisia, 
Simiand, les frères Guillaume, Schumpe-
ter, Dubreuil et Coutrot… Ces références 
sont clairement présentes dans une bro-
chure rédigée à l’automne 1936 et publiée 
en 1937, Vers l’harmonie économique 
(Vincent, 1937), dans laquelle il réclame 
une monnaie dirigée, la réhabilitation de 
la liberté économique, la rénovation de 
la science économique et de la science 
de l’homme, ainsi que l’introduction de 
la comptabilité nationale dans la vie éco-
nomique. Pour François Denord, André 
Vincent, qui déclare adhérer moralement 
au mouvement néo-libéral, prolonge, 
avec ce livre, les travaux de François 
Simiand et en appelle à une synthèse des 
contraires, au nom de la science et du 
libéralisme (Denord, 2003 et 2007). La 
référence aux frères Guillaume et à leur 
taux de rationalisation est très présente, 
le régime de monnaie dirigée préconisé 

par Vincent ayant pour but d’éliminer 
les variations de prix dues à l’étalon-or : 
« Il s’ensuit que les causes de baisse des 
prix qui pourront subsister dans chaque 
pays seront essentiellement dues à la 
productivité moyenne, aux progrès tech-
niques et d’organisation, en un mot, au 
taux national de rationalisation, pour 
employer l’expression heureuse de MM. 
Guillaume. » (Vincent, 1937, p. 11).

Dans ces conditions, la recherche de 
la plus forte productivité doit faire l’objet 
d’une «  émulation  » entre, d’une part, 
les différentes nations, et d’autre part, 
«  les éléments producteurs de chaque 
nation ». En ce qui concerne la question 
de la répartition « du gain de rationalisa-
tion obtenu entre le capital et le travail », 
il prévoit que

[…]  patrons et ouvriers se rendront 
beaucoup mieux compte de la solidarité 
qui les unit en matière d’amélioration de 
la productivité d’une entreprise donnée, 
d’un ensemble productif, ou même 
d’une nation entière et la paix sociale 
en sera renforcée d’autant. Enfin, en 
dehors même des progrès de la rationa-
lisation proprement dite, la productivité 
générale dans chaque nation s’amélio-
rera par la lente régression des travaux 
et professions improductifs, qui sont à 
l’heure actuelle extrêmement nombreux 
(Vincent, 1937, p. 33).

Pour Vincent, grâce à cette ratio-
nalisation généralisée, on peut entrevoir 
« une ère de prospérité inouïe, au cours 
de laquelle le capital et le travail bénéfi-
cieront d’une valorisation continue ». La 
plus belle des conquêtes de «  l’Harmo-



94

nie économique  » est donc, pour André 
Vincent, de permettre à chacun d’exer-
cer le travail de son choix : « et l’on peut 
prévoir que peu à peu la stimulation que 
constitue le profit passera au second plan 
pour faire place à la joie de la création. 
Ainsi, c’est en se libérant du joug de l’or 
que l’homme se libérera du joug de la 
machine » (Vincent, 1937, p. 34).

Expulsé d’Alsace en 1940, André 
Vincent à tout juste le temps d’enlever son 
mobilier avec un camion. Replié à Nancy, 
il passe une année sabbatique à lire des 
ouvrages d’économie français et étran-
gers, notamment le Circuit économique 
de Ferdinand Grünig (1937) dans lequel 
il puise des idées sur la comptabilité na-
tionale. Résumant dans une quinzaine de 
cahiers ce qui l’intéresse en science éco-
nomique, c’est finalement seul, en autodi-
dacte, qu’il se transforme en économiste. 
Sans situation ni argent, ne pouvant aller 
à Paris, il écrit plusieurs articles pour la 
Revue Industrielle de l’Est, d’octobre 
1940 au printemps 1941, dans lesquels 
il met en parallèle l’organisation scienti-
fique du travail dans l’entreprise (à partir 
de l’exemple de De Dietrich qu’il connaît 
bien) et l’organisation de l’économie 
nationale, posant les premiers principes 
d’une comptabilité économique natio-
nale : « mon idée de base, c’était l’intérêt 
intellectuel d’une comparaison. Je ne suis 
pas du tout un homme politique, je n’ai 
jamais cherché à influencer les hommes 
politiques : j’observe, je lis, mais je reste 
dans mon coin. Au point de vue intellec-
tuel, c’était absolument extraordinaire » 
(Fourquet, 1990, p. 35).

L’organisation dans l’entreprise  
et dans la Nation

Regroupés en juin 1941, ces articles 
donnent naissance au texte L’organisation 
dans l’entreprise et dans la Nation :

L’étude que nous présentons aujourd’hui 
n’est pas seulement due à l’avènement en 
France de l’économie dirigée. L’idée qui 
préside à cette étude a longtemps figuré 
dans nos fiches à titre de projet. D’une 
part, en effet, nos occupations profes-
sionnelles nous ont permis d’approfon-
dir et d’appliquer les principes de l’OST 
sous leurs divers aspects. Et d’autre part, 
nous avons toujours été attiré par l’étude 
des phénomènes économiques et par les 
efforts que fait la science économique 
pour les expliquer. Il était donc naturel 
que vint à notre esprit l’idée d’une compa-
rai son, d’un parallèle entre l’organisation 
dans l’entreprise et l’organisation de 
l’économie nationale. Les circonstances 
nous ayant donné des loisirs forcés et, en 
même temps, les colonnes de la Revue in-
dustrielle de l’Est nous ayant été aimable-
ment ouvertes par son directeur H. Brun, 
nous avons pu exposer nos vues dans une 
série d’articles (Vincent, 1941, p. 7).

Si François Fourquet se demande 
comment « un chercheur isolé, un pur in-
tellectuel », a pu être à ce point « branché 
sur les problèmes de direction politique 
(l’air du temps, la défaite, le dirigisme ?) » 
(Fourquet, 1980, p. 35), Charles Prou, de 
son côté, reconnaît que, par-delà l’impor-
tant apport méthodologique de l’ouvrage, 
« des remarques très précises se trouvent 
enrobées dans des considérations, peut-
être exactes, mais fort générales, sur l’ini-
tiative, le commandement, ou assorties de 
recettes de détail » (Prou, 1956, pp. 32-48).
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Vincent fait d’abord le point sur 
les principes plus ou moins généraux 
communs à l’entreprise et à la nation avant 
d’examiner les différences et de souli-
gner le décalage, voire l’opposition entre 
« une minutie d’organisation » à l’échelle 
de l’entreprise et «  l’état embryonnaire 
de l’organisation économique à l’échelle 
nationale  » qui a été entravée dans son 
développement par le refus libéral de toute 
intervention étatique :

Certes, on ne peut méconnaître que le 
libéralisme soit en quelque manière une 
forme d’organisation. À l’époque où 
il a pris naissance, fin du xviiie  siècle, 
il représentait manifestement, pour les 
gouvernements des nations avancées, le 
moyen le plus efficace de développement 
économique, et l’on ne peut qu’admirer 
les immenses progrès qu’il a effective-
ment permis. Mais par le fait qu’il postu-
lait un minimum d’intervention de la part 
de l’État, celui-ci, dans aucune nation, 
n’a pu faire appel à l’expérience lorsque, 
les circonstances s’étant modifiées, il 
devint nécessaire de prendre des mesures 
d’économie dirigée, c’est-à-dire de faire 
de l’organisation économique (Vincent, 
1941, pp. 2-7).

La suite de l’ouvrage reprend ses 
différents articles sur l’esprit d’initiative 
(« dans une nation comme dans l’entre-
prise, l’organisation doit s’arrêter au 
point où elle devient moins efficace que 
l’action des initiatives individuelles  »), 
le commandement, l’autorité et la res-
ponsabilité, la division du travail, les 
programmes et les plans, les normes… 
Dans un passage sur la comptabilité et la 
statistique, il souligne que la comptabi-
lité, au niveau de l’entreprise, permet de 

contrôler l’exécution des tâches, de pré-
parer un budget, mais «  elle est loin de 
donner une image fidèle des réalités  »  : 
«  sans doute ses renseignements sont-
ils suffisants pour la pratique, mais ils 
ne sont obtenus qu’au prix d’un certain 
nombre de conventions, d’abstractions, 
de fictions  » (Vincent, 1941, pp. 68-69). 
La comptabilité est donc pour Vincent, 
«  un ensemble de conventions fournis-
sant une image simplifiée, et dans une 
certaine mesure déformée, de la vie d’une 
entreprise… Bref, c’est un modèle au sens 
large du terme » (Prou, 1956, p. 32). La 
comptabilité économique dont il réclame 
l’avènement dans l’organisation et le 
contrôle de l’économie nationale

[…] est chargée en quelque sorte de la 
gestion du patrimoine national, l’éco-
nomie dirigée a besoin d’une véritable 
comptabilité nationale. Elle en a besoin 
pour établir et perfectionner les normes 
de structure, pour préparer les prévisions 
du plan économique […]. Une compta-
bilité nationale ne sera donc jamais plus 
qu’un schéma, une ossature, non une 
image fidèle de la vie économique.

Malgré ces imperfections, la comp-
tabilité nationale apparaît toutefois indis-
pensable car elle fournit « un tableau de 
bord à ceux qui manœuvrent les leviers de 
commande de l’économie » et, bien que les 
problèmes des entreprises et de la nation 
soient différents «  par leur ampleur et 
par le rôle qu’ils jouent dans la structure 
sociale d’un pays  », «  une transposition 
opérée avec toute la prudence requise peut 
conduire à de féconds enseignements  » 
(Vincent, 1941, pp. 68-69 et 73).
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Dans le cadre de l’entreprise, Vincent 
pose quelques postulats  : les notions de 
productivité et de rentabilité sont étroite-
ment liées (d’ailleurs il est impossible de 
comparer directement les produits obtenus 
et les facteurs de production sans passer 
par l’unité monétaire, «  seule commune 
mesure de ces éléments hétérogènes  »)  ; 
rechercher le maximum de productivité, 
c’est rendre maximum le rapport entre le 
montant total des ventes et celui des dé-
penses, ainsi, si bien que si l’on suppose 
constant les prix de vente des produits, 
la productivité peut être exprimée par le 
rapport quantité de produits/montant total 
des dépenses = 1/prix de revient. Ces hy-
pothèses étant posées, la productivité dans 
les entreprises est régie par un seul prin-
cipe dit de productivité décroissante (en 
fonction du temps et de la combinaison des 
facteurs de production). Dans le cadre de 
l’économie nationale, étant entendu qu’il 
est impossible de recourir à la monnaie 
pour définir la productivité, Vincent part 
du but général assigné à l’économie, c’est-
à-dire assurer le bien-être de la population 
et appelle « productivité » le rapport satis-
factions/sacrifices. Il reconnaît lui-même 
volontiers ce qu’une telle définition peut 
avoir de vague mais ajoute qu’elle dépend 
des trois facteurs suivants : les besoins, les 
habitudes, les désirs et les goûts ; l’échelle 
de la répartition des revenus ; la produc-
tivité en nature de l’économie nationale. 
L’économie dirigée à l’échelle de la 
nation apporte une conception de la pro-
ductivité plus large que celle qui prévaut 
dans l’entreprise : « cette conception doit 
inclure à la fois la notion de productivité 
en nature et un certain idéal social ». Ce-

pendant, « elle doit également faire état de 
la comptabilité en valeur et des prix, à la 
fois comme mobile d’action des particu-
liers et comme base de la science écono-
mique » (Vincent, 1941, p. 95).

Des travaux pionniers  
à l’Institut de conjoncture  
pendant l’Occupation

« Éclairer » l’action économique 
en période d’économie dirigée

En 1941, toujours à Nancy, André 
Vincent correspond également avec 
Alfred Sauvy. Ce dernier joue alors un 
rôle central après avoir tenté, depuis 
les années 1930, «  de concilier légiti-
mité savante, une influence d’expert sur 
les réseaux politiques, un engagement 
nataliste et une reconnaissance média-
tique » (Denord & Rosental, 2013). Dans 
le contexte de l’Occupation marqué par 
diverses tentatives d’institutionnalisation 
de l’expertise socio-économique et dans 
la lignée des travaux de Jean Dessirier5, 

5 Ancien officier de marine, Jean Dessirier travaille 
ensuite à la Statistique générale de France (SGF) où il 
est notamment chargé du calcul d’un indice de la 
production industrielle base 100 en 1013. Porteur « d’une 
culture de la pratique statistique soucieuse de diffusion 
vers les non spécialistes », il est aussi rallié à une « autre 
idée force de l’époque », à savoir « le passage de la 
description à la prévision, corrélative de la réflexion 
sur les cycles économiques de court ou moyen terme » 
(Rosental, 2003, p. 120). En conflit avec Michel Huber, 
il claque finalement la porte de la SGF à la veille de la 
crise de 1929 pour fonder son propre Institut de 
conjoncture qui publie mensuellement Conjoncture 
économique et financière.
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l’Institut de conjoncture créé par Sauvy 
en novembre 1938 lors de son passage 
au cabinet de Paul Reynaud (Rosental, 
2003, p. 123) va permettre le dévelop-
pement d’un certain nombre de travaux 
pionniers, en particulier l’étude de la 
conjoncture censée «  éclairer  » l’ac-
tion économique (Sauvy, 1938). Orga-
nisé définitivement par un décret du 
20 octobre 1940, l’Institut est un orga-
nisme autonome, distinct de la Statis-
tique générale de la France (SGF), dont 
les missions sont d’abord d’observer 
l’évolution de la situation économique 
en France et à l’étranger, au moyen des 
données statistiques et de tous rensei-
gnements, chiffrés ou non, et de for-
muler des prévisions sur l’évolution 
ultérieure probable  ; ensuite, d’entre-
prendre, à la demande des pouvoirs 
publics, des recherches sur des ques-
tions économiques  ; enfin, de rensei-
gner les administrations publiques sur 
toutes les questions concernant l’évo-
lution économique, de contribuer à la 
formation de l’opinion publique et de 
favoriser la diffusion de la connaissance 
économique.

Arrivé à Paris en novembre 1941, 
André Vincent voit dans l’Institut de 
conjoncture «  un organisme d’esprit 
nouveau ayant rompu avec les vieilles 
méthodes de l’administration française 
pour adopter les principes de l’organi-
sation moderne  »6. Il y est plus parti-

6 CAEF, B 55 363, note d’André Vincent sur 
l’organisation et le travail de l’Institut de conjoncture, 
automne 1943.

culièrement chargé du calcul de l’indice 
de la production industrielle (base 100 
en 1938) à l’aide de 85 séries de pro-
duction, de la publication de Cahiers 
trimestriels confidentiels et de l’explo-
ration de champs de recherche nou-
veaux comme la comptabilité nationale 
(Sauvy, 1941, pp.  1-5). Pour Vincent, 
qui établit rapidement que l’indice de 
la production industrielle est tombé à 
64 à l’automne 1941, l’établissement 
d’un programme de statistiques indus-
trielles répond, au point de vue de la 
conjoncture, à diverses préoccupations, 
la plus importante étant «  l’observa-
tion des déséquilibres économiques »7, 
mais il exige aussi que les statistiques 
soient utilisées avec précaution : à titre 
d’exemple, le calcul de l’indice mensuel 
de la production industrielle appelle 
plusieurs observations quant aux gran-
deurs à mesurer (selon les industries, di-
verses grandeurs peuvent être adoptées 
pour mesurer la production), la synthèse 
des données partielles ou la pondération 
(lorsqu’une branche de production com-
porte plusieurs catégories de produits si-
milaires, il faut pouvoir faire la synthèse 
des indices partiels obtenus), la pré-
cision (l’indice mensuel a pour but de 
mesurer les variations de la production 
de mois en mois, ces variations étant 
généralement faibles, il importe que les 
chiffres utilisés soient précis), la com-
parabilité (dans l’espace et le temps), le 
caractère représentatif et enfin, la rapi-

7 CAEF, B 55 363, note d’André Vincent sur les 
statistiques industrielles, la conjoncture et l’observation 
des déséquilibres économiques, 15 janvier 1942.
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dité d’obtention des données8. Ces pre-
mières recherches statistiques lui valent 
une chaude recommandation de Sauvy 
lors de sa demande de titularisation au 
printemps 19429 et il se voit rapidement 
confier des responsabilités.

Au cours de l’année 1942, il publie 
régulièrement des articles dans La Vie 
Industrielle. Entre les idées de la droite 
modernisatrice et libérale et celles de 
Vincent sur les notions de plan et d’écono-
mie dirigée, la conjoncture forme un trait 
d’union (Wieviorka, 1985, pp. 397-431). 
Dans son analyse des principes de l’éco-
nomie dirigée, il reprend les quatre prin-
cipes de simplification qu’il avait posés 
lorsqu’il était ingénieur chez De Dietrich :

La notion de groupe homogène peut 
être étendue à des moyens de produc-
tion nationaux […] ; le fait de négliger 
certains ateliers dans un planning indus-
triel correspondant à la préoccupation 
de maintenir libre certains domaines de 
la production nationale malgré l’exis-
tence d’une direction d’ensemble […] ; 
comme l’entreprise, l’économie natio-
nale connaît des limites à son activité 
[…]  ; toute économie dirigée suppose 
l’existence d’une hiérarchie permet-
tant de transmettre et de préciser les 
directives émanant du gouvernement 
(Vincent, 1942).

8 CAEF, B 55 363, Note sur le calcul d’un indice mensuel 
de production, mars 1942. Toujours en vue du calcul 
de l’indice de la production industrielle, Vincent fait 
une évaluation « valeurs nettes de production et 
population active par branche d’activité industrielle » 
en juin 1942.

9 CAEF, dossier personnel d’André Vincent, 1 C 32155, 
18 mai 1942, lettre d’Alfred Sauvy au Directeur général 
du SNS.

Pour Vincent, « ce serait une erreur 
de croire que l’économie dirigée est un 
produit de la guerre, destiné à disparaître 
avec elle  ». Au contraire, il convient de 
distinguer, d’une part, «  l’ample mouve-
ment de réaction contre le régime écono-
mique libéral, phénomène de fond appelé 
à durer » et d’autre part « un ensemble de 
mesures d’autorité comme en ont entraî-
né la plupart des guerres ». Il en résulte 
que certaines «  lois naturelles » devront 
faire place à d’autres règles afin d’at-
teindre une «  économie plus humaine  » 
confrontée toutefois à des problèmes 
politiques et techniques. Ces derniers 
sont repris dans un article sur «  les pro-
blèmes d’économie dirigée » qui analyse 
les problèmes de direction de l’économie 
à partir des cinq tâches caractéristiques 
de la fonction de direction énoncée par 
Henri Fayol en 1917 (prévoir, organi-
ser, commander, coordonner, contrôler). 
Finalement, plus la conjoncture ira en 
se perfectionnant, « plus il sera possible 
à l’économie dirigée de s’infléchir vers 
l’autodirigisme, c’est-à-dire vers un libé-
ralisme éclairé dont la devise serait en 
somme ‘Faites ce que bon vous semble, 
mais rendez-en compte’  » (Vincent, 
1943). Il place donc tous ses espoirs dans 
la conjoncture, notion qui est toutefois 
loin de faire l’unanimité à l’Institut  : 
« j’ai rencontré des individualités sérieu-
sement attachées aux problèmes étudiés, 
résolues à poursuivre leurs efforts, mais 
j’ai trouvé également des collègues hos-
tiles à la science qu’ils devaient servir 
[…] Pour eux la conjoncture ne présente 
aucun intérêt, ni personnel, ni collectif, 
ni national ». Déçu « par la présence de 
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telles forces dissolvantes », il en appelle à 
une urgente réforme de l’état d’esprit du 
personnel de l’Institut10.

La section d’économie générale

À la tête de la section d’économie 
générale composée d’une dizaine de 
personnes (tableau n°  1) et en plus des 
travaux courants (chronologie écono-
mique et documentation de base, indice 
des stocks, indice de consommation 
d’énergie), Vincent travaille sur plusieurs 
thèmes pionniers, intimement liés les uns 
aux autres.

Plusieurs de ces thèmes doivent 
retenir l’attention. Le premier concerne 
la « structure économique », c’est-à-dire 
l’établissement d’une documentation 
de base à l’échelle mondiale (réserves 
et production de matières premières, 
grands courants d’échanges, principaux 
marchés), pour chaque pays (territoire, 
ressources naturelles, données démogra-
phiques, importance relative des princi-
pales branches) et pour la France (mêmes 
données plus détaillées afin d’aboutir à des 
schémas correspondant à la comptabilité 
nationale). Le second concerne la comp-
tabilité nationale qu’il conçoit de manière 
multidimensionnelle  : il s’agit de mettre 
au point des cadres généraux déjà tracés 
(balances de la production et de mouve-
ments de capitaux), de mettre en relief 

10 CAEF B 55 363, note d’André Vincent sur 
l’organisation et le travail de l’Institut de conjoncture, 
automne 1943.

les principales équations comptables, 
d’établir des liens avec les recherches de 
dynamique économique, de perfectionner 
la balance production «  France 1938  », 
d’établir des balances particulières et des 
définitions diverses (« épargne », « endet-
tement » etc.). Dans L’organisation dans 
l’entreprise et la Nation (Vincent, 1941), 
il met l’accent sur l’articulation des 
comptes et sur le principe fondamental de 
la comptabilité à parties doubles. Il est en 
avance par rapport à son époque pour ce 
qui concerne le classement des comptes 
qu’il conçoit en fonction de plusieurs cri-
tères (Marczewski, 1967, pp. 90-91). Le 
troisième thème concerne le progrès tech-
nique car l’équipe de Vincent travaille 
à la mise au point d’un ouvrage sur sa 
mesure en France au cours des derniers 
cent ans, mais il s’agit aussi d’effectuer 
des recherches sur la situation à l’étran-
ger, d’examiner le rôle du progrès tech-
nique dans les fluctuations cycliques, de 
faire des recherches par branches.

Ces recherches constituent la base 
de la «  conjoncture  » naissante sur la-
quelle Vincent prépare plusieurs articles 
pour La Vie industrielle et Production11. 
« Étude essentiellement dynamique de la 
situation d’un pays, reliant l’époque pré-
sente à l’évolution antérieure et montrant 
le sens probable de l’évolution future », 
la « conjoncture » désigne à la fois la si-
tuation économique présente et la science 
qui en fait l’étude. Pour Vincent,

11 CAEF, B 55 363, Programme de travail de la Section 
d’économie générale du 1er octobre 1943 envoyé à Alfred 
Sauvy par André Vincent.
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b l a b l a b l a 1 2  

12 Le canevas d’étude est toujours le même quelle que 
soit la branche  : structure de la branche, données 
générales sur la technique, évolution de l’activité de la 
production, des prix dans les derniers mois et par rapport 
aux années précédentes ; recherche des causes de cette 
évolution, en particulier ce qui a limité la production : 
énergie, matières premières, outillage, personnel, 
transports, prix officiel jugé insuffisant, crédits, 
débouchés… ; prélèvements allemands dans chaque 
branche (enquête mensuelle, Jean Vergeot).

cette dernière doit s’élaborer à différentes 
échelles (nationale, professionnelle et 
dans le cadre de l’entreprise) et dispo-
ser d’un instrument de travail nouveau  : 
la comptabilité nationale. Après en avoir 
énoncé les principes en 1941 et rédigé 
plusieurs articles pour la revue Produc-
tion, notamment, Vincent synthétise en 
1943 ses idées dans Conjoncture science 

Noms Recherches d’ordre général Conjoncture dans  
certaines branches12

Carli Liaison avec l’extérieur, recherches relatives aux cours  
des bons-matières.

Dufour
Exploitation de l’enquête mensuelle sur l’activité 

industrielle, comparaison avec la statistique de l’inspection 
du travail, recherches relatives au recensement.

Carrières, matériaux de 
construction, bâtiment, 

travaux publics.

Froment
Recherche sur le progrès technique en France depuis  

100 ans, comptabilité économique nationale,  
essai de mise en place des chiffres.

Lagnier
Études sur le commerce extérieur d’après-guerre, 

récupération des vieilles matières, accidents  
dans l’industrie.

Mines, métallurgie, 
constructions méca-
niques et électriques.

Merlen Calculs relatifs aux modèles économiques

Miguet Classification des industries, indice de la production 
industrielle, graphiques et tableaux. 

Industries alimen-
taires, corps gras, bois, 

électricité.

Normand
Indice consommation d’énergie par l’industrie,  
les transports ; indice des stocks, chronologie  
des évènements liés aux faits économiques.

Charbon, carburants, 
papier, transports.

Romeuf
Littérature économique étrangère, documentation 
générale, notamment sur les grands pays en guerre 

(matières premières, constructions navales…).

Tiffon

Études des budgets matières, indice prévisionnel de 
la production industrielle, confrontation des données 

relatives à la production avec celle de l’activité. 
Ultérieurement : études relatives à la consommation.

Tableau 1 
Activité de la section Économie générale dirigée par A. Vincent  

à l’Institut de conjoncture, printemps 1942
Source : CAEF B 55 363, répartition des travaux du service de M. Vincent  

datée de janvier 1943 et destinée à Sauvy
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nouvelle, préfacé par Sauvy. Il propose 
d’appeler comptabilité nationale «  un 
ensemble de méthodes ayant pour but 
l’application des principes de la compta-
bilité à l’économie nationale considérée 
comme un tout » (Vincent, 1943, p. 51). 
Les chiffres, recueillis par la voie statis-
tique, ne seront souvent que des ordres de 
grandeur mais le mot de comptabilité se 
justifie par le fait que des relations mathé-
matiques ou comptables apparaissent entre 
les diverses données (exemple  : quantité 
x prix = valeur, recettes – prix de revient 
=  bénéfices). Vincent propose quatre 
classements principaux des comptes  : 
d’après la nature des mouvements enre-
gistrés, d’après les agents auxquels des 
comptes sont ouverts, d’après les biens 
faisant l’objet des transactions à décrire et 
d’après les opérations auxquelles corres-
pondent ces transactions. Une fois ce clas-
sement opéré, il propose d’établir, pour un 
exercice comptable annuel, des balances 
et des bilans… Cette comptabilité natio-
nale apparaît comme «  un assemblage 
de multiples tableaux économiques. Les 
uns forment les étages successifs d’une 
pyramide correspondant à la hiérarchie 
des comptes  ; ils aboutissent à un petit 
nombre de chiffres synthétisant l’écono-
mie nationale sous forme de quantités, 
prix, valeurs. Les autres peuvent être em-
ployés à des comparaisons particulières 
tout en ayant l’avantage d’être reliés à un 
ensemble ».

D’après Alfred Sauvy qui a monté 
un réseau de renseignements économiques 
en provenance des pays anglo-saxons via 
la Suisse, c’est grâce à ses contacts que 

l’Institut de conjoncture et Vincent sui-
vaient pas à pas les progrès de la comp-
tabilité nationale à l’étranger mais, de 
son côté,  Jean Marczewski – économiste 
impliqué, lui aussi, dans la construction de 
la comptabilité nationale – remarque que 
Vincent « semble ignorer à peu près tout 
des progrès accomplis à l’étranger par la 
théorie du revenu national pendant les 
dernières années de la guerre ». Vincent 
renvoie Sauvy et Marczewski dos à dos en 
affirmant qu’il était au courant des travaux 
anglo-saxons sur le revenu national avant 
même d’entrer à l’Institut :

Toutefois, c’était surtout par l’inter-
médiaire des auteurs français. À l’Ins-
titut de conjoncture j’ai complété mes 
connaissances grâce à divers ouvrages 
[…]. Il est bien possible que ces 
volumes m’aient été remis par Sauvy 
au retour d’un de ses voyages en Suisse, 
mais je n’en suis pas absolument sûr. 
Les voyages de Sauvy étaient entourés 
de la plus extrême discrétion (Fourquet, 
1980, p. 40).

La productivité, mesure  
du progrès technique ?

Le dernier domaine d’étude confié 
à Vincent par Sauvy en 1943 concerne le 
progrès technique et sa mesure « notion 
fondamentale autour de laquelle sont 
appelées à s’orienter pratiquement toutes 
les recherches de conjoncture » :

Certains attribuaient alors au progrès 
technique un rythme élevé dans le passé 
et des perspectives inouïes, le tout en se 



102

basant sur un petit nombre de résultats 
spectaculaires. Il est vrai que jusqu’ici 
l’insuffisance des bases théoriques 
conduisait les interlocuteurs à parler 
des langages différents (Vincent 1944 et 
1947, p. 238).

Vincent fournit les bases intellec-
tuelles, le plan, mais comme il ne connaît 
encore pas très bien les statistiques, il 
travaille avec Pierre Froment, diplômé 
de l’Institut de statistique de l’Université 
de Paris, entré à la Statistique générale 
de France en 1940. Leur synthèse paraît 
en 1944, il s’agit du Progrès technique 
en France depuis 100 ans (Vincent & 
Froment, 1944), qui bénéficie, comme 
les précédentes publications de l’Institut, 
de plusieurs comptes rendus élogieux ou 
d’articles d’André Vincent dans La Vie 
industrielle et dans Production.

 « Le progrès technique en France 
depuis 100 ans » 

Dans sa préface à cet ouvrage majeur, 
Sauvy signale l’absence d’études fran-
çaises approfondies sur le sujet, « malgré 
l’intérêt considérable de données objec-
tives sur ce point », et rappelle les études 
théoriques déjà entreprises par l’Institut 
de conjoncture (terminologie écono-
mique, statistiques, comptabilité natio-
nale…) qui sont des travaux précurseurs 
de cette nouvelle publication. Pour Sauvy, 
la connaissance du rythme de ce progrès 
technique «  présente un intérêt social 
considérable  » car elle permet de déter-
miner, entre deux époques, «  l’actif du 
bilan dont les revenus des particuliers, 

en espèce ou en nature, en avantages 
individuels ou collectifs, constituent le 
passif », en attendant la mise en applica-
tion du plan comptable. L’ouvrage est en 
fait divisé en deux parties  : la première 
est consacrée à la définition des notions 
de base et la seconde à l’étude du progrès 
technique en France depuis cent ans.

Pour Vincent et Froment, le progrès 
technique est «  la variation relative de 
la productivité globale dans un domaine 
donné entre deux époques données  » 
(Vincent & Froment, 1943, p. 2). Le terme 
« époque » désigne « une période d’une 
certaine durée pendant laquelle une cer-
taine production a été obtenue » ; de son 
côté, le domaine peut être un établisse-
ment, une entreprise, une branche d’acti-
vité, une nation, «  voir même le monde 
entier ». Plusieurs conséquences résultent 
de cette définition : le progrès technique 
est une notion en nature faisant état d’élé-
ments quantitatifs (production, facteurs 
de production) et devant être affranchie, 
en principe, de tout élément monétaire  ; 
quel que soit le domaine envisagé, c’est 
la production finale qu’il faut prendre en 
considération  ; étant défini comme une 
variation relative, le progrès technique 
peut enfin s’exprimer sous une forme de 
pourcentage. Cette définition générale 
s’applique à l’entreprise mais il faut en 
préciser les termes. En effet, par «  pro-
ductivité  », Vincent désigne le rapport 
production/facteurs de production ou Q 
(expression quantitative de la production)/ 
F (expression quantitative globale des 
facteurs que cette production a exigés). 
C’est «  pour se conformer à l’usage  » 
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qu’il rattache l’expression «  progrès 
technique » à la notion de « productivi-
té globale en nature, de rendement ». Il 
n’oublie pas les notions complémentaires 
suivantes  : en premier lieu, le problème 
du capital car « selon que l’on a en vue le 
calcul du progrès technique dans l’entre-
prise (où les seuls éléments de capital qui 
n’entrent pas dans la définition de la pro-
duction et des facteurs sont des éléments 
du capital circulant), la profession (qu’il 
faut délimiter avec soin) ou à l’échelle 
nationale  » (Vincent & Froment, 1943, 
p.  3), les éléments à incorporer ne sont 
pas les mêmes ; puis viennent les phéno-
mènes de rendement non proportionnels, 
le rôle des relations internationales, les 
liens entre le niveau de vie et le progrès 
social. Définir le progrès technique par 
la variation de la productivité, c’est donc 
considérer comme « progrès technique » 
tout ce qui peut augmenter la productivité 
et « comme régression technique tout ce 
qui la diminue » (Vincent, 1944).

Jeux d’échelles

À l’échelle des entreprises, une 
telle définition est très large, trop peut-
être, car elle englobe les phénomènes de 
rendements non proportionnels qui s’ex-
pliquent par l’existence des frais fixes, 
des phénomènes naturels ou des phéno-
mènes sociaux. Toutefois Vincent se jus-
tifie en soulignant qu’il est impossible de 
mesurer le progrès technique autrement 
que par les variations de productivité 
globales, quelles qu’en soient les causes 
(«  notre définition est donc essentielle-

ment orientée vers la mesure  ») et qu’il 
est légitime de considérer «  comme des 
progrès les efforts faits pour se rappro-
cher de la production optimum, pour 
rechercher de nouveaux gisements, 
pour éviter les accidents, les grèves… » 
(Vincent, 1944).

À des échelles plus petites, c’est-
à-dire au niveau national et mondial, des 
précisions s’avèrent également néces-
saires. À une définition théorique de la 
productivité (production finale/facteurs), 
faisant intervenir dans la production 
finale l’accroissement du capital national, 
et dans les facteurs les agents naturels, 
l’amortissement du capital, le problème se 
pose aussi de la mesure de la production 
finale. Dans le cas simple d’une produc-
tion homogène ne présentant pas de varia-
tion sensible de qualité au cours du temps 
(houille), les productions se mesurent par 
le volume, le poids ou le nombre d’ob-
jets. Pour une production non homogène 
comme la sidérurgie, il convient de procé-
der par fractions homogènes se rapportant 
à des types invariables. Reste le problème 
de la pondération, « c’est-à-dire l’impor-
tance relative qu’il convient d’attribuer 
à chaque fraction de production dans la 
production totale  ». Vincent et Froment 
conseillent une pondération par les 
prix. Dans le cas où il est impossible de 
décomposer la production en fractions 
homogènes (constructions mécaniques), 
la mesure de la production ne peut être 
qu’indirecte, à partir des mesures de 
matières premières mises en œuvre, de 
l’énergie consommée, de l’activité ou 
du temps de travail mesuré en heure-ou-
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vriers, du chiffre d’affaires (sous réserve 
d’éliminer les variations de prix ou de 
stocks). Ces mesures indirectes, impar-
faites, ne doivent être utilisées que faute 
de mieux et la grandeur servant à mesurer 
la production doit changer afin de rester 
adaptée à son but.

Dernier élément à prendre en 
compte, la mesure du progrès technique 
suppose le calcul périodique par les entre-
prises, les branches ou l’État, de différents 
indicateurs de base. Pour les entreprises, 
il s’agit bien sûr des prix de revient alors 
que les professions doivent calculer, 
quant à elles, un indice de production et 
un indice facteur de production d’où elles 
déduiront, par division, un indice de pro-
ductivité, mais l’absence de normalisation 
des comptabilités est évidemment un obs-
tacle. À l’échelle nationale, il faut partir 
de la définition simplifiée et calculer un 
indice de production comprenant la pro-
duction des biens et services de consom-
mation, l’accroissement net du capital, les 
exportations non comprises dans les deux 
catégories précédentes ; un indice facteur 
de production comprenant l’activité (po-
pulation active et durée du travail), les 
importations de biens non durables, tous 
les facteurs devant être pondérés par les 
valeurs. 

Finalement, le progrès technique 
peut être calculé par la méthode directe, 
basée sur la consommation ou par une 
méthode du revenu national réel mais de 
nombreuses difficultés doivent être sur-
montées pour mesurer son intensité (« la 
nécessité de la mesure du progrès tech-

nique induit des servitudes qu’il importe 
de ne pas oublier dans l’interprétation 
des chiffres ») car « il est facile de donner 
une définition générale et abstraite du 
progrès technique […] mais les difficul-
tés commencent lorsqu’on veut définir la 
production et ses facteurs d’autant plus 
qu’il importe d’envisager le progrès tech-
nique, à la fois à l’échelle de l’entreprise, 
de la profession et de la nation ».

Le progrès technique ne peut se 
réduire à l’un de ces facteurs, car il s’agit 
d’un « progrès différentiel » : « un facteur 
est réduit mais un autre est augmenté. Par 
exemple l’introduction des méthodes mo-
dernes d’organisation du travail permet 
de réduire le nombre des ouvriers mais 
augmente celui des employés ». Vincent 
et Froment adoptent donc une définition 
générale du progrès technique convenant 
à la fois aux entreprises, aux professions, 
aux nations et montrent que l’étude du 
progrès technique a autant d’importance 
pour l’économie que celles du prix de 
revient pour l’entreprise :

En effet, le progrès technique exprime 
un rendement en nature qui symbolise 
l’intérêt général tandis que le prix de 
revient se réfère au rendement en valeur 
qui symbolise l’intérêt particulier. Le 
progrès technique ne dépend pas seu-
lement des efforts de l’homme  : les 
circonstances nouvelles favorisent ou 
entravent ces efforts, c’est donc une ré-
sultante qui est mesurée sous le nom de 
progrès technique (Vincent & Froment, 
1943, p. 8).

Faute de disposer d’un indice annuel 
sûr pour mesurer le progrès technique 
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national, Froment et Vincent n’abordent 
que très superficiellement l’étude de ses 
rapports avec les fluctuations cycliques, 
mais ils font toutefois l’hypothèse qu’en 
économie libérale, le progrès technique 
résulte de l’action de nombreuses ini-
tiatives indépendantes et tombe dans le 
champ d’application de la loi des rende-
ments non proportionnels qui veut que 
toute période d’essor rencontre un point 
de productivité maximum :

À ce moment, la productivité en nature 
commencerait à décliner, mais nul ne 
pourrait s’en apercevoir puisque le 
guide essentiel des entreprises privées 
est le bénéfice, différence entre le prix 
de revient et le prix de vente. Tant que 
la hausse des prix de vente resterait 
supérieure à celle des prix de revient, 
la baisse de la productivité en nature 
serait donc masquée  ; mais, celle-ci 
entraînant une hausse relative des prix 
de revient, la crise serait déclenchée 
par le fléchissement des bénéfices. Le 
phénomène inverse est censé se pro-
duire au cours de la période de dépres-
sion  : le progrès technique reprendrait 
sa marche en avant alors que les prix de 
vente continueraient à baisser davan-
tage que les prix de revient, entraînant 
l’amenuisement et l’aggravation de la 
dépression. Cette explication schéma-
tique n’est donnée ici qu’à titre d’hypo-
thèse demandant confirmation (Vincent 
& Froment, 1943, p. 81).

Le Progrès technique en France 
depuis 100 ans montre aussi comment 
la productivité introduit des notions plus 
proches de l’homme comme le niveau de 
vie ou la consommation, ce qui permet à 
ses auteurs de définir, à partir du progrès 
technique, une expression plus ample, 

le progrès social, «  qui semble pouvoir 
prendre appui sur les notions de satisfac-
tion et de sacrifice » (Vincent & Froment, 
1943, p.  82). Toutefois, si le progrès 
technique prépare le progrès social, l’ac-
complissement de ce dernier tend géné-
ralement à freiner le progrès technique. 
Il y a là, pour les auteurs, une nouvelle 
application de ce qu’ils appellent la loi du 
déplacement d’équilibre.

Vincent et Froment passent en 
revue le progrès technique dans quelques 
branches d’activité en suivant deux mé-
thodes différentes  : la méthode des pro-
ductivités partielles et la méthode des prix. 
Ils étudient ensuite le progrès technique 
à l’échelle nationale grâce à la méthode 
directe, la méthode du revenu national 
réel, la méthode du salaire horaire réel. 
Sur un plan statistique et historique, 
Froment et Vincent établissent donc que 
le rythme annuel du progrès technique en 
France est nul ou très faible au début du 
xixe siècle et ce n’est guère que vers la fin 
du siècle que le progrès technique atteint 
le taux annuel de 1,5 %. Pour la période 
1896-1936, le découpage est le suivant  : 
jusqu’en 1914, le progrès semble régulier, 
tous les secteurs (agriculture, industrie, 
commerce) y participent également  ; en 
revanche la Première Guerre mondiale 
entraîne une régression générale mais 
inégale ; elle est suivie de progrès rapides, 
si bien que le taux moyen de 1,5  % se 
trouve rétabli pour la période 1911-1926.

Si, de l’aveu d’André Vincent lui-
même, Le progrès technique en France 
depuis 100 ans est un « ancêtre », l’ou-
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vrage contient pourtant quantités d’idées 
neuves qui seront reprises par Jean Fou-
rastié à partir de 1945 quant au rôle du 
progrès technique, à l’attachement à une 
productivité en nature, à la pondéra-
tion par les prix, aux liens entre progrès 
technique et progrès social, aux compa-
raisons internationales (Boulat, 2008). 
Son mérite est d’avoir énoncé claire-
ment que la notion de progrès technique 
ou de productivité constitue un but à 
atteindre, « un but d’intérêt général qui 
devrait s’imposer à tous les échelons 
dans la mesure où prédomine le souci 
de l’intérêt général  ; but essentielle-
ment mouvant et multiforme, il exige 
ou devrait exiger une constante solli-
citude  ». Pour Vincent et Froment, son 
avantage est «  d’écarter le voile moné-
taire et de faire état des données en 
nature, les seules qui comptent vérita-
blement ». Mais il ne s’agit d’un but à at-
teindre que dans la mesure où il constitue 
la base d’un progrès social. Quelles que 
soient les échelles mobilisées (entreprise, 
profession, nation), le calcul régulier du 
progrès technique et de ses différents 
éléments apparaît comme indispensable 
alors qu’à l’échelle internationale, «  la 
comparaison des progrès techniques 
accomplis dans les différentes nations, 
l’étude de leurs causes et de leurs effets 
permettrait, sans aucun doute, de mieux 
comprendre certaines évolutions et 
fournirait des bases solides aux futurs 
accords » (Vincent, 1944).

Froment et Vincent poursuivent 
leurs travaux dans une optique compara-
tiste internationale et publient leurs pre-

miers résultats sur « les rendements et les 
niveaux d’existence en France et dans les 
pays anglo-saxons » en septembre 1944 :

Le niveau d’existence de la population 
est fonction de sa production et par suite 
du rendement. Nous appelons ainsi la 
production moyenne réalisée par une 
heure de travail, qu’il s’agisse de travail 
manuel ou intellectuel. On peut aussi 
se proposer de comparer la production 
réalisée par habitant, le facteur démo-
graphique rentre alors également en jeu  
(Vincent, 1944, pp. 15-16).

Faute de disposer de documenta-
tion, ils effectuent seulement des com-
paraisons grossières à partir des revenus 
nationaux ou des valeurs des productions 
nationales française, anglaise et améri-
caine d’avant-guerre alors que la guerre 
a vu les différences s’accentuer13. Les 
renseignements disponibles étant égale-
ment insuffisants sur le niveau de l’em-
ploi et surtout sur l’allongement de la 
semaine de travail, il leur est impossible 
de mesurer l’accroissement du rende-
ment. Si en Angleterre ou aux États-Unis, 
du fait du développement de l’outillage 
pendant la guerre, il est probable que 
le rendement a bénéficié d’une amélio-
ration durable, en France, au contraire, 
l’outillage déjà vétuste avant la guerre a 
été détérioré, usé ou même détruit mais, 
à la faveur de la pénurie, certains progrès 
ont été faits en matière d’économie de 
matières premières :

13 Après conversion, A. Vincent évalue le revenu annuel 
par habitant à 19 000 francs aux États-Unis contre 16 500 
en Angleterre et 7 300 en France.
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Quoi qu’il en soit, le rendement moyen 
du Français va se trouver pendant plu-
sieurs années très inférieur à celui de 
l’Anglo-saxon. Aux États-Unis, il sera 
au moins quatre fois plus élevé, ce qui 
signifie qu’en travaillant 12 heures par 
semaine, l’Américain s’assurerait un 
niveau d’existence équivalent à celui du 
Français travaillant 48 heures (Vincent, 
1944, p. 16).

Au final, les travaux pionniers 
d’André Vincent s’expliquent certes par 
«  l’air du temps, la défaite et le diri-
gisme » (Fourquet, 1980, p. 35), mais ils 
sont aussi intimement liés à ses préoccu-
pations d’ingénieur en organisation spé-
cialiste de planning et du prix de revient 
chez De Dietrich à la fin des années 1930. 
Cependant, à la différence de ses col-
lègues, il ne se cantonne pas à l’échelle 
de l’usine puisque, à la faveur d’une 
période de dirigisme économique et grâce 
à cet «  incubateur  » qu’est l’Institut de 
conjoncture, il développe une réflexion 
originale articulant les échelles, de celle 
d’une entreprise à celle d’une nation. 
Ces travaux qui font le lien entre comp-
tabilité privée, statistique publique et 
comptabilité nationale (Touchelay, 2016) 
constituent des avancées importantes non 
seulement en matière de comptabilité 
nationale mais également en matière de 
quantification de la productivité. Cette 
dernière acquiert grâce à lui le statut de 
preuve scientifique indispensable tant à 
l’échelle micro-économique qu’au niveau 
macro-économique et son importance au 
niveau social n’est plus contestable. Suc-
cédant brièvement à Sauvy à la tête de 
l’Institut au moment où ce dernier prend 

la tête de l’Institut national des études dé-
mographiques (INED), il effectue ensuite 
un long séjour à Clermont-Ferrand où il 
travaille à un ouvrage de synthèse sur la 
conjoncture (Vincent, 1947) dont l’une 
des originalités est de proposer la compta-
bilité nationale comme instrument d’ana-
lyse de la conjoncture. Revenu à Paris, il 
intègre en 1946 l’INSEE où il est d’abord 
nommé administrateur puis inspecteur 
général. Francis-Louis Closon l’autori-
sant à travailler chez lui, il rédige d’abord 
la «  note verte de conjoncture  » puis le 
Mouvement économique de la France. 
S’il suit d’assez près les premiers travaux 
du Services des études économiques et fi-
nancières (SEFF) (Fourquet, 1980, p. 59 ;  
Terray, 2002) et s’il exerce une influence 
intellectuelle sur la comptabilité nationale 
au lendemain de la Deuxième Guerre, 
Vincent continue surtout, en solitaire, ses 
recherches sur la productivité jusqu’à la 
publication de La mesure de la producti-
vité, couronnement d’une longue carrière 
(Vincent, 1968). En fait,

Vincent n’avait jamais cessé de s’occu-
per de la productivité ! N’est-ce pas le 
but final de toute étude comptable dans 
l’entreprise que de calculer le prix de 
revient ? N’était-ce pas l’intuition pre-
mière de Vincent en 1940, lorsqu’il 
eut l’idée d’appliquer les techniques 
comptables à l’économie nationale 
pour, en quelque sorte, calculer les 
prix de revient de la production de la 
nation conçue comme une seule entre-
prise ? C’est-à-dire, en définitive, pour 
calculer sa puissance par rapport à ses 
partenaires et ses rivales  ? (Fourquet, 
1980, p. 60).
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Document d'archives
Du relèvement  
à la reprise des investissements  
de Commentry-Fourchambault :  
le deuxième plan décennal d’Henri Fayol
Jean-Philippe Passaqui
Institut d’histoire moderne et contemporaine,  
UMR 8066 (CNRS – ENS – Université Panthéon-Sorbonne).

En 1898, Henri Fayol présente le 
deuxième de ses programmes décennaux 
qui devaient consacrer le redressement 
de l’entreprise Commentry-Fourcham-
bault, devenue au même moment Com-
mentry-Fourchambault et Decazeville, 
afin de tenir compte de l’évolution de la 
géographie et de l’activité industrielles de 
l’entreprise dont il est directeur général 
depuis 1888. À cette époque, Com-
mentry-Fourchambault a cessé d’être 
un des pôles d’impulsion des grandes 
orientations industrielles dans le centre 
de la France. Son périmètre productif n’a 
connu aucune évolution, aucun renouvel-
lement depuis la création de l’entreprise, 
sous la raison sociale Boigues, Rambourg 
et Cie, en 1854. L’entreprise est organisée 
en trois pôles, correspondant chacun à 
une activité : l’extraction minière, essen-
tiellement caractérisée par l’importance, 

déclinante, de la houillère de Commentry, 
la sidérurgie et les constructions méca-
niques. Contrairement à Schneider et Cie 
et à Châtillon-Commentry, entreprise 
avec laquelle Commentry-Fourchambault 
est souvent confondue, les établissements 
dont Fayol prend la direction représentent 
une production unitaire limitée, souvent 
en diminution. Ils reposent sur des activi-
tés certes bien maîtrisées, mais anciennes 
et concurrencées par des produits nou-
veaux. Pour Henri Fayol, plusieurs raisons 
concourent à expliquer l’état désastreux 
dans lequel se trouve son entreprise. Il les 
rappelle avec insistance dix ans après sa 
nomination. Outre la conjoncture très dé-
favorable et l’augmentation des capacités 
de production dans le nord comme dans 
l’est de la France, Fayol met en exergue 
d’autres responsabilités. C’est pourquoi, 
au terme des dix premières années de son 
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mandat de DG de l’entreprise, le bilan 
de ce qui a été réalisé présente des dif-
férences sensibles avec le premier pro-
gramme décennal exposé en 1888. Le 
texte publié ci-dessous reprend quelques 
extraits du long document lu par Fayol 
aux administrateurs de l’entreprise.

Prudent, il évoque tout de même 
l’assainissement de l’entreprise, ainsi 
que les développements à venir. Fayol 
est au milieu du gué, dans la mesure où 
un dernier programme décennal prépa-
rera, en 1908, l’achèvement de ses trente 
années passées à redresser et relancer 
l’entreprise au sein de laquelle il a exercé 
l’ensemble de ses fonctions industrielles 
pour finir par assumer, longuement, les 
affaires directionnelles. Le propos com-
prend des formules fortes, qui tranchent 
avec la construction assez répétitive 
d’Administration industrielle et générale. 
Fayol le destinait-il à rester dans le sérail 
du conseil d’administration de son entre-
prise ? Son discours correspond à une mise 
en récit qui, par ses références multiples 
et critiques au passé, l’inscrit dans un 
processus de rupture et de redressement. 
C’est une des caractéristiques de Fayol, 
au moment par exemple des congrès et 
des banquets, que de retenir par quelques 
formules frappantes l’attention de son au-
ditoire. Il sait aussi trouver les moments 
où son propos rencontre un écho tout 
particulier. On pense, par exemple, à ses 
discours prononcés en 1900 et en 1908. 
Dans ses écrits antérieurs, comme ceux 
consacrés aux combats contre les incen-
dies dans les travaux souterrains, il a déjà 
pris l’habitude de mettre par lui-même 

en avant ses mérites. Par son habitude à 
accueillir, dans les houillères qu’il dirige, 
les principaux représentants de la profes-
sion minière, Fayol possède un rayonne-
ment au sein des sociétés savantes et de 
techniciens qui n’a guère d’équivalent 
à son époque. Il en profite pour susciter 
autour de sa personne des manifestations 
qui prouvent que, contesté ou adulé, il ne 
laisse pas ses pairs indifférents.

Ce discours de 1898 est-il sincère et 
fidèle à la réalité industrielle ? Le propos 
est fort et d’une grande dureté par rapport 
aux stratégies d’investissements et de ré-
partition des dividendes de ses prédéces-
seurs. Il démontre cependant que Fayol 
est parvenu à restaurer les capacités de 
financement de l’entreprise. La création 
de valeur par celle-ci fait l’objet d’une 
répartition entre la liquidité et les inves-
tissements très éloignée des pratiques 
antérieures, témoignant de la volonté 
de Fayol de mener sa démarche dans un 
autre rapport au temps, refusant le diktat 
de l’instant pour privilégier une réflexion 
industrielle de longue durée. Dans son 
discours, il mobilise les outils de son 
métier d’ingénieur : des chiffres, des 
taux et des pourcentages, qui lui servent 
à légitimer ses choix stratégiques. La 
tenue des comptes est peut-être l’arme la 
plus importante, car elle est un puissant 
instrument de légitimation de son propre 
rôle dans la bataille, au sein du conseil 
d’administration, entre actionnaires et ad-
ministrateurs. Mais Fayol oublie tout de 
même un élément décisif. Il a récupéré la 
direction de l’entreprise dans un contexte 
industriel très dégradé, dans une période 



113

marquée par un reflux du cours des char-
bons et la disparition d’une grande partie 
des débouchés de la sidérurgie du Centre. 
Or, la fin des années 1880 correspond au 
début d’une amélioration de la situation 
générale, pendant que la décennie sui-
vante, à défaut d’être brillante, 1profite 

1 Archives départementales de la Nièvre, 106 J 1, H. 
FAYOL.

tout de même d’un marché charbonnier 
plus dynamique, favorable au retour à 
la rentabilité de l’entreprise. L’évolution 
positive de la conjoncture ne fait que 
conforter la stratégie de Fayol et, surtout, 
récompenser sa capacité d’anticipation et 
de prévision.

Programme décennal,  
note du directeur général au conseil 

d’administration de Commentry-Fourchambault, 
Paris, le 15 février 18981

Pendant que de 1867 à 1887 on extrayait 8 600 000 tonnes de houille à Com-
mentry, soit plus des 2/5e de la richesse primitive totale du gisement (laquelle était 
d’environ 20 000 000 de tonnes), qu’a-t-on fait pour reconstituer ou représenter cette 
richesse qu’on réalisait si rapidement ? Rien, ni acquisition, ni réserve. Les usines ont 
suivi une marche analogue, elles étaient prospères en 1867 et ont eu encore de belles 
années après.

Cependant en 1887, Torteron a disparu et les autres usines qui restent sont telle-
ment onéreuses que leur fermeture s’impose et n’est ajournée que par des raisons d’hu-
manité. Le domaine houiller très appauvri, les usines dans un état désespéré, le bénéfice 
de la société à peu près nul depuis plusieurs années ; telle était la situation en 1887.

De 1867 à 1887, on a payé aux actionnaires en moyenne environ 1 500 000 francs de 
dividendes par an, et il n’a pas été fait annuellement pour 500 000 francs de travaux neufs.

De 1887 à 1897, les dividendes annuels n’ont été que de 730 000 francs et il a été 
fait pour 1 300 000 francs par an de créations nouvelles. Moitié moins de dividendes, 
deux fois et demi plus de travaux neufs.
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Avant 1887, on semait peu et l’on réalisait beaucoup, depuis nous semons beau-
coup et réalisons peu. Nous réparons le passé et préparons l’avenir. Un programme ana-
logue est maintenu pour les dix années futures. Et l’on verra que ce n’est pas seulement 
pour les immeubles et l’outillage que nous poursuivons une œuvre de réparation et de 
préparation, mais qu’il en est encore ainsi pour la situation financière… Bornons-nous à 
rappeler que le service des obligations qui était bien un legs du passé, et qui a grevé de 
700 000 francs environ chacun des exercices de la période décennale écoulée, vient de 
disparaître. Si l’on admet que lorsque nos nouvelles exploitations houillères de Brassac 
et de Decazeville seront bien aménagées et bien outillées (ce qui sera sûrement fait en 
1907) et que lorsque les usines seront également mises en très bon état (ce qui doit être 
également achevé en 1907), si l’on admet, disons-nous, que pour être sûr de les main-
tenir au niveau des progrès, il faudra encore consacrer à nos établissements environ 
500 000 francs par an, à prendre sur le bénéfice brut, en plus de ce qui doit être porté 
directement sur le prix de revient, on conclut que, au lieu de 2 millions par an qu’il 
nous a fallu pour les travaux neufs et les obligations pendant les dix ans qui viennent 
de s’écouler, il ne faudra plus que 500 000 francs par an après 1907. Ces considérations 
sont de nature à fortifier notre confiance dans l’avenir. […]

Pendant les quatre années qui ont précédé 1888, il n’y a pas eu de dividendes 
parce qu’il n’y avait pas ou presque pas de bénéfices. Du dividende de 60 francs dis-
tribué pendant les années 1872-1873 et 1874 à 50 000 actions, on était pour ainsi dire 
descendu graduellement à zéro. Si l’on remonte plus haut, on remarque que l’année 
1867, par exemple, est au milieu d’une longue période prospère dont le bénéfice annuel 
moyen est d’environ 2 millions de francs.

Nous avons dit précédemment que nous considérons la période 1887-1907 au 
milieu de laquelle nous sommes, comme une ère de réparation du passé et de prépa-
ration de l’avenir. En supposant que le succès réponde à nos espérances, il aura fallu 
20 ans pour rendre à la société l’équivalent des éléments de prospérité qu’elle avait 
laissé péricliter pendant les vingt années précédentes. Il n’est pas sans intérêt de savoir 
comment la société a pu passer de l’état prospère de 1867 à la misère de 1887 et conqué-
rir ensuite la prospérité actuelle toujours avec les mêmes établissements (car Brassac et 
Decazeville n’ont pas été jusqu’à présent une source de profits) avec cette différence que 
sous le rapport de la richesse houillère et de la puissance métallurgique, la situation de 
1867 était infiniment meilleure que celle de 1887.

Parmi les causes de ces changements, il faut assurément mettre en première ligne 
le mode de direction, mais le degré de modération qu’actionnaires et participants statu-
taires ont apporté dans la fixation du dividende n’a pas été sans influence. Les chiffres 
suivants permettent d’en juger :
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De 1867 à 1884 (dernière année à dividende), il a été appliqué en moyenne :

 – aux dividendes : 1 747 000 francs
 – aux participations : 284 000 francs
 – aux travaux neufs, environ : 500 000 francs

De 1887 à 1897, on a distribué :

 – en dividendes, moyenne annuelle : 730 000 francs
 – les participations ont reçu, moyenne annuelle : 142 000 francs
 – les travaux neufs ont reçu, moyenne annuelle : 1 300 000 francs

Depuis dix ans les actionnaires ont reçu 2 fois ½ moins et les travaux neufs 2 fois 
½ plus que dans les périodes précédentes. Qu’auraient été les résultats et la marche 
de l’affaire si l’on eût appliqué à la première période la répartition de la seconde et 
réciproquement ?

Depuis 1887, nous nous sommes appliqués à reconstituer le domaine social et à en 
réparer les brèches nombreuses. L’œuvre est en bonne voie ; le programme dressé pour 
les dix années qui vont s’écouler a surtout pour but d’en poursuivre l’achèvement, nous 
comptons que cette grande entreprise sera bien terminée en 1907.

Résumé et conclusions

La situation de la société, il y a dix ans, était la suivante :
Bénéfice nul, le domaine houiller très appauvri, les usines condamnées à un arrêt 

prochain, une dette de plus de 10 millions avec d’autres charges représentant encore 
plusieurs millions.

Aujourd’hui, la situation est la suivante :
Le bénéfice de l’exercice courant sera d’environ 3 millions ; le domaine houiller 

est en grande partie reconstitué, les anciennes usines ont repris confiance dans leurs 
propres forces, nous avons une nouvelle usine pleine d’avenir, enfin la dette a été réduite 
de plus de 7 millions et les autres charges ont été fortement atténuées…

Dans la période décennale qui commence nous nous proposons d’achever et de 
consolider ce qui a été entrepris et mis en bonne voie pendant les dix ans qui viennent de 
s’écouler. Dans la période décennale qui commence nous nous proposons d’achever et 
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de consolider ce qui a été entrepris et mis en bonne voie pendant les dix ans qui viennent 
de s’écouler. 

Les principales lignes du programme que nous soumettons à l’examen du Conseil 
sont les suivantes :

1. Préparer les houillères en vue de maintenir leur production à un million de 
tonnes, même après l’arrêt des mines de Commentry et de Montvicq.

2. Préparer les usines pour que leur production totale puisse dépasser 100 000 
tonnes en 1907.

3. Maintenir le dividende de 35 francs aux actions de capital et de 10 francs aux 
actions de jouissance avec le mode de remboursement des actions qui fonc-
tionne actuellement.

4. Prélever sur les bénéfices les sommes nécessaires pour constituer une couver-
ture des dépôts, pour compléter le fonds de prévoyance, et pour amortir rapi-
dement le capital immobilisé. Le montant de ces prélèvements est d’environ 
5 millions.

Ce programme n’est qu’une indication générale, une sorte d’avant-projet qui, s’il 
est adopté par le conseil, sera repris par chacun des établissements intéressés et transfor-
mé en temps opportun, en projet définitif. Il s’exécutera par étapes successives, au moyen 
des bénéfices préalablement acquis. Il est bien entendu qu’il pourra subir toutes les modi-
fications que l’on reconnaîtrait utiles dans l’avenir. Si le conseil juge, comme nous, utile 
de conserver dans le fonds de roulement les 300 000 francs qu’on devait consacrer en plus 
à un remboursement d’actions à partir du moment où la dette Obligations serait éteinte, il 
y aura lieu de demander une modification des statuts à une assemblée générale extraordi-
naire. Nous croyons aussi le moment venu de demander à une assemblée extraordinaire 
d’ajouter le nom de Decazeville à la raison sociale de la société. Cet établissement joue 
dès à présent un trop grand rôle dans nos affaires pour n’y pas figurer sans inconvénient, 
et il est bon que le public prenne l’habitude de l’associer à nos anciennes affaires avant 
que Commentry ait cessé d’exister. Enfin peut-être jugera-t-on aussi le moment venu et 
l’occasion propice pour prolonger la durée de la société.

Paris, le 15 février 1898 
Le directeur général de la Société anonyme de Commentry-Fourchambault 
Fayol
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Les mutations identitaires  
d’un institut de recherche face  
aux évolutions des politiques scientifiques 
en France : le cas de l’Institut d’Optique 
(1917-2017)1

Marcin Krasnodębski
Études sur les Sciences et les Techniques (EA 1610), Université Paris-Sud.1

R
és
um

é Né à l’issue de la Grande Guerre, à 
l’initiative d’Armand de Gramont et avec 
le soutien du gouvernement français, 
l’Institut d’Optique se démarque par une 
formation et une recherche censées 
renouveler l’industrie optique française, 
en retard vis-à-vis de l’Allemagne. En raison 
de sa forme administrative particulière, 
l’Institut reste pendant un siècle à la 
frontière entre recherche publique et 
industrie privée. Imaginé au départ comme 
un institut de recherche industrielle contrôlé 
par l’État, mais financé par l’industrie, il 
se rapproche dans les années 1960 du CNRS 
pour retrouver son autonomie dans les 
années 1990, où il se ré-imagine à l’image 
des écoles d’ingénieurs nord-américaines. 
Son histoire reflète ainsi les grandes 
tendances et les évolutions de la politique 
scientifique française tout au long du 
xxe siècle.

1

Introduction

Cet article retrace l’histoire admi-
nistrative de l’Institut d’Optique (IO), qui, 
tout au long du xxe siècle, a été un acteur 
clé du développement de l’optique, de la 
photonique et des sciences des lasers en 
France. Né vers 1920 avec l’objectif de 
contribuer au redressement de l’industrie 
d’optique, cruciale pour la défense natio-

1 Cette étude a été réalisée avec le soutien financier de 
l’Agence Nationale de la Recherche française (ANR), 
dans le cadre des «  Investissements d’avenir  », 
P r o g r a m m e  I d E x  B o r d e a u x ,  L A P H I A 
(ANR-10-IDEX-03-02).

Mots-clés : Optique ; physique ; recherche ; 
histoire des institutions ; politique scientifique ; 
statut administratif
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nale à l’époque, l’Institut fonctionne, avec 
des succès scientifiques considérables, 
jusqu’à ce jour. Son histoire témoigne 
des bouleversements importants qui, 
dans le domaine d’optique, ont suivi la 
création des lasers et leur dé ve lop pement 
fulgurant. L’IO est aujourd’hui un centre 
mondial de la photonique, une des disci-
plines scientifiques les plus prometteuses 
du point de vue de ses applications pra-
tiques. Situé sur le plateau de Saclay, l’IO 
possède des antennes à Saint-Étienne et 
Bordeaux. Cette dernière appartient au 
pôle de compétitivité « Route des lasers » 
en Aquitaine, dont l’importance écono-
mique et industrielle ne cesse de croître. 
Mais l’IO mérite notre attention non pas 
uniquement par le fait que les travaux 
qu’il héberge et promeut sont censés jouer, 
dans les années à venir, un rôle important 
dans le développement économique fran-
çais. Il s’agit aussi d’une institution dotée 
d’une structure administrative originale 
dont l’histoire centenaire illustre des évo-
lutions majeures dans la politique scien-
tifique publique. Sa situation juridique et 
administrative constitue un objet d’étude 
privilégié pour ceux qui veulent analyser 
l’impact à long terme de la politique de 
recherche et d’enseignement sur la vie 
d’un établissement scientifique.

La littérature sur l’histoire des ins-
titutions d’enseignement et de recherche 
en France est abondante. Notre étude 
s’inscrit d’abord dans le sillage tracé par 
les auteurs ayant abordé la formation des 
ingénieurs (Shinn, 1980a, 1981  ; Zwer-
ling, 1990  ; Picon, 1992). Cet article 
vise surtout à compléter une bibliogra-

phie grandissante, portant notamment 
sur des écoles de taille plus modeste que 
l’IO (Belhoste & Picon, 1996  ; Argelès 
& Legros, 1997 ; Camille, 1998 ; Bidois, 
2003  ; Rollet & Choffel-Mailfert, 2007). 
Comme on le verra, la caractérisation de 
l’IO uniquement en tant qu’école ne lui 
rend pas justice : il est avant tout un centre 
de recherche industrielle en optique. De 
ce point de vue, l’article s’inscrit égale-
ment dans un corpus de littérature portant 
sur l’histoire des relations entre les 
mondes universitaire et industriel (Paul, 
1980 ; Eidelmann, 1986 ; Sakudo, 2011 ; 
Krasnodębski, 2016). Néanmoins, le but 
ici n’est pas d’établir la chronologie de 
l’IO, celle-ci étant déjà largement recons-
tituée2, ni de résumer ses découvertes 
scientifiques ou les évolutions de ses thé-
matiques de recherche, ce qui mériterait 
un traitement spécifique. L’originalité de 
notre approche réside dans le fait d’abor-
der une dimension parfois négligée ou 
marginalisée  : celle de la continuité juri-
dique et administrative d’un institut face 
aux contextes et aux transformations en 
matière de politique scientifique.

Une institution n’est jamais isolée 
de son environnement politique et socio-
économique. L’auto-identification de 
ses chercheurs évolue parallèlement à la 
succession de régimes de financement, 
qui à leur tour influencent la perception 
extérieure. Comme l’a démontré Thomas 
Kaiserfeld (2013) ces évolutions pro-

2 Voir le site créé pour le centenaire de l’Institut 
d’Optique [URL : http://100ans.institutoptique.fr] 
(consulté le 17 octobre 2017).
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duisent des changements profonds dans 
le caractère des institutions. Leur dyna-
mique est souvent explorée par l’analyse 
des réseaux et des acteurs impliqués. L’un 
des meilleurs exemples de cette approche 
est le concept de la triple hélice dévelop-
pé pour rendre compte de la complexité 
des relations entre les universités, l’in-
dustrie et le gouvernement (Etzkowitz, 
2008). Pourtant nous verrons que l’IO ne 
dépend ni de l’université ni du gouverne-
ment. Il s’agit d’une institution autonome 
qui navigue entre le privé et le public, 
ne s’insérant pas dans les cadres d’ana-
lyse traditionnels. Le but de l’article est, 
d’une part, de replacer l’Institut dans le 
paysage français de la recherche, en sou-
lignant sa particularité administrative, et 
d’autre part, de l’inscrire dans les chan-
gements opérés par la politique scien-
tifique publique au cours du xxe  siècle. 
Il importe de souligner que notre vision 
de la politique scientifique n’est pas res-
trictive et ne se limite pas à la politique 
nationale (centraliste, voire autoritaire) 
au sens strict. On s’intéresse plutôt à 
l’aspect organique de l’action publique, 
aux attitudes qui influencent la façon dont 
pensent chercheurs et décideurs3.

Nous allons nous focaliser sur 
trois moments historiques importants 
dans l’histoire administrative de l’IO, 
moments qui correspondent aux trois 
grandes évolutions des politiques de 

3 Pour la définition de politique scientifique (science 
policy) voir Bozeman & Sarewitz (2005), et pour les 
discussions autour de la notion de politique publique 
en général voir Birkland (2015, pp. 6-11).

recherche scientifique en France  : l’arti-
culation entre science et industrie après 
la Grande Guerre, la centralisation de la 
recherche dans les années 1960, et enfin 
sa territorialisation et commercialisation 
à partir des années 1990. Ce texte com-
mence ainsi par la description du cadre 
juridique particulier mis en place à la 
naissance de l’Institut (1916-1927) : c’est 
la période d’une grande reconstruction 
après la Première Guerre mondiale et 
d’un retour de la question des liens entre 
science et industrie, similaire à celui qui 
avait suivi l’échec militaire dans la guerre 
franco-prussienne de 1871. Le deuxième 
tournant dans l’histoire de l’Institut est, 
comme évoqué, le tissage de liens avec 
le CNRS et le monde universitaire (1957-
1971). Pendant cette période l’IO sort de 
l’isolement et s’intègre dans le paysage de 
la recherche et de l’éducation. À l’échelle 
nationale, c’est la période de l’expansion 
du CNRS par le biais des «  laboratoires 
associés  », avec une restructuration de 
tout le système scientifique. Le dernier 
tournant est celui de l’extension géogra-
phique de l’Institut, avec l’installation 
sur le plateau de Saclay, intégrant ainsi 
la «  silicon valley française  » (Carroué, 
2017), puis avec l’ouverture de filières à 
Bordeaux et Saint-Étienne (1999-2013). 
C’est le moment de la mise en place d’une 
nouvelle politique d’aménagement du 
territoire qui prend en compte la valeur 
ajoutée des réseaux scientifiques.

La périodisation adoptée ici cor-
respond largement à celle développée 
par Pierre Teissier (2010) pour cerner 
les évolutions de la chimie du solide en 
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France  : la période du régime féodal 
des écoles parisiennes (1945-1960), la 
domination du CNRS (1960-1985), et 
l’époque des clusters de recherche dé-
centralisés (1985-…). Il nous semble en 
effet que les grandes lignes de Teissier 
peuvent être étendues à un nombre plus 
vaste d’institutions. Notre hypothèse est 
qu’elles peuvent s’appliquer non seule-
ment à des disciplines ou à des réseaux 
d’établissements, mais aussi à des institu-
tions. En ce qui concerne l’IO, ni la stabi-
lité de ses statuts au cours des décennies, 
ni le cadre juridique particulier sur lequel 
il s’est appuyé, n’ont empêché les boule-
versements de ses modes d’organisation.

Indépendamment du cadre théo-
rique adopté, notre article constitue une 
contribution pionnière sur l’IO et son en-
vironnement socio-économique et poli-
tique. Notre but est avant tout de raconter 
une histoire au carrefour d’intérêts et de 
jeux d’acteurs scientifiques, industriels, 
militaires et étatiques. Une histoire qui ne 
cesse de se dévoiler depuis cent ans. Plus 
globalement, nous souhaitons nourrir la 
réflexion sur l’évolution historique des 
institutions de recherche.

La reconstruction  
de l’industrie française et 
la naissance de l’Institut 
d’Optique (1916-1927)

Le début du xxe  siècle correspond 
à un double éveil dans le monde scienti-
fique français. D’un côté, c’est le moment 

de la prise de conscience sur l’importance 
des liens entre l’université et l’industrie. 
Les appels de Duhem (1899, p.  386) ou 
Le Chatelier (1916) résonnent de plus en 
plus parmi les grandes figures de l’époque. 
Entre 1900 et 1930 presque quarante nou-
velles écoles de chimie et de physique 
appliquées voient le jour en France (Shinn 
1989, p.  681). D’un autre côté, c’est 
la période où le gouvernement se rend 
compte du retard qui persiste en France 
en matière de recherche, l’éloignant 
d’autres pays occidentaux4. Pour y remé-
dier, tout au long de l’Entre-deux-guerres, 
de grandes administrations sont créées 
avec le but de financer et de coordonner 
la recherche. En 1922 voit le jour l’Office 
National des Recherches Scientifiques et 
Industrielles et des Inventions, qui, devient 
une institution autonome en 1925. Cinq 
ans plus tard arrive la Caisse Nationale des 
Sciences et en 1938 le Centre National de 
la Recherche Scientifique Appliquée. Le 
processus est couronné par la création du 
CNRS en 1939 (Picard, 1999, p. 1).

La Première Guerre mondiale et 
la rivalité franco-allemande constituent 
un stimulus particulièrement fort pour 
les initiatives visant à refonder l’indus-
trie française sur la science. C’est le cas 
de l’optique, une filière cruciale pour la 
Défense nationale, les collimateurs ou 
les jumelles étant aussi essentiels que les 
armes en période de guerre. Déjà en 1914, 
dès les premiers mois du conflit, le Service 

4 La question du clivage présumé en matière de recherche 
a été largement discutée par Pestre (1992), Paul (1985), 
et Shinn (1980b).
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Géographique de l’Armée, dirigé par le 
général Robert Bourgeois (1857-1945), 
met en place des mesures pour approvi-
sionner les forces armées en instruments 
optiques de bonne qualité, tels que des ju-
melles, des télémètres, etc. (Bigg, 2005). 
Pourtant, l’état de l’industrie française 
n’est pas en adéquation avec les besoins 
de guerre, qu’elle ne peut satisfaire. Vers 
la moitié de la Grande Guerre, des mili-
taires comme Bourgeois ou le colonel 
Charles Dévé (1861-1945) rejoignent 
sur ce point les scientifiques qui, depuis 
longtemps, avaient signalé l’écart entre 
optiques française et allemande. En effet, 
avant la guerre, presque 70 % des appa-
reils d’optique achetés en France étaient 
produits par les Allemands. Cette supé-
riorité est due aussi aux développements 
scientifiques outre-Rhin. Déjà dans les 
années 1880 l’industrie d’optique alle-
mande y possédait une association de 
savants, de mécaniciens et d’opticiens 
et une revue professionnelle (Yvon, 
1946, p.  190). Cet écart entre les deux 
pays s’exprime également par le nombre 
d’effectifs  : l’industrie optique française 
compte, après la guerre, 12 000 ouvriers, 
tandis qu’en Allemagne l’entreprise Zeiss 
emploie à elle seule le même nombre de 
salariés5. S’ajoute à cela l’investissement 
important de la part de l’État allemand, 
qui subventionne annuellement les prin-
cipales sociétés d’optique à hauteur de 
100 000 marks.

5 Archives de l’Institut d’Optique. Boîte 1, fichier 3. 
Goy, E. Rapport sur le projet de loi adopté par la 
Chambre des Députés et présenté au Sénat à la session 
de 1920, p. 5.

Au cœur de l’initiative militant pour 
un renouveau de l’optique française se 
trouvent, au côté des militaires, des scien-
tifiques, en particulier l’astronome Henri 
Chrétien (1879-1956) et le duc Armand 
de Gramont de Guiche (1879-1962). Ce 
dernier établit dès 1907 un laboratoire 
de Mécanique physique où il se consacre 
à des études sur l’aérodynamique, cou-
ronnées par une thèse en 1911 (Fleury, 
1963)6. Pendant la guerre, le laboratoire 
est mis à la disposition de la Défense 
nationale pour concevoir et fabriquer une 
grande variété d’instruments optiques de 
précision, notamment pour l’aéronau-
tique, que l’industrie française n’avait 
pas encore été en mesure de produire. Il 
s’agissait surtout d’instruments de visée 
servant dans les bombardements (viseur-
collimateur) et les combats aériens (alti-
télémètre, qui donne, outre la distance, 
l’altitude de l’avion ennemi)7. L’expé-
rience d’Armand de Gramont face aux 
techniques ultra-rhénanes l’amène à une 
conclusion inquiétante : « les Allemands, 
il faut le reconnaître, ont compris, plus 
tôt que nous, l’importance qui était ré-
servée à l’optique parmi les progrès de 
la civilisation moderne. »8

6 Archives de l’Institut d’Optique. Boîte 1, fichier 1, 
document 7. Une notice interne sur l’industrie d’optique, 
p. 6.

7 Archives de l’Institut d’Optique (extrait). Boîte 1, 
fascicules libres. Laval, J. « Notice nécrologique sur le 
duc Armand de Gramont », Séance de l’Académie des 
sciences, 1er octobre 1962.

8 Archives de l’Institut d’Optique. Boîte 1, fichier 1, 
document 4. Document interne, probablement vers 
1917, p. 1.
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Pour répondre au défi, le duc de 
Guiche propose la mise en place d’un Ins-
titut d’Optique, une institution vouée à la 
recherche appliquée dont le but serait de 
rétablir les liens entre la science et l’indus-
trie optique. Gramont expose sa proposi-
tion lors du dîner organisé par le ministre 
de l’Instruction publique, Paul Painlevé 
(1863-1933), au restaurant Lapérouse de 
Paris, le 21 octobre 1916, en présence des 
ministres du Commerce, de l’Industrie, 
de la Guerre et de la Marine (Gramont, 
1956, p. 145). L’idée tombe sur une terre 
fertile : le 14 novembre 1916, un arrêté du 
Ministre de l’Instruction publique établit 
la mise en œuvre d’une commission in-
terministérielle destinée à la création du 
nouvel organisme. Celle-ci est dirigée 
par le général Bourgeois lui-même, 
accompagné entre autres par le général 
Hippolyte Sebert (1839-1930), président 
de la Société française de photographie, 
Gabriel Lippmann (1845-1921), prix 
Nobel de physique, ainsi que par de nom-
breux autres représentants de l’industrie 
optique et de l’Institut9. Dans les années 
1917 et 1918, la commission produit des 
rapports sur l’état de l’industrie optique en 
France et propose des mesures à prendre : 
ses conclusions étaient favorables à la 
mise en place de l’Institut d’Optique sous 
l’égide d’A. de Gramont.

Au cours de la même période, A. de 
Gramont continue sa collaboration avec 
l’armée. Il devient membre d’une « Com-
mission des inventions intéressant la 

9 Archives de l’Institut d’Optique. Boîte 1, fichier 1, 
document 1. Extrait du J.O. du 16 novembre 1916, p. 2.

Défense nationale » et à ce titre, en 1917, 
accomplit une mission scientifique aux 
États-Unis, avec un physicien spécialisé 
en optique et futur directeur de l’Institut, 
Charles Fabry (1867-1945). L’initiative 
cherche à mettre à jour les connaissances 
des Français en matière des technologies 
militaires. Il en sortira un rapport pour 
l’armée française10. Notons que l’équipe 
de Fabry et Gramont est accompagnée par 
des représentants de la science anglaise, 
notamment Ernest Rutherford.

À son retour, Gramont, avec le 
soutien de l’armée, du monde de la 
science et du gouvernement, peut mettre 
en place son projet de l’Institut d’Optique 
théorique et appliqué, voué à complé-
ter les recherches en optique menées à 
l’époque à l’Université de Paris et à l’Ob-
servatoire. Cet institut doit remplir trois 
fonctions. Il s’agit d’abord d’une « École 
supérieure d’Optique qui formerait des 
ingénieurs opticiens au courant des théo-
ries optiques les plus modernes » ; ensuite 
il s’agit d’un «  Laboratoire central 
d’optique où se ferait, pour le compte 
des savants, des pouvoirs publics et des 
industriels, l’examen des verres [de diffé-
rents instruments optiques], ainsi que des 
recherches d’intérêt général  »  ; il s’agit 
enfin d’« une École professionnelle, qui 
formerait des ouvriers connaissant toutes 
les spécialités de leur métier » (Gramont 
1946, p.  146). L’Institut est censé être 
dirigé par un Conseil d’administration 

10 Archives de l’Institut d’Optique. Boîte 1, fichier 1, 
document 7. Rapport sur la mission scientifique française 
aux États-Unis, le 10 septembre 1917, p. 1.
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(CA) composé de représentants de l’in-
dustrie, de la science et d’organismes 
publics. Ce conseil, présidé par Gramont 
lui-même, compte dans les premiers 
temps de son existence une quarantaine 
de personnes11. Néanmoins, le CA joue 
en pratique un rôle plutôt consultatif (sa 
composition variera d’ailleurs au long 
de son existence), avec des compétences 
très vaguement définies, laissant le gros 
du pouvoir entre les mains de la direction.

La déclaration préalable à l’ou-
verture de l’IO est déposée dès le 30 
octobre 1917 mais le programme d’A. de 
Gramont n’est entièrement mis au point 
qu’au début des années 1920. Les récits 
postérieurs (Anonyme, 1927 ; Gramont, 
1946, 1953)12, y compris ceux qui nous 
sont contemporains13, présentent une 
vision très enthousiaste de la naissance et 
des premières années de l’IO. Il s’installe 
en 1919 dans l’ancienne école de génie 
maritime, au 140 du boulevard Mont-

11 On y trouve, entre autres, des personnages comme 
Jules Carpentier (1851-1921), Alphonse Deville (1856-
1932), Jules Violle (1841-1923) ou Léopold-Antonin 
Appert (1867-1931). Il y a ainsi des professeurs de 
l’Université de Paris, industriels, polytechniciens et 
quelques hommes politiques. Voir plus dans les 
Archives de l’Institut d’Optique. Boîte 1, fichier 2, 
document 4. Notamment dans un document interne de 
1918, p. 1.

12 Archives de l’Institut d’Optique. Boîte 1, fichier 7, 
document 7. Plaquette des 75 ans de l’Institut d’Optique.

13 L’historique de l’Institut d’Optique rédigé à 
l’occasion du centenaire de l’Institut d’Optique [URL : 
ht tp://100ans.inst itutoptique.fr/index.php/ la-
creation-1917-1920/]. L’historique de l’Institut d’Optique 
sur le site officiel de l’institution [URL : https://www.
institutoptique.fr/Institut/Presentation/Histoire/L-
histoire-de-l-Institut-d-Optique-la-creation] (consultés 
le 17 octobre 2017).

parnasse à Paris. En 1920 il est reconnu 
d’utilité publique. La même année l’école 
d’ingénieurs opticiens commence l’ensei-
gnement. En 1921 l’école professionnelle 
pour techniciens ouvre ses portes. Aussi, 
en 1921, Charles Fabry (1867-1945), l’un 
des plus grands spécialistes français en 
optique, est nommé professeur à Paris et 
directeur général de l’IO. En 1926, les 
nouveaux bâtiments sont inaugurés aux 
numéros 3 et 4 du boulevard Pasteur, à 
Paris, grâce à d’importantes contributions 
financières des autorités publiques.

Cette petite chronologie donne l’im-
pression d’un développement assez pai-
sible. Pourtant, la lecture des archives de 
l’IO ainsi que des documents juridiques 
et administratifs en donne une image 
beaucoup plus controversée. En 1917, la 
Commission dirigée par le général Bour-
geois s’interroge sur la forme juridique 
à adopter. L’Institut devrait-il devenir 
un établissement universitaire, «  annexe 
d’université d’État, avec des fonds, une 
administration et un personnel d’État » ? 
Ou bien un organisme entièrement privé, 
soutenu par les moyens des industriels en 
verrerie14  ? La commission choisit une 
troisième possibilité : celle du partenariat 
entre l’Institut et l’État. L’Institut devient 
un « établissement d’enseignement supé-
rieur libre », en vertu de la loi du 12 juillet 
1875 (Loi Laboulaye), financé par des 
moyens publics.

14 Archives de l’Institut d’Optique. Boîte 1, fichier 3. 
Goy E. Rapport sur le projet de loi adopté par la 
Chambre des Députés et présenté au Sénat à la session 
de 1920, p. 2.
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La loi de 1875 garantit la liberté 
d’établissement et de gestion d’écoles 
supérieures en France. En pratique, la loi 
a été utilisée comme moyen de résistance 
par rapport au système d’éducation répu-
blicain et laïque. Après son introduction, 
de nombreux «  instituts catholiques  » 
commencent à offrir un enseignement 
alternatif à celui dispensé dans les uni-
versités (Naurois, 1995 ; Grelon, 200315). 
Peu d’institutions échappent à ce clivage 
idéologique, bien qu’il existe des contre-
exemples notables, comme le Collège 
libre des sciences sociales (Bruant, 2007). 
La situation de l’Institut d’Optique n’est 
donc pas sans précédents.

Cependant, le choix de la loi 1875 
comme fondement pour le nouvel ins-
titut pose trois problèmes. D’abord, 
parce que l’IO doit changer son nom. 
La version initiale des statuts propose 
le nom «  Institut National d’Optique  », 
mais la dénomination «  national  » est 
réservée aux établissements publics. Le 
nom officiel est en conséquence changé 
pour « L’Institut d’Optique Théorique et 
Appliquée »16. Ensuite, la loi en question 
réglemente seulement le fonctionnement 
des organismes d’enseignement supé-
rieur. L’Institut est pourtant composé 
de trois unités, et, bien que sa vocation 
éducationnelle ne fasse aucun doute, le 

15 Voir aussi Inspection générale de l’administration 
de l’éducation nationale et de la recherche (2015). 
L’enseignement supérieur privé. Propositions pour un 
nouveau mode de relations avec l’État, p. 10.

16 Archives de l’Institut d’Optique. Boîte 1, fichier 2. 
« Note sur procédure relative à reconnaissance d'utilité 
publique établie le 20 avril 1918 ».

laboratoire de recherche reste un élément 
intégral. Il ne s’agit pas d’un laboratoire 
auxiliaire à l’école mais d’une unité auto-
nome au service de l’industrie, vouée à 
la recherche appliquée. D’une certaine 
manière, l’application de la loi relative à 
la liberté d’enseignement est artificielle 
pour le laboratoire. Enfin, le troisième 
problème constitue la nature privée de 
l’établissement. L’institut privé ne peut 
recevoir des dotations publiques régu-
lières, or, à l’Institut d’Optique, celles-
ci sont incontournables pour pouvoir 
assurer son fonctionnement. C’est pour-
quoi il doit postuler pour la reconnais-
sance d’utilité publique.

La reconnaissance d’utilité publique 
n’est pas codifiée par une loi particulière car 
elle fait partie de la pratique administrative 
et de la jurisprudence du Conseil d’État 
(Amblard 2010, p. 22). La doctrine consi-
dère que l’établissement reconnu d’utilité 
publique est « un organisme privé qui, en 
raison de son activité, se voit reconnaître, 
dans un but d’intérêt public, certaines 
faveurs ou imposer certaines obligations ; 
ou bien il gère un service public, ou bien 
il bénéficie d’un régime spécial par l’in-
termédiaire d’un système de reconnais-
sance ou d’agrément  » (Chevalier, 1973, 
p.  8). Afin d’obtenir la reconnaissance 
d’utilité publique, une loi doit être votée 
par le parlement. Le jeune IO dépose une 
telle demande en 1918. Le rapport initial, 
même si globalement favorable à l’idée du 
renouvellement de l’industrie d’optique 
par la science, est toutefois très critique au 
regard de l’IO et de ses statuts. Le rappor-
teur, Henri Labroue (1880-1964), explique 
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que l’association entre l’État et l’Institut 
est « boiteuse, car elle est singulièrement 
onéreuse pour l’État, qui fera bénéficier 
d’avantages de premier ordre les intérêts 
privés associés à lui, sans jouer un rôle 
correspondant dans la direction et le 
contrôle de cet établissement »17. Labroue 
insiste sur le rôle des intérêts nationaux 
dans toute entreprise, notamment quand 
les recherches de celles-ci ont une impor-
tance inestimable pour la Défense natio-
nale, «  la mission suprême  ». En même 
temps, il est aussi surpris par le poids du 
financement de la part du gouvernement 
dans le budget prévu par l’Institut. Celui-
ci est censé s’élever à 300 000 francs sur 
un budget annuel de 365 000 francs. C’est 
presque cinq fois plus que la totalité des 
subventions gouvernementales à tous les 
autres établissements libres d’enseigne-
ment supérieur subventionnés par l’État18. 
Labroue déplore que cette somme soit dis-
simulée par la répartition entre sept Mi-
nistères différents19 soutenant l’initiative. 
Selon lui, les quelques garanties données à 
l’État et au gouvernement dans les statuts 
ne sont que « clauses de style, pures for-
malités »20 et appelle à leur modification 

17 Archives de l’Institut d’Optique. Boîte 1, fichier 3. 
Labroue H. Rapport sur le projet de loi présenté à la 
Chambre des Députés à la session de 1919, p. 2.

18 20 000 F pour l’École d’anthropologie, 9 000 F pour 
le Collège libre des sciences sociales, 9 000 F pour 
l’École libre des hautes études et 25 000 pour l’Institut 
Mérieux.

19 Il s’agit des ministères du Commerce, de la Guerre, 
des Travaux publics, des Reconstitutions industrielles, 
du Travail, de l’Instruction publique et de la Marine.

20 Archives de l’Institut d’Optique. Boîte 1, fichier 3. 
Labroue H. Rapport sur le projet de loi présenté à la 
Chambre des Députés à la session de 1919, p. 5.

profonde. Le changement le plus impor-
tant consiste à garantir aux représentants 
des autorités publiques la majorité des 
sièges au sein du CA de l’Institut (sur 40 
personnes, il n’y avait que 5 représentants 
des ministères en 1918, chiffre auquel il 
faut néanmoins ajouter plusieurs universi-
taires). Ainsi, l’Institut doit se conformer 
et modifier les statuts, une décision qui 
le place formellement sous la tutelle de 
l’État. Autrement dit, il devient une entité 
privée contrôlée et financée par l’adminis-
tration publique.

Labroue critique aussi un autre 
article des statuts qui prévoit la possibi-
lité d’établir des accords entre l’Institut 
et l’Université de Paris pour la création 
d’un enseignement conduisant à l’obten-
tion d’un certificat d’études supérieures. 
«  Ni directement, ni obliquement, un 
établissement d’enseignement libre ne 
saurait se substituer à l’État dans le droit 
de conférer un des trois certificats dont 
l’ensemble constitue le diplôme de licen-
cié ès-sciences  » explique Labroue21. Le 
conseil de l’Institut exprime son accord, 
et supprime de ses statuts la référence au 
certificat. Bien évidemment, cette sup-
pression n’est pas non plus une interdic-
tion. Une fois la reconnaissance d’utilité 
publique votée, l’Université de Paris et 
l’IO signent une convention régularisant 
leurs relations. Elle prévoit la création de 
deux maîtrises des conférences, un poste 
de chef de travaux pratiques et un poste 

21 Archives de l’Institut d’Optique. Boîte 1, fichier 3. 
Labroue H. Rapport sur le projet de loi présenté à la 
Chambre des Députés à la session de 1919, p. 4.
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d’assistant. Les titulaires de ces postes 
sont nommés par le Recteur de l’Univer-
sité de Paris, sur présentation du Conseil 
de l’Institut d’Optique. Cette convention 
suit la mise en place par la Faculté des 
Sciences de Paris d’un Certificat d’op-
tique appliquée, valable pour l’examen de 
licence ès-sciences à passer devant cette 
Faculté. Les candidats inscrits suivent à 
l’Institut d’Optique des enseignements 
en physique optique. En outre, en 1932, 
l’école de l’Institut d’Optique obtient une 
reconnaissance d’État en vertu de la Loi 
Astier sur l’enseignement technique22, 
ce qui permet d’officialiser le Diplôme 
d’ingénieur opticien délivré par l’Institut. 
L’Institut avait déjà délivré des diplômes 
mais la reconnaissance par la Loi Astier 
leur confère un caractère « plus officiel », 
selon ses directeurs23.

Par ailleurs, il est clair que les cri-
tiques exprimées dans le rapport de la 
Chambre des députés ne sont pas uni-
versellement admises. En 1920, dans un 
nouveau rapport préparé cette fois au Sénat 
par le sénateur Émile Goy (1853-1925), 
celui-ci déplore que l’autonomie de l’Insti-
tut ait été restreinte « par les modifications 
qui y ont été apportées au Palais-Bourbon 
et qui ne nous paraissent pas toujours 

22 La première grande loi d’organisation de 
l’apprentissage et de l’enseignement professionnel. Son 
article 35, applicable à l’Institut d’Optique, organise 
l’attribution des diplômes et des certificats par les écoles 
reconnues par l’État. Voir Brucy (1998).

23 Archives de l’Institut d’Optique. Boîte 1, fichier 5, 
document 5. « Reconnaissance par l’État de l’Institut 
d’Optique théorique et appliquée. » Extrait de la Revue 
d’Optique, janvier 1933, v. 12, pp. 46-48.

heureuses  »24. Il ajoute qu’«  [i]l ne peut 
y avoir que profit de laisser à un établis-
sement supérieur privé, toute son auto-
nomie, même quand l’État doit lui venir 
en aide par des subventions, lorsque cet 
établissement n’a pas pour but de concur-
rencer l’enseignement de l’État, mais de 
l’aider et le compléter ». Le sénateur Goy 
explique ensuite que, contrairement à de 
nombreuses autres écoles privées crées en 
vue de « lutter contre [celles] de l’État », 
la mission de l’Institut d’Optique est dif-
férente et il recommande de voter pour la 
reconnaissance de l’utilité publique, celle-
ci étant définitivement accordée en 1920.

Pour conclure, la situation juridique 
de l’Institut d’Optique est assez parti-
culière. Il s’agit d’un organisme privé 
pourtant contrôlé par l’État, au service 
de l’industrie, mais dépendant de sub-
ventions gouvernementales. L’École 
d’optique est «  libre  », mais elle doit 
passer des conventions avec l’Université 
de Paris pour remplir sa mission prin-
cipale d’enseignement. Enfin, la forme 
juridique choisie encadre à peine l’un de 
ses composants clés  : le laboratoire. On 
pourrait risquer l’hypothèse que ce fon-
dement légal est mal choisi. D’ailleurs, 
il y a des alternatives. C’est précisément 
en 1920 que le Décret du Président de la 
République relatif à la constitution des 
universités du 31 juillet voit le jour. Il 
ouvre la possibilité de mettre en place des 

24 Archives de l’Institut d’Optique. Boîte 1, fichier 3. 
Goy E. Rapport sur le projet de loi adopté par la 
Chambre des Députés et présenté au Sénat à la session 
de 1920, p. 9.
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«  instituts de faculté », dont les conseils 
d’administration peuvent incorporer des 
membres extérieurs à l’université. Les 
exemples de l’Institut de la houille à Lille 
(Thiébault, 2011) ou de l’Institut du pin à 
Bordeaux (Krasnodębski, 2016) montrent 
que les instituts de faculté peuvent jouer 
parfaitement le rôle de lien entre le monde 
universitaire et le monde industriel25.

Pourquoi les pères fondateurs de 
l’Institut d’Optique ne choisissent-ils pas 
de créer une institution beaucoup mieux 
ancrée dans le paysage universitaire, avec 
une situation administrative plus claire  ? 
Il n’y aucune réponse définitive. L’hypo-
thèse que nous proposons concerne des 
liens proches entre l’Institut et l’armée. 
Rappelons qu’A. de Gramont et Ch. Fabry 
s’étaient mis au service de l’armée tout 
au long de la Première Guerre mondiale. 
Le poids militaire est également confirmé 
au niveau de la direction  : le général R. 
Bourgeois, qui a participé à la mise en 
place de l’Institut, garde le titre de direc-
teur d’honneur, et un autre militaire, le 
colonel Charles Dévé, devient le premier 
directeur-adjoint de l’Institut. Ajoutons 
qu’entre 1919 et 1946, 80 des 635 élèves 
sont des officiers des armées de terre, 
de mer et de l’air, à quoi s’ajoutent de 
nombreux ingénieurs militaires faisant 
des courts stages ou participant dans les 
projets de recherche (Gramont, 1946, 
p. 150). L’Institut d’Optique, tout en étant 

25 N’oublions pas pour autant que les instituts de faculté 
n’ont pas tous eu une mission « industrielle », loin s’en 
faut. Parmi les instituts ouverts dans l’entre-deux-guerres 
on retrouve l’Institut de psychologie ou l’Institut 
d’histoire des sciences, entre autres. Voir Gayon (2016).

impliqué dans la reconstruction de l’indus-
trie civile, se trouve dès sa naissance au 
service de la Défense nationale. Cette dé-
pendance est pourtant loin d’être directe. 
Bien que l’Institut soit issu des discus-
sions au milieu de la guerre, il n’est pas 
censé contribuer immédiatement à l’effort 
militaire. Son but est de refonder l’indus-
trie optique nationale pour assurer les 
capacités de la nation face à de nouvelles 
menaces. Il fournit des cadres à l’industrie 
(ingénieurs et techniciens) et son labora-
toire, à côté des recherches fondamentales, 
remplit le rôle de laboratoire de mesures 
et d’essais pour toutes les déterminations 
et vérifications sur les verres (indices de 
réfraction, dilatations, biréfringence) et 
sur les pièces finies (angles, rayons de 
courbure, vérification de la forme des sur-
faces,  etc.). Dans l’Entre-deux-guerres 
ce type d’analyses métrologiques devient 
crucial pour le Service géographique de 
l’armée ou pour l’artillerie (Schiavon, 
2014  ; Bigg, 2005). Autrement dit, l’Ins-
titut d’Optique n’est pas un institut mili-
taire per se, mais reste un institut civil 
au service des intérêts stratégiques de la 
nation et de l’armée. Placer l’institut sous 
la tutelle de l’université aurait, on peut le 
supposer, limité cette emprise militaire. 
Le rendre directement attaché au minis-
tère de la Guerre aurait posé des bornes 
à son autonomie envers le monde indus-
triel. La forme d’établissement «  libre  » 
a été peut-être un choix raisonnable pour 
remplir à la fois ses obligations envers le 
monde militaire et réaliser ses ambitions 
par rapport à l’industrie. Sans tutelle de 
l’État ou de l’Université, l’Institut dispose 
d’une souplesse de gestion considérable. 
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Gramont et Fabry peuvent le gérer comme 
ils l’entendent, aussi longtemps qu’ils ar-
rivent à convaincre les autorités publiques 
et l’armée de son importance. Néanmoins, 
le malaise autour de la forme administra-
tive de l’Institut montre également à quel 
point il n’existe pas, à l’époque, d’outils 
capables d’encadrer les relations entre 
l’État et les universités en matière de la 
recherche. Les autorités publiques choi-
sissent de réaliser ses missions par l’in-
termédiaire d’une forme administrative 
initialement créée pour des entités à capital 
privé. Ces lacunes en matière de politique 
scientifique ne seront comblées que dans la 
seconde moitié du xxe siècle.

La grande reconfiguration : 
l’Institut d’Optique,  
le CNRS et l’Université  
de Paris (1957-1971)

Ni la Seconde Guerre mondiale, 
ni la période de reconstruction qui suit 
n’entrainent de modifications radicales 
dans la structure administrative et la 
situation juridique de l’Institut. Fabry 
décède en 1945, mais la continuité est 
assurée par Gramont, président du CA 
jusqu’à sa mort en 1962. Un décès qui 
marque définitivement une rupture avec 
le passé « militaire » de l’Institut. De fait, 
le poids de l’armée, de ses contraintes et 
de ses intérêts, n’avait cessé de diminuer 
depuis les décès du général Bourgeois 
et du colonel Dévé en 1945, même si le 
ministère de la Défense avait gardé un 
représentant dans le CA. L’Institut d’Op-

tique devient une entité de recherche 
fondamentale et appliquée avec un profil 
clairement civil.

A. de Gramont est remplacé par 
Alfred Kastler, un physicien renommé 
impliqué dans des recherches de pointe. 
Ses travaux sur le pompage optique lui 
apportent le prix Nobel de physique en 
1966 en raison de leur importance dans 
le développement des premiers lasers. 
Cette nouvelle technologie révolutionne 
l’optique et, grâce à Kastler, l’Institut 
d’Optique est en France à l’avant-garde 
dans le domaine. Mais les années 1960 
correspondent non seulement à la période 
de la révolution scientifique et technolo-
gique des lasers : c’est aussi un moment 
de bouleversement dans la structure de 
l’Institut. Le premier changement im-
portant arrive en 1957, quand l’école 
de métier attaché jusque-là à l’Institut, 
devient un lycée indépendant (le lycée 
Fresnel)26. À partir de ce moment, bien 
que l’école professionnelle figure tou-
jours dans les statuts de l’Institut au titre 
de «  moyen d’action  », les liens entre 
les deux institutions « restent seulement 
moraux et scientifiques  ». Sans filière 
d’enseignement professionnelle, l’Insti-
tut est composé d’une école d’ingénieurs 
et d’un laboratoire d’optique. Ce dernier 
subit dans les années 1960 une trans-
formation administrative qui résulte des 
nouveaux instruments dont se dote la 
politique scientifique nationale.

26 Archives de l’Institut d’Optique. Boîte 2, fascicules 
libres. Historique préparé pour le 75e anniversaire de 
l’Institut d’Optique, p. 10.
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Les années 1960 constituent la 
période la plus prolifique dans l’his-
toire de la science française en termes 
de financement (Brickman, 1975). Les 
dépenses pour la recherche augmentent 
annuellement de 17  % entre 1961 et 
1967. C’est aussi la période où une poli-
tique scientifique cohérente commence 
à se cristalliser en France (Papon, 1988, 
p. 495). En 1958, voit le jour la Déléga-
tion générale à la recherche scientifique 
et technique dont la mission est d’enca-
drer la politique scientifique à l’échelle 
nationale. Sa création est suivie par la 
mise en place de nombreuses institu-
tions de recherche spécialisées ayant 
pour but de centraliser et de mieux 
coordonner la recherche dans divers 
domaines. Il s’agit, entre autres, du 
Centre national d’études des té1écom-
munications (1962), du Centre national 
d’études spatiales (1962), de l’Institut 
national de recherche en informatique 
et automatique (1967), ou de l’Institut 
français pour la recherche sur l’exploi-
tation de la mer (1967). Enfin, c’est 
l’époque où le CNRS commence à for-
maliser ses liens avec le monde de l’en-
seignement. Déjà dans les années 1950, 
le partenariat entre le CNRS et l’Univer-
sité de Grenoble permet au laboratoire 
de Louis Néel de s’épanouir (Pestre, 
1990, p. 49). Mais ce n’est que dans les 
années 1964-1966 que naît l’idée des 
«  laboratoires associés  » défendus par 
le directeur du CNRS Pierre Jacquinot 
(1910-2002) (Guthleben, 2013, p.  85). 
Il s’agit d’une tentative pour remplacer 
la compétition entre les deux structures, 
CNRS et Universités, à travers un parte-

nariat harmonieux. Les nouveaux labo-
ratoires sont formés par les conventions 
renouvelées tous les quatre ans et fixant 
les contributions financières respectives. 
Ils accueillent le personnel universitaire 
et celui du CNRS au sein d’une même 
équipe. Celle-ci subit des évaluations ré-
gulières de la part du CNRS qui finance 
son fonctionnement et propose des 
recommandations. Les succès de cette 
mesure sont visibles immédiatement. 
En 1966, sur 206 dossiers émanant de la 
part de structures universitaires et d’or-
ganismes d’enseignement intéressés par 
l’établissement des laboratoires asso-
ciés, 60 sont retenus et financés par le 
CNRS (Prost, 1990, p. 20). L’un de ces 
dossiers émane de l’Institut d’Optique.

Dès sa création le CNRS finance 
régulièrement les travaux de l’Institut 
d’Optique, suppléant le financement 
des différents ministères (Jacquinot, 
1967). Les relations entre l’Institut et 
le CNRS sont tellement proches qu’une 
fusion est même envisagée à plusieurs 
reprises. Si l’Institut d’Optique dépend 
fi nan ciè rement du CNRS, pourquoi ne 
pas le transformer tout simplement en 
laboratoire de ce dernier  ? La possibi-
lité d’une nationalisation, même si dési-
rable du point de vue de la stabilité des 
emplois, présente deux inconvénients. 
D’abord, l’Institut d’Optique en tant que 
laboratoire privé dispose d’une autono-
mie qui permet de recevoir facilement 
des dons et de passer des contrats avec 
des entreprises privées. Cette souplesse 
de gestion serait limitée s’il devenait un 
laboratoire CNRS en propre. Deuxiè-
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mement, l’Institut reste un organisme 
d’enseignement, hors des compétences 
du CNRS. La séparation de ces deux 
structures unies au sein de l’Institut 
exigerait une profonde recomposition 
structurelle et matérielle, surtout dans la 
mesure où, en 1967, l’Institut déménage 
à Orsay, dans des bâtiments destinés à la 
fois à la recherche et à l’enseignement. 
La mise en place des laboratoires asso-
ciés permet de régulariser les relations 
entre le CNRS et l’Institut d’Optique 
sans changer les statuts de ce dernier. 
Une convention est passée en 1968, et la 
même année déjà 56 employés de l’Ins-
titut sont rémunérés par le CNRS27.

Pourtant, les discussions sur la 
nationalisation au sein du CA de l’Insti-
tut continuent, et ce pour deux raisons. 
D’abord, la direction de l’Institut 
affiche une certaine déception en ce qui 
concerne la place de l’industrie dans 
son financement. Un rapport interne de 
la fin des années 1960 déplore  : «  On 
aurait pu penser que l’établissement né 
[…] sous le signe d’une étroite collabo-
ration avec l’industrie se verrait solli-
cité d’entreprendre maintes recherches 
de solutions industrielles souhaitables 
pour accélérer le progrès technique. En 
fait, de telles recherches ont été rares » 
(Jacquinot, 1967). Cela ne veut pas dire 
que l’Institut abandonne les travaux 
pratiques. Entre 1939 et 1968, environ 

27 Archives de l’Institut d’Optique. Boîte 1, fichier 7. 
Rapport interne «  Considération sommaires sur 
l’organisation administrative de l’Institut d’Optique » 
(1968), p. 3.

74 brevets pour la France et 109 pour 
l’étranger sont déposés au CNRS par 
les chercheurs de l’Institut (Jacquinot, 
1967). Néanmoins ces travaux sont le 
fruit de l’initiative des chercheurs eux-
mêmes plutôt que d’un besoin indus-
triel explicite. En pratique, les plus 
importants « clients » de l’Institut sont 
les grands organismes d’État, surtout 
la Délégation générale à la recherche 
scientifique et technique et la Direction 
des recherches et moyens d’essais (qui 
fait partie de la délégation ministérielle 
pour l’armement)28. La deuxième raison 
découle directement d’une situation 
paradoxale  : pourquoi l’Institut d’Op-
tique devrait-il rester un «  établisse-
ment libre » alors même que le CNRS, 
organisme public, développe avec lui 
un laboratoire associé, et que l’Institut, 
dont le CA est sous forte influence des 
pouvoirs publics, fait de la recherche 
pour d’autres organes de l’administra-
tion publique ?

28 Les contrats conclus avec les administrations 
publiques conduisent néanmoins à des contrôles très 
stricts des dépenses de l’Institut  : « Que chaque 
administration veuille contrôler les dépenses faites, 
rien de plus naturel. Mais le contrôle touchant les 
dépenses de personnel consiste à relever nominativement 
les sommes payées pour chaque recherche soit en 
salaire, soit en charges sociales. Il incombe donc au 
personnel administratif de l’Institut un travail 
invraisemblable d’ajustement des rémunérations payées 
au personnel » (Archives de l’Institut d’Optique. Boîte 
1, fichier 7. Rapport interne « Considération sommaires 
sur l’organisation administrative de l’Institut d’Optique » 
(1968), p. 3.) L’Institut appelle à plus d’autonomie en 
ce qui concerne la façon de dépenser l’argent. La mise 
en place du dispositif du laboratoire associé régularise 
les relations financières avec le CNRS, mais la question 
des relations avec des administrations différentes reste 
non résolue.
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Ainsi, dans les années qui suivent 
l’établissement du laboratoire associé, le 
CA de l’Institut est confronté régulière-
ment à la question de la nationalisation 
au sein d’un ministère. Un rapport interne 
de 1983, rédigé par le président de l’Insti-
tut, Bernard Picinbono, explique pourtant 
que la nationalisation exigerait de pré-
ciser d’abord sur quelle activité (ensei-
gnement ou recherche) sera mis l’accent 
dans la demande de nationalisation, pour 
ensuite définir à quel ministère se ratta-
cher (ce qui n’est pas simple, compte tenu 
de la diversité de thèmes abordés dans ses 
laboratoires). En outre, selon lui « l’avan-
tage de la nationalisation n’apparaît 
nullement évident  »29. Bref, un sujet de 
controverses.

La situation administrative de 
l’Institut d’Optique est encore com-
plexifiée par sa collaboration avec le 
monde universitaire. Soulignons que 
l’École d’optique joue un rôle relative-
ment modeste par rapport au laboratoire, 
qui, à l’époque, est en voie d’expansion. 
Dans les années 1960-1970 il en ressort 
en moyenne 23 diplômés par an (tous 
diplômes confondus, thèses incluses)30. 
Comme nous l’avons remarqué, l’Institut 
et l’Université de Paris avait déjà coopéré 
dans les années 1920. Le partenariat est 
renforcé, avec une nouvelle convention 
établie en 1960 et un décret d’officiali-

29 Archives de l’Institut d’Optique. Boîte 3, fascicules 
libres. Picinbono, B. « Document de travail sur l’Institut 
d’Optique » du 25 août 1983, p. 7.

30 Le chiffre constitué à partir des archives de 
l’Association des Anciens élèves.

sation en 196831. Le but de la conven-
tion est de régulariser les questions de 
l’emploi d’enseignants, de la mise en 
place des programmes scolaires et de la 
validité des diplômes. Il est intéressant 
de remarquer que la convention « réunit 
l’École Supérieure à l’Université de 
Paris », mais ajoute de manière ambiguë 
que l’école «  continue d’appartenir  » 
à l’Institut d’Optique32. Le fondement 
juridique pour l’École est alors toujours 
la loi de 1875 sur l’enseignement supé-
rieur libre, même si les salaires des en-
seignants sont payés par l’Université de 
Paris. Il faut ajouter également que les 
relations entre l’Institut et l’Université 
ne se limitent pas à l’enseignement, mais 
concernent aussi la recherche : plusieurs 
équipes du laboratoire de l’Institut fonc-
tionnent dans les bâtiments universitaires 
et intègrent les enseignants-chercheurs 
de faculté. L’année 1971 apporte encore 
de nouveaux bouleversements, suite à 
la division de l’Université de Paris. Si 
l’École et la majorité des équipes de 
recherche se trouvent à l’époque sur le 
campus de l’Université Paris-Sud (XI), 
une des plus importantes équipes (Trai-
tement optique de l’information) conti-
nue à fonctionner au sein de l’Université 
Paris VI, sous la direction du professeur 
Maurice Françon.

31 Archives de l’Institut d’Optique. Boîte 1, fichier 7. 
Rapport interne «  Considérations sommaires sur 
l’organisation administrative de l’Institut d’Optique » 
(1968), p. 2.

32 Archives de l’Institut d’Optique. Boîte 1, fichier 7. 
Rapport interne «  Considérations sommaires sur 
l’organisation administrative de l’Institut d’Optique » 
(1968), p. 3.
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Les années 1970 et 1980 rendent 
compte d’une situation curieuse, où l’Ins-
titut d’Optique gère le fonctionnement et 
les priorités de recherche d’équipes com-
posées de membres du CNRS et de deux 
universités parisiennes, financées grâce à 
des contributions de tous ces organismes. Il 
existe deux organes véritablement internes 
de l’Institut, fonctionnant uniquement 
sur son budget propre  : le CA et un petit 
atelier de mécanique et de verre qui sert 
à équiper le laboratoire de l’Institut, mais 
qui fait aussi des réalisations pour d’autres 
laboratoires de la région33. On considère 
la mise en place de nouvelles structures 
afin de marquer plus clairement le carac-
tère de l’Institut, en particulier la création 
d’un nouveau laboratoire fortement lié à 
l’École Supérieure d’Optique qui «  fonc-
tionnerait essentiellement sur ressources 
contractuelles, en fort couplage avec l’in-
dustrie […] et n’ayant pas nécessairement 
de lien d’association avec le CNRS, sauf si 
ce dernier le souhaite »34. L’idée de créer 
un laboratoire entièrement au service de 
l’industrie n’est pas nouvelle. Le Colonel 
Dévé la prône déjà en 1944 en déplorant 
que le lien avec le monde industriel ne soit 
pas suffisant35. Pourtant ces projets ne sont 
pas mis en œuvre.

33 Archives de l’Institut d’Optique. Boîte 3, fascicules 
libres. Picinbono, B. « Document de travail sur l’Institut 
d’Optique » du 25 août 1983, p. 3.

34 Archives de l’Institut d’Optique. Boîte 3, fascicules 
libres. Picinbono, B. « Document de travail sur l’Institut 
d’Optique » du 25 août 1983, p. 7.

35 Archives de l’Institut d’Optique. Boîte 1, fichier 5. 
Dévé, C. Rapport interne « Étude critique des Statuts 
de l’Institut d’Optique théorique et appliquée.  » 
Décembre 1944, p. 2.

Ces délibérations amènent une nou-
velle remarque importante. L’Institut a 
été fondé dans les années 1920 avec l’in-
tention d’un renouvellement industriel, 
ses laboratoires étant censés travailler 
au service de l’industrie d’optique. Mais 
avec l’accroissement de l’importance 
des services d’État dans son finance-
ment, et avec une dérive plus théorique 
liée entre autres à son rapprochement 
au CNRS, cette mission est d’une cer-
taine manière marginalisée. L’Institut 
d’Optique, à l’image de nombreux ins-
tituts industriels dans le monde, suit une 
dérive « académique » et perd lentement 
sa vocation industrielle et pratique au 
profit des recherches fondamentales, 
jugées plus prestigieuses (Kaiserfeld, 
2013). Le CNRS, doté de budgets consi-
dérables qui pouvaient remplacer le 
financement industriel, encourage ce 
mouvement. En pratique, la place de la 
recherche fondamentale et industrielle 
au sein de l’Institut d’Optique est débat-
tue tout au long de son existence. Des 
difficultés similaires, nous l’avons dit, 
concernent la nationalisation, un sujet 
qui anime les pères fondateurs dans les 
années 1916-1920 pour revenir au cours 
de la seconde moitié du xxe siècle. Au-
trement dit, les questions fondamentales 
en termes d’identité de l’Institut d’Op-
tique, c’est-à-dire ses relations avec 
l’État et avec l’industrie, sont aussi pré-
sentes dans les années 1920 que dans les 
années 1980. Nous pourrions à ce stade 
risquer l’hypothèse qu’elles font peut-
être partie intégrale du caractère parti-
culier de l’Institut d’optique théorique et 
appliquée.
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Révolution territoriale : 
décentralisation et 
expansion (1999-2013)

À partir des années 1990 de nou-
velles tendances se cristallisent dans 
la politique scientifique, aussi bien en 
France qu’à l’échelle mondiale. L’Ins-
titut d’Optique s’inscrit volontairement 
dans un certain nombre d’évolutions 
qui le conduisent à une expansion sans 
précédent. D’abord, les discussions sur 
la nationalisation, encore vives dans les 
années 1980, sont abandonnées. Dans 
les années 1990, l’augmentation de l’in-
vestissement privé dans le secteur de la 
recherche et développement, ainsi que 
la logique économique focalisée sur la 
compétitivité, mènent de plus en plus 
souvent à la privatisation d’institutions de 
recherche traditionnellement publiques 
(Cox & al., 2001). L’Institut d’Optique, 
avec son statut particulier, correspond 
parfaitement au modèle d’une institution 
avec une mission publique gérée comme 
un établissement privé. Comme l’ex-
plique André Ducasse, ancien directeur 
de l’Institut, si le statut privé engendre 
parfois des difficultés, surtout lorsqu’il 
s’agit de construire des bâtiments sur des 
terrains publics, ses avantages ne font 
aucun doute36. Il s’agit, notamment, d’un 
régime très confortable en termes de ré-
ception de dons ou legs, fort nombreux 
au cours des dernières années, souvent 
reçus d’anciens élèves de l’Institut.

36 André Ducasse, ancien directeur de l’Institut 
d’Optique. Entretien du mercredi le 31 mai 2017.

En France, l’abandon des ambitions 
interventionnistes de la part de l’État en 
matière de recherche, s’exprime en par-
ticulier par deux tendances (Mustar & 
Laredo, 2002). La première est celle de la 
croissance des universités par rapport au 
CNRS (Mustar & Laredo, 2004, p.  20). 
Au début des années 2000, les unités 
mixtes de recherche (qui ont remplacé 
les laboratoires associés) constituent plus 
que 80 % de tous les laboratoires CNRS. 
Ce n’est plus une mesure complémentaire 
mais une action centrale visant à stimuler 
la recherche dont le bénéficiaire princi-
pal est le monde universitaire qui « s’ap-
provisionne  » en personnel auprès du 
CNRS. L’autre tendance est celle d’une 
décentralisation qui progresse, avec le 
transfert des compétences de l’État vers 
les régions (ibid., p. 67). La politique 
scientifique se mène de plus en plus au 
niveau local, dans un contexte où l’uni-
versité devient progressivement le centre 
de la vie scientifique mais aussi de la 
vie économique. Du point de vue théo-
rique, cette tendance est formalisée par 
le concept de triple hélice qui favorise le 
rapprochement entre l’université, l’indus-
trie et l’État avec le but de développer des 
synergies à l’échelle locale37. Ce chan-
gement d’échelle est couplé à un projet 

37 Le concept de la triple hélice développé au début 
des années 1990 (Ranga & Etzkowitz, 2013) est à la 
fois descriptif et normatif. D’un côté, il marque 
l’avènement d’une nouvelle logique des relations entre 
les trois acteurs cités, logique ayant remplacé les 
binômes traditionnels État-industrie et Université-
État. D’un autre côté, le concept propose un projet 
politique favorisant un certain modèle d’organisation 
censé contribuer à l’innovation. Voir aussi Shinn 
(2002).
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politique beaucoup plus vaste  : celui de 
l’aménagement du territoire. Après des 
années plus discrètes, le terme d’amé-
nagement du territoire fait son retour au 
milieu des années 1990 grâce au ministre 
Charles Pasqua. Le « grand débat » sur le 
territoire aboutit à la loi du 4 février 1995 
d’orientation pour l’aménagement et le 
développement du territoire (LOADT, 
dite loi Pasqua), puis à la loi du 25 juin 
1999 d’orientation pour l’aménagement 
et le développement durable du territoire 
(LOADDT, dite loi Voynet). L’aménage-
ment du territoire devient un sujet à la 
mode parmi les chercheurs en économie 
et en géographie (Merlin, 2007 ; Alvergne 
& Taulelle, 2002 ; Caro & al., 2002). La 
logique d’inscription plus explicite des 
organismes de recherche et d’enseigne-
ment dans le contexte territorial amène 
à l’élaboration de « pôles de compétitivi-
té » pour stimuler le développement éco-
nomique à l’échelle régionale (Cordoba 
& Lucazeau, 2012). À toutes ces ten-
dances s’ajoutent également l’internatio-
nalisation de l’enseignement suivie de la 
mise en place des nouvelles politiques 
européennes en matière de société de la 
connaissance (telles que la Stratégie de 
Lisbonne)38.

38 La Stratégie de Lisbonne, adoptée en 2000 pour 
combler l’écart économique entre Europe et les États-
Unis, a introduit et popularisé l’expression « économie 
de la connaissance » qui lie la croissance économique 
à la construction d’une nouvelle «  société de la 
connaissance » propice aux « innovations ». Voir par 
exemple Kok W. (2004). Relever le défi - La stratégie 
de Lisbonne pour la croissance et l’emploi. Rapport 
du groupe de haut niveau, Luxembourg : Office des 
publications officielles des Communautés européennes, 
Novembre.

En ce qui concerne la politique d’in-
novation, l’Institut d’Optique suit l’esprit 
du temps dans un positionnement d’avant-
garde. En 1999, avec huit autres écoles 
d’ingénieurs, il participe à la mise en place 
de l’association ParisTech, construite à 
l’image de pôles scientifiques états-uniens 
tels que le Georgia Tech ou le Caltech. 
En 2007, l’association devient un Pôle 
de recherche et d’enseignement supérieur 
sous forme d’établissement public de coo-
pération scientifique, selon la loi sur la 
recherche du 18 avril 200639. La collabo-
ration entre les différentes écoles conduit 
à la mise en place de formations com-
munes et d’échanges entre les équipes de 
recherche, mais le dispositif est abrogé en 
2013, et à partir de 2016 ParisTech n’est 
qu’une association de loi 1901. Dans les 
années 2007-2014 le partenariat au sein de 
ParisTech n’empêche pas l’Institut d’Op-
tique de tisser des liens avec l’Université 
Paris-Sud. Il devient ainsi membre associé 
d’un autre pôle de compétitivité : Univer-
Sud Paris. À partir de 2014, l’Institut fait 
aussi partie de la communauté d’universi-
tés et établissements (ComUE) Université 
Paris-Saclay.

Ces mutations dans l’environne-
ment socio-économique coïncident avec 
l’évolution de la « marque » de l’Institut 
d’Optique théorique et appliquée. Son la-
boratoire associé au CNRS et collaborant 
avec l’Université Paris-Sud prend le nom 
de laboratoire Charles Fabry, à la fin des 

39 Sur l’historique de ParisTech voir son site web [URL : 
http://www.paristech.fr/fr/qui-sommes-nous/historique] 
(consulté le 17 octobre 2017).
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années 199040. À partir de 2006, à l’oc-
casion du déménagement dans les nou-
veaux bâtiments sur le plateau de Saclay, 
l’Institut décide aussi d’utiliser une nou-
velle dénomination : « Institut d’Optique 
Graduate School  ». C’est la dimension 
enseignement qui est mise en valeur, ce 
qui ne devrait pas surprendre au regard de 
l’augmentation du nombre des diplômés. 
Celui-ci dépasse 90 étudiants en 2006, 
soit un chiffre trois fois plus élevé que la 
moyenne des années 1960. En 2017, on 
arrive presque à 120 diplômés41. Ces évo-
lutions sont accompagnées par la mise 
en place de nouveaux statuts, en 2003, 
qui remplacent les statuts votés dans les 
années 1920. Pourtant, les statuts réor-
ganisent le fonctionnement du CA sans 
changer le fondement juridique de l’Ins-
titut. L’Article 1 réaffirme que l’Institut 
d’Optique reste un organisme privé, en 
vertu de la loi de 1875 sur l’enseigne-
ment supérieur libre. Notons que le CA 
compte de 12 à 24 membres, dont 7 de 
droit représentant les divers ministères, 
le CNRS et l’université de rattachement. 
Sur le plan formel, l’Institut conserve 
donc sa principale particularité  : malgré 
son caractère privé il reste partielle-
ment sous la tutelle de l’État. En outre, 
malgré l’utilisation de la marque « Insti-
tut d’Optique Graduate School », il n’est 
pas une école d’ingénieur, mais l’école 
lui appartient. Celle-ci constitue, avec les 

40 Sur l’histoire de l’Institut d’Optique voir son site 
web [URL : https://www.institutoptique.fr/Institut/
Presentation/Histoire/1984-1998-avec-Christian-
Imbert] (consulté le 17 octobre 2017).

41 Ces chiffres sont reconstitués à partir des archives 
de l’Association des Anciens élèves.

laboratoires de recherche et les unités de 
transfert technologique vers l’industrie, 
un de ses « moyens d’action ».

Or, les années 2000 sont avant tout 
celles de l’expansion territoriale qui se 
traduit d’abord par le transfert du siège de 
l’Institut en région parisienne puis par la 
mise en place d’antennes à Saint-Étienne 
et Bordeaux. Comme évoqué plus haut, la 
première expansion concerne le déména-
gement à Orsay, au sein de modernes bâti-
ments situés sur le plateau de Saclay. Ce 
transfert est rendu possible par le soutien du 
Ministère de l’Enseignement Supérieur qui 
attribue une somme de 90 millions euros à 
l’Institut, et du conseil de l’Essonne qui lui 
accorde 30  millions. Mais ce déménage-
ment n’aurait pu être réalisé sans l’appui du 
nouveau président du CA de l’École poly-
technique, Yannick d’Escatha, qui voulait 
stimuler la construction d’un réseau scien-
tifique et industriel autour de l’X (École 
polytechnique) pour créer, sur le plateau de 
Saclay, un pôle technologique ouvert aux 
collaborations avec des écoles d’ingénieur 
et des universités42. Grâce à lui, l’Institut 
d’Optique peut construire ses bâtiments 
sur le terrain appartenant à l’École poly-
technique, à côté de l’entreprise Thales43. 
Ainsi, l’Institut intègre géographique-

42 André Ducasse, ancien directeur de l’Institut 
d’Optique. Entretien du mercredi 31 mai 2017.

43 L’Institut d’Optique fait désormais partie de la Comue 
Université Paris-Saclay avec AgroParistech et 
CentraleSupélec, entre autres. De son côté, le 
regroupement autour de l’École polytechnique est 
devenu l’Institut Polytechnique de Paris en 2019 (avec 
l’Ensta ParisTech, l’ENSAE, Telecom ParisTech et 
Telecom SudParis).
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ment l’un des projets d’aménagement du 
territoire le plus ambitieux de l’histoire 
de France (Carroué, 2017).

La présence de l’Institut dans la 
«  silicon valley française  » montre que 
la direction de l’Institut est sensible à 
l’importance de la dimension territoriale 
dans la politique scientifique. Une stra-
tégie confirmée par l’expansion de l’Ins-
titut en dehors de la région parisienne 
dans les années qui suivent. Curieuse-
ment, cette expansion n’est pas, dans un 
premier temps, planifiée et commence 
par hasard. Vers la fin de l’année 1999, le 
ministre de l’Éducation nationale, de la 
Recherche et de la Technologie, Claude 
Allègre, prône une décentralisation des 
écoles d’ingénieur. Il veut déplacer cer-
taines écoles parisiennes en province 
pour dynamiser les réseaux scienti-
fiques et industriels régionaux (ce qui 
confirme la prise de conscience autour 
de la dimension régionale en termes de 
politique scientifique)44. Selon le mi-
nistre, l’Institut d’Optique devrait partir 
à Saint-Étienne, près de Lyon. Mais le 
nouveau directeur de l’Institut, André 
Ducasse, s’y oppose fermement45. Il est 
déjà en train de négocier avec la région et 
avec l’École Polytechnique la construc-

44 Par exemple, l’École Normale Supérieure de Cachan 
doit partir à Rennes, et Supélec à Bordeaux.

45 André Ducasse, ancien directeur de l’Institut 
d’Optique ; entretien du 31 mai 2017. Pierre Chavel, 
ancien directeur de recherche au CNRS, et Gilles 
Pauliat, chercheur au sein de l’Institut d’Optique ; 
entretien du 4 octobre 2017. Laurent Sarger, ancien 
chercheur à l’Université de Bordeaux, et un des 
créateurs du pôle de photonique en Aquitaine ; entretien 
du 19 octobre 2017.

tion des nouveaux bâtiments à Saclay. 
Un transfert hors région parisienne 
aurait empêché ces relations fructueuses. 
Ducasse arrive à convaincre Anne-Marie 
Comparini, Présidente du Conseil général 
Rhône-Alpes, d’ouvrir une antenne à 
Saint-Étienne plutôt que d’y transférer 
le siège de l’Institut. Selon Ducasse, 
un transfert du siège aurait dévalorisé 
l’Institut et découragé les étudiants de 
s’y inscrire. L’antenne à Saint-Étienne 
commence à fonctionner en 2003 sous 
le nom d’Institut d’Optique Graduate 
School Rhône-Alpes. Il devient un pôle 
spécialisé pour les étudiants de troisième 
année. Soulignons que les autorités de 
la région Rhône-Alpes ne sont pas pas-
sives et profitent pleinement du nouveau 
climat intellectuel, plus favorable à la 
mise en place de politiques scientifiques 
à l’échelle régionale. L’établissement de 
l’antenne à Saint-Étienne constitue un 
de leurs succès, malgré le fait que cette 
extension soit vue de manière plutôt 
négative par les chercheurs de l’Institut 
car au départ ils ne veulent se déplacer 
pour y donner des cours46. D’une cer-
taine manière,  l’expansion de l’Institut 
d’Optique à Saint-Étienne s’est faite par 
opportunisme, sans avoir été un élément 
stratégique de long terme. Il semble 
plutôt s’agir d’une réaction aux perspec-
tives des politiques scientifiques discu-
tées par le gouvernement.

46 André Ducasse, ancien directeur de l’Institut 
d’Optique ; entretien du 31 mai 2017. Pierre Chavel, 
ancien directeur de recherche au CNRS, et Gilles Pauliat, 
chercheur au sein de l’Institut d’Optique ; entretien du 
4 octobre 2017.
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Malgré le scepticisme initial, l’im-
plantation à Saint-Étienne est fructueuse. 
La dimension enseignement est rapide-
ment complétée par la recherche. L’an-
tenne locale est accompagnée à partir 
de 2009 d’une équipe de recherche au 
sein du Laboratoire Hubert Curien (une 
unité de recherche mixte entre le CNRS 
et l’Université Jean-Monnet de Saint-
Étienne)47. Ce succès dans la région 
Rhône-Alpes pousse le conseil régional 
d’Aquitaine à demander à l’Institut d’ou-
vrir une nouvelle antenne à Bordeaux48. 
Cette fois, la direction, avec l’expé-
rience acquise à Saint-Étienne, accepte 
volontiers l’offre. L’initiative bordelaise 
ne devrait pas surprendre. Le pôle de 
compétitivité « Route des Lasers », l’un 
des plus grands réseaux scientifiques et 
industriels dans les domaines de l’op-
tique et de la photonique en Europe, se 
trouve précisément à Bordeaux. En 2011 
le laboratoire Photonique Numérique et 
Nanosciences ouvre ses portes en qualité 
d’unité mixte entre l’Institut d’Optique 
Graduate School, l’Université de Bor-
deaux I (à partir de 2014, Université de 
Bordeaux) et le CNRS. Deux ans plus 
tard, en 2013, une antenne de l’Institut 
d’Optique Graduate School s’y installe 
définitivement. Le site bordelais de l’Ins-
titut prend des dimensions considérables, 
surtout grâce aux interactions avec des 

47 Voir le site du laboratoire à Saint-Étienne [URL : 
https://www.eris.institutoptique.fr/] (consulté le 17 
octobre 2017).

48 L’historique de l’Institut d’Optique : [URL : https://
www.inst itutopt ique.f r/ Inst itut /Presentat ion /
Histoire/2006-a-nos-jours-avec-Jean-Louis-Martin] 
(consulté le 17 octobre 2017).

structures préexistantes, telles que le 
centre technologique du pôle AlphaNov 
et le «  cluster d’excellence  » LAPHIA. 
Rappelons que ce dernier regroupe tous 
les laboratoires d’optique et de photo-
nique de l’Université de Bordeaux.

En 2017, l’Institut d’Optique a 
trois filières (Saint-Étienne, Bordeaux 
et Paris), chacune accompagnée d’un 
laboratoire à part entière. La filière pa-
risienne sur le plateau de Saclay est au 
cœur du tissu scientifique et industriel 
français, tandis que la filière de Bor-
deaux est au centre du réseau mondial 
en photonique. L’Institut d’Optique 
participe volontairement à la construc-
tion de l’identité régionale, s’inscrivant 
pleinement dans la politique d’aménage-
ment avancée par le gouvernement et les 
régions. Enfin, au-delà de la dimension 
territoriale, l’Institut suit une logique da-
vantage commerciale et managériale en 
matière de valorisation des recherches et 
de gestion de l’Institut. À côté de l’école 
d’ingénieurs et des laboratoires de re-
cherche, André Ducasse établit, lors de 
sa direction, une cellule de transfert de 
technologie IOTech ayant pour mission 
d’installer un lien permanent entre l’Ins-
titut et le monde de l’entreprise.

Conclusions

L’Institut d’Optique est une institu-
tion privée mais largement contrôlée et 
financée par l’État et les administrations 
publiques. De fait il fonctionne comme 
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une université, puisqu’il bénéficie du 
statut d’organisme d’enseignement, 
tout en privilégiant la recherche. Ces 
paradoxes l’ont rendu particulièrement 
réceptif aux changements d’orientation 
en matière de politique scientifique. De 
ce point de vue, comme le montre le 
tableau ci-dessous, nous avons identifié 
trois grandes mutations dans son his-
toire, mutations qui coïncident avec trois 
évolutions politiques majeures de l’État 

français au regard des organismes de re-
cherche et d’enseignement.

Les particularités de l’Institut d’Op-
tique s’expriment différemment en fonc-
tion de la variabilité dans les tendances 
intellectuelles françaises en matière 
d’organisation du monde scientifique à 
l’échelle nationale. Les premières années 
de l’Entre-deux-guerres sont une période 
de reconstruction et de redressement 

Naissance de 
l’Institut d’Optique

Mise en place de 
liens avec le CNRS  

et l’Université

Expansion
Territoriale

Années 1916-1927 1958-1971 1999-2017

Structure

École professionnelle ;

École d’ingénieur ;

 Laboratoire de 
recherche

École d’ingénieur  
(convention avec  

Université de Paris) ;

 Laboratoire de 
recherche (UMR)

École d’ingénieur sur 3 
sites (conventions avec 

chaque université) ;

3 UMR : laboratoire 
Charles Fabry 

(Saclay), laboratoire 
photonique, numérique 

et nanosciences 
(Bordeaux), Équipe 
de recherche dans le 
Laboratoire Hubert 

Curien (Saint-Étienne)

Sièges
Paris  

(1920 Bd. Montpar-
nasse, 1926 Bd. Pasteur)

1967 Orsay 2006 Plateau de Saclay

Sources 
princi-

pales de 
financement

Ministères du Com-
merce, de l’Industrie,  

de la Guerre,  
de la Marine et  
de l’Instruction 

Publique

CNRS ;

Université de Paris 
(personnel)

CNRS ; 

Universités Paris-Sud, 
Bordeaux, Saint-Étienne

Contextes 
des 

politiques 
scientifiques 

publiques

Reconstruction  
de l’industrie et  

de l’économie françaises

Reconfiguration 
des institutions 
de recherche et 
d’enseignement

Bouleversement  
dans l’aménagement  

des territoires : 
décentralisation
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économique (Vayssière, 2009 ; Asselain, 
2011). C’est aussi le moment où sont 
prises de grandes initiatives visant la mise 
en place de ponts entre mondes scienti-
fique et industriel. L’Institut d’Optique, 
parmi de nombreux autres organismes 
de recherche et d’enseignement, est un 
produit de cette politique. Il a pour but 
d’assister à l’essor d’une filière indus-
trielle particulièrement importante pour 
la sécurité de la nation. L’originalité de 
l’Institut est sa division tripartite et un 
budget essentiellement public provenant 
de divers ministères, malgré son statut 
d’établissement privé. On peut imaginer 
l’Institut comme une initiative ciblée du 
gouvernement confiant une partie des 
missions de reconstruction aux grands 
patrons de l’optique française. Armand de 
Gramont et Charles Fabry remplissent ce 
rôle pendant des décennies, en assurant la 
continuité de l’Institut d’Optique.

Si l’Institut est conçu comme une 
politique ciblée, ce caractère particu-
lier est bouleversé dans les années 1950 
et 1960. Avec le CNRS remplaçant les 
ministères comme tuteur principal de la 
science française, l’Institut s’assimile 
à plusieurs autres écoles et organismes 
d’enseignement et de recherche. Le 
panorama scientifique en France subit à 
l’époque une reconfiguration majeure, 
avec la reconnaissance par le gou ver-
nement de l’importance d’une politique 
scientifique cohérente sur tout le territoire 
national (Papon, 1988, p.  495  ; Guth-
leben, 2013, p. 85). Parmi les nombreux 
fruits de cette période nous avons souli-
gné la mise en place des «  laboratoires 

associés  », par l’intermédiaire desquels 
les universités et les grandes écoles 
concèdent volontairement leur autono-
mie au CNRS, en retour du financement. 
Le laboratoire de l’Institut d’Optique 
n’est plus une entité isolée au service de 
l’industrie optique  : il intègre une struc-
ture organique, le CNRS, qui organise la 
science française. L’Institut fait l’objet 
d’une politique scientifique nationale et 
contribue au développement de l’optique 
comme discipline à part entière, l’aide à 
l’industrie devenant ainsi un objectif se-
condaire. Cette reconfiguration concerne 
aussi la dimension enseignement, avec 
l’ouverture vers le monde universitaire. 
D’une certaine manière, l’Institut d’Op-
tique tel qui a été conçu en 1916, en tant 
qu’outil de redressement industriel sous 
strict contrôle du gouvernement, disparaît 
définitivement dans les années 1960. Il se 
transforme en un nouvel établissement 
coordonnant la recherche financée par le 
CNRS et l’enseignement dispensé par les 
employés de l’Université.

La dernière période, celle de la dé-
centralisation et de la mise en place d’une 
nouvelle culture managériale, est celle 
du plus récent bousculement dans l’iden-
tité de l’Institut. Les logiques de la triple 
hélice et des pôles de compétitivité le 
poussent vers une inscription territoriale 
plus marquée, d’abord sur le plateau de 
Saclay, ensuite dans le pôle « Route des 
lasers  » à Bordeaux. Le nouvel Institut 
s’émancipe de l’emprise du gouverne-
ment également en raison de la montée en 
puissance des universités par rapport au 
CNRS, au début des années 1990. Il n’est 
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plus un moyen du gouvernement, comme 
dans les années 1920, et cesse d’être tri-
butaire d’une coordination scientifique 
centralisée, comme c’était le cas à partir 
des années 1960. L’Institut devient une 
institution autonome, activement impli-
quée dans le développement de réseaux 
économiques, tant au niveau local que 
régional et national.

La mise en relief de ces trois étapes 
permet de confirmer qu’elles corres-
pondent largement à la périodisation 
présentée par Teissier. Ni le cadre admi-
nistratif et légal qui a accompagné l’Ins-
titut d’Optique tout au long du xxe siècle, 
ni son caractère particulier d’organisme 
privé, ni sa mission industrielle claire-
ment formulée lors de sa création, n’ont 
limité sa flexibilité. Bien au contraire, 
l’Institut s’inscrivait dans les tendances 
de l’époque et suivait les évolutions en 
matière de politique scientifique fran-
çaise, naviguant entre le privé et le public. 
Néanmoins, certains éléments ont per-
sisté : sa relation ambiguë avec le monde 
industriel, une tension entre la mission 
recherche et la mission enseignement 
et surtout, un rapport complexe avec les 
organismes publics. Ces caractéristiques 
sont-elles constitutives de l’identité de 
l’Institut d’Optique  ? Cette discussion 
mène vers une autre problématique  : 
l’évaluation des politiques scientifiques. 
Celle-ci est souvent limitée dans le temps 
et ne permet de rendre compte que des 
effets immédiats d’une décision. L’étude 
historique d’organisations de taille 
moyenne telles que l’Institut d’Optique, 
peut, à la différence de ce que montrent 

des petits laboratoires éphémères ou des 
grands (et lourds) centres de recherche, 
nous renseigner sur l’impact des poli-
tiques scientifiques à long terme. Le cas 
de l’Institut permet, par exemple, d’inter-
roger à quel point une institution est-elle 
conditionnée par des facteurs historiques 
liés à son émergence. La réflexion que 
nous proposons ici permet d’ouvrir une 
perspective nouvelle sur les transforma-
tions institutionnelles qu’engendrent les 
politiques scientifiques sur le long terme.
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